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������  :   M. Stéphane HERBEUVAL, Bourgmestre-Président ; 
                               Mmes Christine BERGMANN, Carmen RAMLOT, Cécile DUCARME-GILLET,         
                               Echevines ; 
                               MM. Francis SCHMITZ, Josy LEPERE, André BRACKMAN , Patrick SAUSSUS,  
                               Christian FERIR,  
                               Conseillers ; 
                               M. Yvan LECERF, Président du C.P.A.S. ; 
                        Mme Martine NAHANT, Secrétaire communale. 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 20 h 00. 
 
Monsieur André BRACKMAN, Conseiller Communal, demande la parole : 
« Habituellement, je fais des remarques sur les procès-verbaux de rédaction des séances du Conseil Communal, 
mais aujourd’hui, je fais une remarque sur l’ordre du jour que le Collège Communal est chargé d’établir, car un 
point a été omis, et demande l’ajout de ce point à l’ordre du jour ». 
 
Monsieur le Président déclare alors le huis-clos. 
Monsieur André BRACKMAN poursuit : « J’ai reçu dans ma boîte aux lettres une copie de la lettre de démission 
de Madame Cécile DUCARME-GILLET et ce point ne figure pas à l’ordre du jour. 
 
Interpelée par Monsieur André BRACKMAN, la Secrétaire Communale informe Monsieur André BRACKMAN 
de la réception d’un autre courrier annulant cette démission. 
 
Monsieur André BRACKMAN déclare refuser d’assister à cette assemblée tenue illégalement et demander 
l’annulation des décisions prises lors de cette séance à l’autorité de tutelle. 
 
Monsieur André BRACKMAN quitte la séance. 
 
Monsieur le Président déclare la séance réouverte au public. 
 
1er OBJET : a) Compte 2007 F.E. Dampicourt. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE : 
 
le compte 2007 de la F.E. Dampicourt, qui se présente, comme suit :  
 
R. : 39.780,99 euros ; D. : 34.261,71 euros ; Boni : 5.519,28 euros ;  
I.C. : 5.333,67 euros. 
 
 
1er OBJET : b) Compte 2007 F.E. Montquintin-Couvreux. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE : 
 
le compte 2007 de la F.E. Montquintin-Couvreux, qui se présente, comme suit :  
 
R. : 7.336,80 euros ; D. : 6.997,45 euros ; Boni : 339,35 euros ;  
I.C. : 6.663,80 euros. 
 
 
1er OBJET : c) Compte 2007 F.E. Rouvroy-Harnoncourt. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE : 



 
le compte 2007 de la F.E. Rouvroy-Harnoncourt, qui se présente, comme suit :  
 
R. : 14.098,87 euros ; D. : 8.094,96 euros ; Boni : 6.003,91 euros ;  
I.C. : 7.166,23 euros. 
 
 
1er OBJET : d) Compte 2007 F.E. Lamorteau. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE : 
 
le compte 2007 de la F.E. Lamorteau, qui se présente, comme suit :  
 
R. : 9.169,41 euros ; D. : 7.108,61 euros ; Boni : 2.060,80 euros ;  
I.C. : 7.014,88 euros. 
 
 
1er OBJET : e) Compte 2007 F.E. Torgny. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE : 
 
le compte 2007 de la F.E. Torgny, qui se présente, comme suit :  
 
R. : 7.744,66 euros ; D. : 7.095,55 euros ; Boni : 649,11 euros ;  
I.C. : 7.193,32 euros. 
 
 
2ème OBJET : a) Compte budgétaire C.P.A.S., exercice 2007 : 
                             - ordinaire : R : 463.259,54 euros ; D : 388.809,83 euros ;  
                               Boni : 74.449,71 euros ; I.C. : 181.252,07 euros ;  
                             - extraordinaire : R. : 7.673,10 euros ; D. : 825,20 euros ; Boni : 6.847,90 euros. 
                        b) Bilan au 31/12/2007 : actif et passif : 183.124,43 euros. 
                        c) Compte de résultats au 31/12/2007 : produits : 390.914,89 euros ;  
                            charges : 381.430,54 euros ;  
                            Boni de l’exercice 2007 : 9.484,35 euros. 
 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le compte budgétaire C.P.A.S. exercice 2007, le bilan au 31 décembre 2007, le compte de résultats 
au 31 décembre 2007, aux chiffres arrêtés par le Conseil de l’Action Sociale le 05 mai 2008, lesquels se 
résument comme suit : 
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A l’ordinaire :  
Résultat budgétaire de l’exercice : 74.449,71 
Droits constatés : 463.259,54 
- engagements    : 388.809,83 
 
Résultat comptable de l’exercice : 74.449,71 
Droits constatés : 463.259,54 

– imputations : 388.809,83 
 
I.C. : 181.252,07 euros  
 
 
A l’extraordinaire :  
Résultat budgétaire de l’exercice : 6.847,90 



Droits constatés : 7.673,10 
- engagements : 825,20 
Résultat comptable de l’exercice : 6.847,90 
Droits constatés : 7 673,10 
- imputations : 825,20 
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Actif et Passif : 183.124,43 euros.�
�
�
����������	�����������������������������

� �
Produits : 390.914,89 euros ;  
Charges : 381.430,54 euros ;  
Boni de l’exercice 2007 : 9.484,35 euros. 
 
 
3ème OBJET : Communication sur les marchés publics en vertu de l’article 24 du décret du 
                        Ministère de la Région wallonne du 08 décembre 2005. 
 
La communication suivante sur les marchés publics est faite au Conseil Communal, ceci en vertu de l’article 24 
du décret du Ministère de la Région wallonne du 08 décembre 2005 : 
 
 
Intitulé du marché Estimation Adjudicataire Date 

d’attribution 
Montant 

Echange de parties de terrains 
GAVROY Luc/Commune de 
ROUVROY : désignation du 
géomètre chargé d’établir le 
dossier de division parcellaire 
avec bornage et estimation 

/ Cabinet Géomètre-
Expert Etienne 
MARBEHANT sprl à 
6740 ETALLE 

20/02/2008 825, 82 euros T.V.A.C. 
Art. 421/122-02 

Entretien ordinaire de la voirie 
– année 2008 : auteur de 
projet/surveillant 

/ Province de 
Luxembourg, D.S.T. à 
6700 ARLON 

03/04/2008 Honoraires : 
- auteur de projet : 3,37 % 
- surveillant : 0,91 % 
Art. 421/140-06  

Achat d’un groupe électrogène 
pour le service travaux. 

/ ETS ANTOINE Jean-
Louis à 6767 
DAMPICOURT 

09/04/2008 845,79 euros T.V.A.C. 
Art. 421/744-51 

Achat d’une tondeuse 
autotractée pour le service 
voirie 

/ Etienne JORIS S.A. à 
6769 GEROUVILLE 

16/04/2008 1.170 euros T.V.A.C. 
Art. 421/744-51 

Achat d’un booster de 
véhicules 

/ V.E.D.H. S.P.R.L. à 
6762 SAINT-MARD 

23/04/2008 958,32 euros T.V.A.C. 
Art. 421/744-51 

 
 
4ème OBJET�: Modifications budgétaires n° 1 ordinaire  extraordinaire – Ex. 2008. 
 
Le Conseil Communal,  
                                      
Considérant que certaines allocations prévues au budget 2008 doivent être révisées ; 
 
DECIDE,  à l’unanimité,                   
                        
1. Le budget ordinaire est modifié et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres au tableau ci-après : 
 
Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISION   CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

9.095.289,42 8.949.919,75 145.369,67 9.095.289,42 8.949.919,75 145.369,67    

Augmentation 47.406,64 123.226,77 -75.820,13 47.406,64 123.226,77 -75.820,13    

Diminution  39.750,00 39.750,00  39.750,00 39.750,00    

Résultat 9.142.696,06 9.033.396,52 109.299,54 9.142.696,06 9.033.396,52 109.299,54    

 



DECIDE, à l’unanimité, 
                         
2. Le budget extraordinaire communal est modifié et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres 
figurant au tableau ci-après : 
 
Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISION   CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

13.981.197,75 13.800.861,76 180.335,99 13.981.197,75 13.800.861,76 180.335,99    

Augmentation 70.121,00 264.153,53 -194.032,53 70.121,00 264.153,53 -194.032,53    

Diminution 142.000,00 475.000,00 333.000,00 142.000,00 475.000,00 333.000,00    

Résultat 13.909.318,75 13.590.015,29 319.303,46 13.909.318,75 13.590.015,29 319.303,46    

 
 
5ème OBJET�: Achat de logiciels pour la gestion de la population, de l’Etat civil et des taxes. 
 
Considérant qu’il est devenu indispensable, vu l’évolution du mode de fonctionnement du Registre National 
d’acquérir un logiciel pour la gestion de la population et de l’état civil ; la simple connection avec le RN dont 
nous disposons actuellement étant insuffisante ; 
 
Considérant que l’acquisition d’un logiciel Taxes, connecté avec le logiciel Population, constitue également  un 
outil indispensable pour une  gestion  active des  taxes et du contentieux  tout en offrant des fonctions 
d’automatisation de création de pièces comptables ainsi que des fonctions d’informations au départ de la 
comptabilité ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier les art. L1123-23, L1222-3 , L1222-
4 ;  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de fournitures et de services, 
en particulier l’Art 17 § 1,  2 et 3 ainsi que ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l’A.R du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux 
concessions de travaux publics ainsi que ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l’A R du 26 septembre 1996 définissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics ainsi que ses modifications ultérieures ; 
 
Vu les délibérations du Collège Echevinal du 15 décembre 1993 attribuant le marché relatif à l’informatisation 
des services communaux à la sa CIGER  à Temploux devenue ADEHIS et celle du 09 juin 2004 lui attribuant le 
marché de l’intranet communal ; 
 
Considérant que les autres logiciels actuellement en exploitation au sein de notre administration proviennent de 
ADEHIS à  Temploux, que cette firme est spécialisée dans l’informatique communale depuis de nombreuses 
années à la satisfaction des ses utilisateurs, qu’il  est donc impératif de recourir aux logiciels de cette firme pour 
conserver la compatibilité de tout le système informatique de notre administration ; 
 
Considérant qu’au budget extraordinaire voté le 30 janvier 2008 figure un crédit de 25.000 € à l’article 104/742-
53 ; 
 
Vu les offres de prix pour la fourniture et la maintenance des logiciels précités ;  
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Notre proposition suppose que votre système informatique est en réseau (et de type TCP/IP) et que les stations 
de travail sont des PC avec les caractéristiques minimales suivantes : 
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Logiciels et matériel de base pour ���������  
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 PC des utilisateurs pour ���������  

 
Notre proposition suppose que votre système informatique est en réseau (et de type TCP/IP) et que les stations 
de travail sont des PC avec les caractéristiques minimales suivantes : processeur Pentium 4, mémoire centrale de 
1 GB, WINDOWS 2000 Pro ou XP pro, espace disponible de 10 Gb sur disque dur. 
 
Récapitulatif (hors formations) 
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DECIDE : par 6 voix 
                        1 contre : F. Schmitz  (trop coûteux) 
 

- l’acquisition du logiciel SAPHIR de la  SA  ADEHIS pour la gestion de la population et de l’Etat civil : 
- l’acquisition du logiciel  ONYX  de la  SA  ADEHIS pour la gestion des taxes et du contentieux. 

 



Suivant l’offre ci-dessus pour un montant total de  29.601,48  € TVAC ; 
 
Le crédit pour pourvoir à cette dépense est inscrit à l’article 104/742-53 (25.000) du budget extraordinaire ; un 
supplément (5000)  sera prévu  lors de la prochaine modification budgétaire.  
 
Les frais de maintenance de ces logiciels seront imputables à l’article 104/123-13 du budget ordinaire. 
Les frais de formation à l’article 104/123-07 du budget ordinaire. 
 
 
6ème OBJET : Achat de deux radars préventifs autonomes. 
 
Vu l’action prioritaire de la Zone de Police de Gaume visant à limiter la vitesse en agglomération ; 
 
Vu la nécessité de sensibiliser les conducteurs sur la vitesse objective en agglomération ; 
 
Considérant qu’au budget extraordinaire 2008, voté le 30 janvier 2008, figure un crédit à l’article 330/744-51 
pour l’achat de radars ; 
 
Attendu qu’en vue de permettre au Collège Communal d’engager la procédure et d’attribuer le marché dans les 
meilleurs délais et conditions d’efficacité, il convient de choisir le mode de passation et de fixer les conditions 
applicables à ce marché ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité 
 
DECIDE d’acheter et de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de ce marché. 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges : 
 
Cahier spécial des charges relatif au marché de fourniture de deux radars préventifs autonomes. 
 

1. CONDITIONS DE PASSATION ET EXÉCUTION DU MARCHÉ : 
 
Ce sont celles résultant des dispositions ci-après : 
 

a) La loi du 24 décembre 199, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services. 

b) L’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux de fourniture et de 
service et aux concessions de travaux publics et ses annexes. 

c) L’arrêté royal du 26 septembre 1996  établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et son annexe établissant le cahier général des 
marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics. 

d) Le présent cahier spécial des charges. 
 

2. OBJET DU MARCHÉ : 
 
Commune de ROUVROY – Fourniture de deux radars préventifs autonomes. 
 

3. MODE DE PASSATION DU MARCHÉ : 
 
Par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions utiles. 
 

4. MODE DE DÉTERMINATION DE PRIX : 
 
Le marché est passé par bordereau de prix. 
 

5. ACHETEUR 
 
L’acheteur est la Commune de ROUVROY, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT. 
 

6. ADRESSE A LAQUELLE LES OFFRES DOIVENT ETRE ENVOYEES  OU REMISES : 
 

Commune de ROUVROY, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT. 

Elles seront mises sous double enveloppe au plus tard le ………. 
Le Bourgmestre est par ailleurs chargé de l’exécution du marché. 
 
7. DELAI DE LIVRAISON : 



 
Un délai de livraison doit être proposé par le fournisseur soumissionnaire dans son offre de prix. 

 
8. MODALITE DE PAIEMENT : 

 
Le prix est payé en une fois, après exécution complète du marché, la facture sera donnée en trois exemplaires. 

 
9. REVISION DES PRIX : 

 
Les prix seront fixés, le fournisseur qui entend obtenir une révision des prix doit indiquer dans son offre quelles modalités il propose 
pour cette révision. 

 
10. ADMINISTRATION RESPONSABLE DU PAIEMENT : 

 
Administration communale de ROUVROY, Service Finances, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT. 

 
Les factures seront transmises à l’adresse mentionnée à l’article 5 et reprendront l’objet du marché comme 
cité au titre 2. 
 
11. DELAI D’ENGAGEMENT : 

 
Les soumissionnaires doivent indiquer dans leur offre de prix le délai durant lequel  
celle-ci est valable. 
A défaut d’indication, ce délai est de 60 jours calendrier prenant cours le lendemain du jour de la réception 
de l’offre à l’adresse indiquée ci-dessus. 
 
12. CAUTIONNEMENT : 

 
Il n’est pas exigé de cautionnement. 

 
13. GARANTIE : 

 
Les soumissionnaires indiquent dans leur offre de prix le terme et les conditions de la garantie qu’ils proposent. 

 
14. EXECUTION DU MARCHE : 

 
Les fournitures seront livrées à l’endroit déterminé au moment de la commande. 

 
15. ATTRIBUTION DU MARCHE : 

 
L’offre la moins-disante conforme aux prescriptions du cahier des charges sera retenue.  Les conditions de 
garantie et les délais d’intervention seront également pris en compte pour l’octroi du marché. 

 
16. CLAUSES CONTRACTUELLES TECHNIQUES 

 
1. Principes de fonctionnement du matériel. 

 
La fourniture du matériel préventif de contrôle de la vitesse, appelé radar préventif, devra présenter les 
caractéristiques minimales permettant : 

 

�  D’effectuer des contrôles automatiques de vitesse sans intervention d’opérateur ; 
�  D’enregistrer des vitesses à des fins statistiques dans un système automatique fiable. 

 
 
2. Caractéristiques techniques. 

 
·  L’écran d’affichage et radar sont dans un boîtier résistant aux intempéries et pouvant  
         aisément être fixé sur un poteau d’un diamètre de 90mm à 200mm, ou sur un trépied à  
         l’aide d’un support. 
 
·  L’écran d’affichage sera du type LED à 2 ½ digits d’au moins 230mm affichant des  

              vitesses comprises entre 15 et 199 km/h. La luminosité des LED est automatique en  



              fonction de la luminosité extérieure pour éviter tout éblouissement et réduire la  
              consommation d’énergie. 

 
·  L’écran d’affichage donnera la possibilité de mise en veille automatique pour éviter un  

              fonctionnement en dehors d’une plage horaire déterminée. 
 
·  La programmation doit permettre à l’affichage de rester éteint en dehors des vitesses  

              minimum et maximum.  Ceci pour éviter les piétons (vitesses basses) et les concours de  
              vitesses (vitesses hautes !). 

 
·  Le radar fera abstraction de tous les véhicules circulant en sens inverse. 
 
·  Le radar aura une portée de plus de 150m pour un véhicule de type moyen. 
 
·  La lisibilité sera d’au moins 100m. 
 
·  Le poids de chaque élément ne peut excéder 8kg. 
 
·  Fixé sur le support il doit être impossible de démonter le panneau sans les clés du  

              boîtier.  Le panneau doit pouvoir être enlevé de son support sans outil. 
 
·  Plusieurs supports sont livrables afin de prévoir le placement en quelques minutes du  

              panneau à différents endroits. (en option) 
 
·  L’alimentation pourra être soit sur batterie (autonomie jusqu’à 14 jours en fonction du  

              nombre de véhicules et des paramètres), deux batteries sont livrées en standard.  Soit sur  
              secteur 220V et un panneau solaire sera également disponible en option. 

·  Un coffre de rangement doit permettre le transport du panneau – afficheur. (option) 
 
·  La température de fonctionnement du radar sera comprise entre –20°C et +50°C. 
 
·  L’appareil doit enregistrer le nombre de véhicule par tranche horaire afin  

              d’imprimer/d’exporter des statistiques. 
 
·  Les statistiques pourront être transférées par un câble RS232 sur un pc (ou par un  

              modem en option). 
 
·  Le même programme informatique, en version de base, (livré en standard) permet la  

              programmation des paramètres, des plages horaires de fonctionnement et le transfert des  
              statistiques en fichier CSV ou Excel. 

 
·  Le même programme informatique doit gérer les statistiques aussi bien des  

              panneaux – afficheurs que des analyseurs de trafics purs. 
 
 
 
7ème OBJET : Ordonnance de police interdisant de consommer des boissons alcoolisées sur la 
                        voie publique. 
 
Le Conseil Communal,  
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 119, alinéa, 119bis et 135, par. 2, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L. 1122-30, 
 
Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne police, 
notamment de la sûreté et de la propreté dans les rues, lieux et édifices publics, 
 
Considérant que l’arrêté-loi du 14 novembre 1939 relatif à la répression de l’ivresse vise à prévenir les troubles 
que peut causer, dans les lieux publics, une personne en état d’ivresse manifeste, c’est-à-dire, selon la définition 
de la Cour de cassation, sous l’influence de la boisson au point de n’avoir plus le contrôle permanent de ses 
actes, sans avoir nécessairement perdu la conscience de ceux-ci, 
 
Considérant que, même en l’absence d’un tel état d’ivresse, qui n’est pas toujours facile à apprécier, la 
consommation de boisson alcoolisées est susceptible d’entraîner des comportements troublant la tranquillité et la 



propreté publiques (cris, jets de bouteilles, verres, etc. sur la voie publique, mais également dans les propretés 
privées), 
 
Sur proposition du Collège Communal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ORDONNE : 
 
Article 1er – Il est interdit de consommer des boisson alcoolisées sur la voie publique. 
 
Le bourgmestre peut accorder des dérogations motivées à l’interdiction formulée à l’alinéa 1er. Il peut assortir sa 
dérogation de toute condition qu’il jugera bon de poser, en fonction des circonstances. 
 
Article 2 – Il est interdit d’abandonner des bouteilles, canettes et autres objets, déchets ou débris sur la voie 
publique ou dans les propriétés privées. 
 
Article 3 – La Bourgmestre peut prendre toute mesure de police administrative susceptible de faire respecter les 
interdictions formulées aux articles 1er et 2 de la présente ordonnance. 
 
Article 4 – Les infractions à la présente ordonnance sont punies d’une peine de police. 
 
 
 
8ème OBJET�: Convention de collaboration entre la Commune d’AUBANGE et la Commune 
                       de ROUVROY dans le cadre de la politique de sécurité et de l’approche de la 
                       délinquance juvénile du Gouvernement fédéral. 
 
Vu la loi du 13 mai 1999 relative aux sanctions administratives ; 
 
Vu le règlement de police relatif à la sûreté, la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques, arrêté par le 
Conseil Communal le 13 novembre 2007, reprenant des sanctions de ce type ;  
 
Attendu que la loi du 17 juin 2004 a inséré dans la nouvelle loi communale le recours à la médiation ; 
 
Attendu que cette médiation est obligatoire pour ce qui concerne les mineurs de plus de 16 ans ; 
 
Attendu qu’il y a par conséquent lieu de prendre les mesures indispensables afin de mettre cette médiation en 
place ; 
 
Vu la décision du Gouvernement fédéral du 28 avril 2006 de mettre à disposition des villes et communes de 
l’arrondissement judiciaire d’Arlon un poste de médiateur à temps plein, afin de favoriser la mise en place de 
cette procédure de médiation ; 
 
Attendu que la Commune d’AUBANGE a été désignée afin de coordonner ce recrutement à mettre à disposition 
des communes de l’arrondissement ; 
 
Vu le projet de convention ; 
 
Attendu que l’impact budgétaire pour la Commune de ROUVROY devrait être très minime ; 
 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            1 abstention (F. SCHMITZ), 
 
DECIDE d’approuver la convention de collaboration entre la Commune d’AUBANGE et la Commune de 
ROUVROY dans le cadre de la politique de sécurité et de l’approche de la délinquance juvénile du 
Gouvernement fédéral telle que rédigée et annexée à la présente. 
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Entre : 

 



La commune d’Aubange, représentée par M. DONDELINGER, Bourgmestre et M. ANTONACCI, Secrétaire 

communal, agissant en vertu d’une délibération du Conseil communal en date du 26 juin 2007, 

 

et 

 

La commune de ROUVROY, représentée par Monsieur S. HERBEUVAL, Bourgmestre et Madame M. 

NAHANT, Secrétaire communale, agissant en vertu d’une délibération du Conseil communal en date du 28 mai 

2008. 

 

il a été convenu et est accepté ce qui suit : 

 
I. Dispositions générales concernant l’exécution de la convention :  

  

AArr tt iiccllee  11eerr  : 

 

La commune de ROUVROY s’engage à collaborer avec la Commune d'Aubange afin d’affecter le poste de 

médiateur financé par le gouvernement fédéral, à la mise en place et l’application, sur son territoire communal, 

de la procédure de médiation, telle qu’elle est prévue dans le cadre des sanctions administratives communales.  

 

La priorité sera donnée à l’organisation de la procédure de médiation à l’égard des mineurs de plus de 16 ans.  

 

AArr tt iiccllee  22  ::   

 

La commune d’Aubange se chargera du recrutement du médiateur qui devra disposer d’une licence ou d’un 

master en droit ou en criminologie. La commune de ROUVROY peut, si elle le souhaite, être associée à la 

procédure de recrutement. Le médiateur devra en outre être doté d’une expérience professionnelle dans le 

domaine de la médiation ou être en possession d’un diplôme de formation à la médiation ou encore, être prêt à 

suivre une telle formation. 

 

AArr tt iiccllee  33  ::   

 

La commune d’Aubange sera l’employeur légal de la personne engagée pour le poste de médiateur.  

 

La commune d’Aubange établira un contrat de travail dans lequel il sera précisé la spécificité de la mission de 

médiateur en lien avec la présente convention, ainsi que les tâches attachées à sa fonction telles qu’elles auront 

été définies à l’article 4.  

 

La commune d’Aubange assurera par ailleurs la gestion administrative et financière du contrat de travail du 

médiateur.  

 

AArr tt iiccllee  44  ::   

 

Conformément aux dispositions légales concernant la procédure de médiation, dans le cadre des sanctions 

administratives, la commune d’Aubange fixe au médiateur les tâches suivantes : 

·  Mettre en place la procédure de médiation au sein des communes associées; 

·  Se charger de tout courrier relatif à la médiation dans le cadre des sanctions administratives 

communales; 

·  Auditionner les parties et trouver un accord entre l’auteur et la victime; 



·  Rédiger des rapports concernant les accords survenus dans le cadre des médiations; 

·  Faire connaître les résultats de la médiation auprès du fonctionnaire sanctionnateur de la commune 

concernée et du Parquet compétent; 

·  Participer (organiser) aux (des) réunions de concertation entre les acteurs communaux impliqués par 

les sanctions administratives communales; 

·  Participer aux réunions d’échanges d’expérience organisées par l’Etat fédéral ; 

·  ……. 

 

AArr tt iiccllee  55  ::   

 

La commune de ROUVROY accepte de localiser les activités principales du médiateur dans la commune 

d’Aubange.  

 

Cependant, les auditions s’exerceront dans des locaux des communes prenant part à la présente convention. Le 

calendrier des auditions sera réalisé par le médiateur en collaboration avec le fonctionnaire sanctionnateur et les 

secrétaires communaux.  

 

Les communes associées mettront à la disposition du médiateur un local adapté, afin que celui-ci puisse effectuer 

ses séances de médiation dans des conditions optimales.  

 

Par ailleurs, les communes associées fourniront le support administratif nécessaire à l’exercice de la mission du 

médiateur.  

 

AArr tt iiccllee  66  ::     

 

Dès la mise en place de la présente convention, les communes associées transmettront au médiateur leurs 

règlements et ordonnances de police administrative assortis en tout ou en partie de sanctions administratives. Il 

en ira de même de toutes modifications ultérieures de ces règlements.  

 

Les communes associées s’engagent à informer leur fonctionnaire sanctionnateur, le chef de corps de leur zone 

de police, ainsi que les agents désignés par leur Conseil communal pour constater ou déclarer une infraction aux 

règlements communaux, de la présente convention et des coordonnées précises de la personne désignée pour 

exercer la fonction de médiateur.  

 

Les communes associées en informeront également leur Procureur du Roi.  

  

AArr tt iiccllee  77  ::   

 

Le médiateur bénéficiera d’une indépendance dans l’exercice quotidien de sa fonction.  

 

Celui-ci communiquera les résultats de la médiation au fonctionnaire sanctionnateur de la commune, dans les 

plus brefs délais.  

  

AArr tt iiccllee  88  ::   

 

La commune de ROUVROY prend note du soutien méthodologique concernant la mise en œuvre de la 

procédure de médiation, mis en place par le gouvernement fédéral et offert à la demande par le Service Politique 

des grandes villes du SPP Intégration sociale. Elle laissera la liberté au médiateur d’y recourir, selon ses besoins.  



 

La commune de ROUVROY prend également bonne note de la convention qui a été signée entre la commune 

d’Aubange et le Ministre de la Politique des grandes villes, dans le cadre de la politique de sécurité et de 

l’approche de la délinquance juvénile du gouvernement fédéral. 

 

La commune de ROUVROY autorise le médiateur à participer aux réunions d’échanges d’expérience organisées 

par le Service politique des grandes villes du SPP Intégration sociale, à l’attention des médiateurs engagés dans 

les différentes villes et communes du pays, dans le cadre de la présente mesure.  

 

II II ..  DDiissppoossii tt iioonnss  ff iinnaanncciièèrr eess  ::   

 
SSeecctt iioonn  11  ::   FFiinnaanncceemmeenntt   pprr iiss  eenn  cchhaarr ggee  ppaarr   ll ’’ EEttaatt   ffééddéérr aall  

AArr tt iiccllee  99  ::   

La commune d’Aubange bénéficiera de la subvention forfaitaire accordée par l’Etat fédéral afin de prendre en 

charge les frais relatifs à la rémunération du travailleur, ainsi qu’une partie des frais de fonctionnement et 

d’investissement nécessaires à l’exercice de sa fonction.  

 

La commune d’Aubange est chargée de la gestion administrative et financière liée à cette subvention pour le 

compte des communes associées. 

 

AArr tt iiccllee  1100 : 

La commune de ROUVROY reconnaît avoir pris connaissance du fait que, dans le cadre de la subvention 

fédérale,  

·  seuls seront pris en compte :  

�  les frais de personnel (médiateur), de fonctionnement et d’investissement qui ont un lien réel avec 

la mise en œuvre de la présente convention; 

�  les dépenses pour lesquelles des factures ou des notes de frais peuvent être présentées. 

 

·  ne peuvent être pris en compte : 

�  les frais d'amortissement pour l'utilisation d'infrastructures existantes (bâtiments, matériel, 

installations, mobilier, …); 

�  la "facturation interne" : par exemple la facturation d'un loyer pour la mise à disposition de bâtiments 

et d'infrastructures appartenant à une autorité locale ou à une association, …; 

�  les frais liés au fonctionnement structurel des communes associées ou tout autre partenaire impliqué 

dans la mise en œuvre de la présente convention; 

�  des frais pour lesquels une autre source de financement a déjà été obtenue.  

 

SSeecctt iioonn  22  ::   PPrr ooccéédduurr ee  ddee  ppaaiieemmeenntt   ccoonncceerr nnaanntt   llaa  ssuubbvveenntt iioonn  ffééddéérr aallee  

AArr tt iiccllee  1111  ::   

 

Pour le 31 mars au plus tard, les communes associées s’engagent à fournir à la commune d’Aubange, un 

décompte et les pièces justificatives des frais de fonctionnement et d’investissement relatives aux activités du 

médiateur les concernant et qui sont pris en charge par la subvention fédérale.  

 



AArr tt iiccllee  1122  ::   

 

Sur base de ce décompte, la commune d'Aubange s’engage à ristourner les montants imputés et approuvés sur le 

compte bancaire n° 091-0005125-13, au nom de la Commune de ROUVROY. 

 

SSeecctt iioonn  33  ::   PPrr ooccéédduurr ee  ddee  ppaaiieemmeenntt   ccoonncceerr nnaanntt   llaa  ppaarr tt iicciippaatt iioonn  ff iinnaanncciièèrr ee  ddeess  vvii ll lleess//ccoommmmuunneess    

  

Le surcoût (frais de personnel, d’investissement et de fonctionnement) dépassant la subvention octroyée par le 

SPF de la Politique fédérale des grandes villes (d’un montant maximal de 49.151,5 € par an) est réparti entre les 

différentes communes de la façon qui suit : 50% à répartir proportionnellement au nombre de dossiers par 

commune et 50% à répartir en fonction du nombre d’habitants.  

 

Le médiateur sera chargé de faire le calcul du surcoût annuellement et de transmettre à Madame le Receveur 

communal d’Aubange les sommes à répartir entre communes. Cette dernière communiquera, via une déclaration 

de créance, les sommes dues par les différentes communes.  

 

II II II ..  RRaappppoorr tt   aannnnuueell   

 

La commune de ROUVROY s’engage à rédiger un rapport annuel demandé dans le cadre de la subvention 

fédérale. Pour réaliser ce rapport, elle utilisera le canevas qui aura été préalablement fourni par le Service fédéral 

Politique des grandes villes.  

 

La commune d’Aubange se chargera de compiler les différentes parties du rapport, afin d’en faire un tout et de 

l’envoyer au Service fédéral Politique des grandes villes dans les temps voulus.  

 

IV. Communication 

 

AArr tt iiccllee  1133  

 

Les parties s'engagent à échanger en temps utile toute information pertinente liée à la bonne exécution de la 

convention. 

 

En outre, les communes associées s’engagent, dans leurs communications, à faire connaître au public l'origine 

des fonds utilisés et la présente convention, notamment par la mention «  avec le soutien de la Politique fédérale 

des grandes villes », ainsi que l’apposition du logo de l’État fédéral et de la Politique des grandes villes. 

 

 

V. Durée de la convention 

 
AArr tt iiccllee  1144  ::   

 

La présente convention entre en vigueur le 01 juin 2008.       Sa durée est annuelle.  

 

Elle pourra être reconduite, moyennant la signature d’une nouvelle convention.  
 
 
9ème OBJET�: N871 – Traversée de Dampicourt. 
 



Vu les nombreux contacts passés entre MM. J. CORNET, Ingénieur en Chef Directeur des Ponts et Chaussées, 
S. SEIVERT, Chef de district de Virton (Ministère de l’Equipement et des Transports/Région wallonne), et M. 
S. HERBEUVAL, Bourgmestre, et la réunion sur place le 09 novembre 2007 ; 
 
Vu le courrier du Ministère de l’Equipement et des Transports/Région wallonne, Direction générale des 
Autoroutes et des Routes, Division du Réseau Centre, Direction des Routes du Luxembourg, Monsieur J. 
CORNET, Ingénieur en Chef Directeur des Ponts et Chaussées, Place Didier 45 à 6700 ARLON, reçu le 10 
janvier 2008, références D132/Dir/RC34/JC/00355, informant de la possibilité de réaliser, en alternance : 
 

�  un terre-plein central matérialisé par des marquages, eux-mêmes complétés par des bacs de 
plantation amovibles + balises, à l’instar de ce qui a été pratiqué dans la traversée 
d’ETALLE, les bacs étant fournis par la Commune (voir photos en annexe).  Ce système 
présente l’avantage d’être implanté en fonction des accès aux maisons riveraines (toute 
modification restant possible en fonction de la réalité des lieux) et d’empêcher le 
dépassement à l’approche de zones critiques (ex : passages pour piétons) ; 

�  un rétrécissement de la largeur de la chaussée en ramenant les bords vers l’axe.  Ici encore, 
des obstacles latéraux peuvent être mis en place pour créer un effet d’étranglement ; 

 
Vu le courrier du Ministère de l’Equipement et des Transports (MET)/Région wallonne, Direction générale des 
Autoroutes et des Routes, Division du Réseau Centre, Direction des Routes du Luxembourg, Monsieur J. 
CORNET, Ingénieur en Chef Directeur des Ponts et Chaussées, Place Didier 45 à 6700 ARLON, daté du 18 avril 
2008, références D132/Dir/RC34/JC/05731/10783, suggérant de confier l’étude à un bureau d’études privé pour 
un montant estimé à 19.000 euros T.V.A.C., pris en charge pour moitié par la Commune de ROUVROY et par le 
MET ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
MARQUE SON ACCORD sur les propositions reprises dans le courrier précité du 18 avril 2008, à savoir : 
 

1. la liste des bureaux d’études à consulter par le MET : 
- A&A, Rue des Jardins 13a à 6600 BASTOGNE ; 
- AGUA, Rue du Poirier 6 à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE ; 
- ALINEA, Avenue de la Gare 12 à 6720 HABAY-LA-NEUVE ; 
- Alix VAN CAUWENBERGHE, Rue de Londres 15, boîte 15 à 1050 BRUXELLES ; 
- Atelier 4D, Rue Eugène Copette 26 à 5000 NAMUR ; 
- BAT DUFRENE S.A., Rue d’Ortey 20 à 5020 SUARLEE ; 
- Bureau BODSON, Rue Emile Vandervelde 24 à 4610 QUEUE-DU-BOIS ; 
- Bureau Jean-Marie MALDAGUE, Rue Général Leman 10 à 7850 ENGHIEN ; 
- COSYN & COSYN, Rue Notre Dame de Grâce 19 à 6280 LOVERVAL ; 
- GEREC, Avenue Mathieu 35 à 6600 BASTOGNE ; 
- GNI Consulting, Rue Porte Neuve 40 à 6700 ARLON ; 
- S.P.R.L. Project 21, Rue des Brasseurs 115 à 5000 NAMUR ; 
- S.P.R.L. Lacasse-Monfort, Thier del Preux 1 à 4990 LIERNEUX ; 
- Survey et Aménagement, Rue de Chenu 2-4 à 7090 RONQUIERES ; 
 

2. le cahier spécial des charges ; 
3. la convention destinée à régler les dispositions de ce marché conjoint. 

 
Le Collège Communal est chargé de signer la convention, d’analyser les offres et de décider du choix de 
l’adjudicataire en accord avec la Région wallonne. 
 
Le crédit pour couvrir la présente dépense sera prévu par modification budgétaire à l’article 421/733-60 du 
budget extraordinaire de l’exercice 2008.  
 
 
10ème OBJET�: a) Décision de déclassement d’une partie de 2 a 08 ca du chemin vicinal n° 25 sis à 
                              ROUVROY-3ème division-Lamorteau, section C, lieu-dit « A l’Anglissant » 
                              pour échange sans soulte avec M. Luc GAVROY. 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 30 janvier 2008 ; 
 
Vu le plan Division parcellaire – Mesurage – Bornage, dressé en 2008 par M. Etienne MARBEHANT, 
géomètre-expert à 6740 ETALLE (désignation Collège Communal 20 février 2008) ; 
 
Vu l’extrait de l’atlas des chemins de la Commune de Lamorteau ; 
 



Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
PROPOSE au Collège Provincial de la Province de Luxembourg le déclassement d’une partie de 2 a 08 ca du 
chemin vicinal n° 25, sis à ROUVROY-3ème division-Lamorteau, section C lieu-dit « A l’Anglissant », propriété 
de la Commune de ROUVROY, pour échange : 
 

�  d’une partie de 1 a 60 ca du terrain section C n° 709A et d’une partie de 1 a 74 ca du terrain 
section C n° 677A sis à ROUVROY, au lieu-dit « A l’Anglissant », appartenant à M. Luc 
GAVROY, demeurant Rue de l’Anglissant n° 15 à Lamorteau ; parties de terrain qui seront 
intégrées dans le domaine public communal en prolongation du chemin vicinal n° 25 ; 

�  d’une partie de 1 a 03 ca section C n° 709A ; 
 
La Commune cédera également à M. Luc GAVROY une partie de 2 a 29 ca du terrain communal section C n° 
711D. 
 
L’échange s’effectuera sans soulte. 
 
 
10ème OBJET�: b) Echange de parties de terrains GAVROY Luc/Commune de ROUVROY : 
                              approbation de la promesse de cession d’immeuble par voie d’échange – 
                              autorisation de prise de possession. 
 
Vu les délibérations du Conseil Communal du 30 janvier 2008 et de ce jour ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE, comme suit, la promesse de cession d’immeuble par voie d’échange – autorisation de prise de 
possession, signée par Monsieur Luc GAVROY, Rue de l’Anglissant 15 à 6767 LAMORTEAU, et le 
fonctionnaire instrumentant du Comité d’Acquisition d’Immeubles, Monsieur André INCOUL, Commissaire, 
Clos des Seigneurs 2 à 6840 NEUFCHÂTEAU, représentant la Commune de ROUVROY : 
 

PROMESSE DE CESSION D’IMMEUBLE PAR VOIE D’ECHANGE 
AUTORISATION DE PRISE DE POSSESSION 

 
L’an deux mille huit 
Le 
Nous, André INCOUL, Commissaire au Comité d’Acquisition d’Immeubles de Neufchâteau, actons la 
convention suivante intervenue entre : 
 
D’une part, 
 
Comparaissant devant nous : 
 
Monsieur GAVROY Luc, Pierre, né à Virton le vingt-cinq juillet mil neuf cent cinquante-neuf, divorcé, 
demeurant à 6767 ROUVROY, rue de l’Anglissant, Lamorteau 15. 
 
Ci-après dénommé « le comparant ». 
 
ET D’AUTRE PART, 
 
La Commune de ROUVROY, ici représentée par le fonctionnaire instrumentant en vertu de l’article 61, 
paragraphe premier, de la loi-programme du six juillet mil neuf cent quatre-vingt-neuf 
 
Ci-après dénommée « le Pouvoir public ». 
 

PROMESSE 
 
Le comparant déclare s’engager à céder au Pouvoir public le bien ci-après désigné sous A lui appartenant, sous 
forme d’échange avec l’autre bien, ci-après désigné sous B, appartenant au dit Pouvoir public.  Cet échange 
devra en outre se faire aux conditions indiquées dans le présent acte. 
 

I. – DESIGNATION DES BIENS 
 

A) BIEN APPARTENANT AU COMPARANT 
Commune de ROUVROY-3ème division-Lamorteau 



Une superficie de UN ARE SOIXANTE CENTIARES (01 a 60 ca) et de UN ARE TROIS CENTIARES 
(01 a 03 ca) dans une parcelle sise Lamorteau, actuellement cadastrée comme jardin, section C numéro 709a 
pour une contenance de TROIS ARES CINQUANTE CENTIARES (03 a 50 ca). 
Une superficie de UN ARE SEPTANTE-QUATRE CENTIARES (01 a 74 ca) dans une parcelle sise Au 
Regnier, actuellement cadastrée comme pâture, section C n° 677a pour une contenance de QUINZE ARES 
QUATRE-VINGTS CENTIARES (15 a 80 ca). 
 
Ci-après dénommées « le bien » 
 
PLAN 
Ces superficies figurent sous teinte orangée au plan dressé par le géomètre expert MARBEHANT, plan dont 
le comparant déclare avoir pris connaissance. 
 
OCCUPATION 
Le comparant déclare que le bien est occupé par lui-même. 
 
B) BIEN APPARTENANT AU POUVOIR PUBLIC 
Commune de ROUVROY-3ème division-Lamorteau 
Une superficie de DEUX ARES VINGT-NEUF CENTIARES (02 a 29 ca) dans une parcelle sise Rue de 
l’Anglissant, actuellement cadastrée comme bâtiment administratif, section C n° 711F et anciennement 
711D pour une contenance de QUINZE ARES QUATRE-VINGT-SIX CENTIARES (15 a 86 ca). 
Une superficie de DEUX ARES HUIT CENTIARES (02 a 08 ca) dans une parcelle sise Lamorteau, 
actuellement non cadastrée et repris comme chemin vicinal n° 25 dont cette partie fera l’objet d’un  
déclassement. 
 
Ci-après dénommées « le bien » 
 
PLAN 
Ces superficies figurent sous teinte bleue au plan dressé par le géomètre expert MARBEHANT, plan dont le 
comparant déclare avoir pris connaissance. 
 
II. CONDITIONS DE LA PROMESSE 

 
Article 1. 
La présente promesse est valable pendant un délai de douze mois à partir de ce jour.  Pendant ce délai, le 
comparant ne peut retirer sa promesse. 
Il s’engage à ne consentir, pendant le même délai, aucun droit réel sur le bien, ni aucun bail ou quelque autre 
droit d’occuper le bien. 
 
Article 2. 
L’échange se réalisera si le Pouvoir public lève l’option dans le délai fixé.  La levée de l’option pourra se 
réaliser : 
      -      soit par la signature de l’acte authentique d’échange ; 

- soit par signification au comparant par exploit d’huissier ou par notification par lettre recommandée à la 
poste.   Dans ce cas, la promesse de cession et la signification ou la notification forment, par leur 
réunion, le titre de l’échange.  Toutefois, la levée de l’option sera sans effet si le bien cédé par le 
Pouvoir public n’est pas à ce moment libre d’occupation. 

 
Article 3. 
En cas de levée de l’option dans le délai fixé, l’échange se réalisera aux conditions ci-après mentionnées sous 
« Conditions de l’échange ». 
 
 

CONDITIONS DE L’ECHANGE 
 
Article 1.  Le présent échange a lieu sans soulte. 
 
Article 2.  Les biens sont échangés en toute propriété, dans l’état où ils se trouvent, avec les servitudes actives et 
passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, mais sans que la présente clause puisse donner à qui 
que ce soit plus de droits que ceux fondés sur titres réguliers ou sur la loi.  Aucune réclamation ne peut être 
élevée du chef d’erreur de désignation ou de contenance, la différence en plus ou en moins, fût-elle supérieure au 
vingtième, faisant profit ou perte pour chacun des copermutants. 
 
Article 3.  Les copermutants se garantissent mutuellement de tous troubles, évictions ou autres empêchements 
quelconques. 
 



Article 4.  Les copermutants auront la propriété des biens cédés à compter du jour de la passation de l’acte 
authentique d’échange.  Ils en auront la jouissance à compter du même moment. 
Les copermutants seront tenus de supporter le précompte immobilier et les autres impositions quelconques 
afférents aux biens reçus en échange à compter du premier janvier prochain. 
 
Article 5.  Les biens sont échangés pour quittes et libres de toutes charges privilégiées et hypothécaires 
quelconques, tant dans le chef des copermutants que dans le chef des précédents propriétaires. 
Si le bien cédé par le comparant était grevé de pareilles charges, le Pouvoir public aurait la faculté de considérer 
le présent échange comme nul et non avenu. 
 
Article 6.  S’il y a lieu, l’abornement des biens échangés, le long de la propriété appartenant à chacun des 
copermutants, se fera aux frais du Pouvoir public.  L’expert désigné par celui-ci fera connaître aux parties, par 
lettre recommandée, le jour et l’heure où il procédera aux opérations de bornage et dressera le procès-verbal de 
ces opérations.  Un double de ce procès-verbal sera remis à chacune des parties. 
 
Article 7.  Tous les compteurs et canalisations qui se trouveraient actuellement dans les biens ne font pas partie 
de l’échange et sont réservés à qui de droit. 
 
Article 8.  Tous les frais de l’acte d’échange sont à charge du Pouvoir public. 
 
 Article 4. 
En cas de levée de l’option, l’acte authentique d’échange sera reçu par un fonctionnaire du Comité d’Acquisition 
d’Immeubles à Neufchâteau.  Il sera passé dans les deux mois suivant la dite levée d’option si celle-ci se fait par 
exploit d’huissier ou par lettre recommandée. 
 
 Article 5. 
Tous les frais des présentes sont à charge du Pouvoir public. 
 

III.  DISPOSITIONS FINALES 
 
IDENTIFICATION 
Le fonctionnaire instrumentant déclare avoir bien identifié le comparant au vu de sa carte d’identité. 
 
DECLARATIONS 
Le comparant déclare : 

- qu’il n’a, à ce jour, déposé aucune requête en règlement collectif de dettes auprès du juge des saisies 
dont la décision d’admissibilité rendrait indisponible son patrimoine ; 

- qu’il n’est pourvu ni d’un administrateur provisoire ni d’un conseil judiciaire ou d’un curateur ; 
- qu’il n’a pas déposé de requête en concordat judiciaire ; 
- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et qu’il n’a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce 

jour ; 
- et, d’une manière générale, qu’il jouit d’une totale et entière capacité juridique et qu’en conséquence, il 

n’est pas dessaisi de tout ou partie de l’administration de ses biens. 
 
Vu l’urgence, et dans l’attente des formalités requises en vue de la passation de l’acte authentique, le comparant, 
agissant en qualité de propriétaire, déclare consentir à la prise de possession, à la première demande du Pouvoir 
public, du bien ci-avant désigné et ce en vue de permettre la réalisation des travaux d’utilité publique prévus. 
 
Le comparant reconnaît que la présente autorisation implique renonciation au droit d’accession prévu par les 
articles 552 à 555 du Code civil, à l’égard de tous travaux et constructions qui seraient effectués sur le bien. 
 
Le comparant s’engage, tant pour lui-même que pour ses ayants droit et ayants cause, pour le cas d’aliénation à 
titre onéreux ou gratuit de tout ou partie du bien, à faire reproduire in extenso la présente autorisation dans l’acte 
constatant cette opération et à y substituer le nouveau propriétaire dans tous les droits et obligations résultant des 
présentes. 
 
DONT ACTE. 
 
Passé à ROUVROY, et signé par le comparant et le fonctionnaire instrumentant, après lecture commentée. 
 
Le présent échange est réalisé pour cause d’utilité publique. 
 
 
11ème OBJET�: Zone artisanale de Lamorteau sur le site de l’ancienne gare : 
                         a) plan de division de la parcelle bâtie section C n° 708/13B ; 



                         b) convention d’emphytéose ; 
                         c) critères d’attribution. 
 
 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            1 voix contre (F. SCHMITZ : pas d’accord sur façade bois et 
                                                                   aménagement intégré), 
 
APPROUVE, le projet-plan de division de la parcelle bâtie section C n° 708/13B, échelle 1/500, levé et dressé 
le 13 mai 2008 (n° 06242DIV3) par ARPENLUX sprl, Géomètres-experts jurés, Rue Frère Mérantius 70 à 6760 
RUETTE. 
 
APPROUVE, comme suit, le projet de convention d’emphytéose établi par le Service Public Fédéral 
FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles, Cité Administrative de l’Etat, Clos des Seigneurs 2 à 6840 
NEUFCHÂTEAU : 
 
Service Public Fédéral 
FINANCES 
£ 
 
 
 

Administration de la T.V.A., 
de l’enregistrement 

                    et des domaines 
------ 

              Comité d’acquisition 
        d’immeubles de 

                   Neufchâteau 
------ 

Dossier n° 85047/C/0280-000 
Répertoire n° 
 
 

CONVENTION D'EMPHYTÉOSE  
 

L'an deux mille * 
 Le  
 Nous, André INCOUL, Commissaire au comité d’acquisition d’immeubles de Neufchâteau, actons la 
convention suivante intervenue entre : 
 
 D'UNE PART, 
 
 La COMMUNE DE ROUVROY,  ici représentée par le fonctionnaire instrumentant en vertu de l'article 
61, paragraphe premier, de la loi-programme du six juillet mil neuf cent quatre-vingt-neuf et en exécution 
d'une délibération du Conseil communal en date du *, délibération devenue définitive au regard des règles 
régissant la tutelle et dont un extrait certifié conforme restera ci-annexé, 
 
 Ci-après indifféremment dénommée « le propriétaire » ou « le pouvoir public ». 
 
 ET D'AUTRE PART , 
 
 Comparaissant devant nous : 
 
 *W* 
 
 Ci-après dénommée « l'emphytéote » ou «  la société ». 
 

I.- CONSTITUTION D'UN DROIT D'EMPHYTEOSE  
 
 Le PROPRIETAIRE constitue, sur le bien ci-après désigné, au profit de L'EMPHYTEOTE, qui accepte, un 
droit d'emphytéose régi par la loi du dix janvier mil huit cent vingt-quatre dans la mesure où il n'y serait pas 
dérogé par les conditions ci-après : 
 
 DESIGNATION DU BIEN 

Commune de ROUVROY - Troisième division - Lamorteau 



 
 Une partie d’une superficie de* à prendre dans une parcelle sise lieu dit "*", cadastrée ou l'ayant été 
section * numéro * comme * pour une contenance totale de *S* 
 
 Ci-après dénommée* « le bien » 
 
 PLAN 
 Ce bien figure sous * au plan numéro *, dressé le *D* par *, plan dont la société a pris connaissance et 
dont une exemplaire restera annexé au présent acte après avoir été signé « ne varietur » par les parties. 
 
 ORIGINE DE PROPRIETE 
 Le POUVOIR PUBLIC est propriétaire de ce bien en vertu * 
 
 BUT DE L'EMPHYTEOSE 
 L'emphytéose est constituée au profit de la société pour lui permettre d’y exercer l’activité suivante 
trouvant sa place dans la zone d’activité économique mixte, soit * 
 

II.- CONDITIONS  
 

DURÉE DE L'EMPHYTÉOSE 
 L'emphytéose est consentie pour une durée de *, prenant cours le *D* pour se terminer de plein droit le 
*D* 
 

RENOUVELLEMENT DE L'EMPHYTÉOSE 
Ce bail pourra être renouvelé en faveur de l’EMPHYTEOTE à charge pour celui-ci de le demander entre le 

dix-huitième et le quinzième mois précédent l’expiration du présent bail, le renouvellement devant intervenir 
dans des conditions financières au moins égales, compte tenu de l’érosion monétaire, à celles qui résulteront de 
l’application, à ce moment, du présent bail. 

La durée du renouvellement sera au minimum de vingt-sept ans et au maximum de quarante-neuf ans, la 
durée du bail et de son renouvellement ne pouvant excéder nonante neuf années 
 
 SITUATION HYPOTHÉCAIRE 
 Le bien est donné en emphytéose pour quitte et libre de toutes charges privilégiées et hypothécaires 
quelconques, tant dans le chef du propriétaire que dans le chef des précédents propriétaires. 
 
 SERVITUDES 
 Le bien est grevé du présent droit d'emphytéose avec toutes ses servitudes actives et passives, 
apparentes et occultes, continues et discontinues, L'EMPHYTEOTE étant libre de faire valoir les unes à son profit et 
de se défendre des autres mais à ses frais, risques et périls sans intervention du PROPRIETAIRE ni recours contre 
lui, et sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait, soit en 
vertu de titres réguliers et non prescrits soit en vertu de la loi. 
 
 ÉTAT DU BIEN - CONTENANCE 
 L'EMPHYTEOTE prendra le bien dans l'état où il se trouve, sans aucune garantie relative au bon état des 
constructions, aux vices ou défauts apparents ou cachés, à la nature du sol ou du sous-sol, ni à la contenance 
indiquée, dont la différence en plus ou en moins, fût-elle supérieure au vingtième, fera profit ou perte pour 
l'emphytéote. 
 Il ne pourra exiger aucune indemnité pour erreur de nom, de désignation, d'indication de tenants et 
aboutissants ni pour défaut d'accès. 
 Les parties se dispensent mutuellement de dresser un état des lieux en début et en fin d'emphytéose. 
 
 ASSURANCE DES CONSTRUCTIONS 
 L'EMPHYTEOTE assurera à ses frais, tant les constructions actuelles que celles qui seraient érigées par lui, 
contre les risques d'incendie, d'explosion, d'inondation et tous risques annexes ou similaires généralement 
quelconques, pour un montant suffisant pour assurer la reconstruction de ces immeubles. L'assurance couvrira 
également la responsabilité civile de L'EMPHYTEOTE en ce qui concerne les dommages occasionnés aux tiers par 
les biens. L'EMPHYTEOTE produira une copie des polices d'assurance avant de prendre possession des biens et 
chaque année une copie de la quittance des primes. L’assurance devra être contractée auprès d’une compagnie de 
premier rang agréée en Belgique, laquelle devra s'engager dans la police à informer le propriétaire de toute 
suspension ou résiliation du contrat. 
 
 CESSION DU DROIT D'EMPHYTÉOSE 
 L'EMPHYTEOTE pourra céder les droits qui lui sont conférés par la présente convention à une autre 
personne juridique pour autant qu’elle soit agrée par le pouvoir public et qu’elle s’engage à reprendre les droits 
et obligations du comparant tout en restant solidairement garant de son exécution. 
 Il restera cependant toujours tenu d'acquitter le canon personnellement mais uniquement pour l’année en 
cours  



. 
 L'emphytéote sera, en outre, toujours tenu de garantir le PROPRIETAIRE contre les actes de possession de 
tiers qui pourraient mener à la prescription acquisitive. 
 
 CONSTITUTION DE DROITS REELS 
 L'EMPHYTEOTE ne pourra grever de droits réels son droit d'emphytéose ainsi que les constructions qu'il 
aurait érigées sur le bien que pour la durée de sa jouissance que moyennant l'accord préalable et écrit du 
propriétaire. 
 
 BAUX 
 L'EMPHYTEOTE a le droit de louer le bien. Les contrats de louage qui dépasseront la fin de l'emphytéose 
ne sont pas opposables au propriétaire. 
 
 RÉSILIATION DU DROIT D'EMPHYTÉOSE 
 LE PROPRIETAIRE pourra résilier aux torts de la partie défaillante sans préjudice de tous dommages et 
intérêts le présent contrat par anticipation en cas :  
a) de défaut de paiement du canon dans le mois de son exigibilité; 
b) de défaut par L'EMPHYTEOTE de remplir les obligations qui lui sont imposées par le présent contrat. 
 La résiliation ne pourra être demandée que si le PROPRIETAIRE, par lettre recommandée à la poste, a mis 
L'EMPHYTEOTE en demeure d'exécuter l'obligation dont le défaut d'exécution est susceptible d'entraîner la 
résiliation du présent contrat et si L'EMPHYTEOTE n'a pas exécuté cette obligation dans un délai de soixante jours 
à dater de l'expédition de la lettre recommandée. 
 LE PROPRIETAIRE pourra également résilier le contrat de plein droit en cas de faillite, de déconfiture, de 
dissolution ou de liquidation de L'EMPHYTEOTE. 

Dans le cas où L'EMPHYTEOTE se trouverait dans l’impossibilité de pouvoir obtenir un permis 
d’urbanisme tendant à construire le bâtiment qui devrait permettre l’activité pour laquelle le présent bail est 
conclu, il aura le droit, sans autre formalité qu'une simple notification par lettre recommandée à la poste 
adressée au POUVOIR PUBLIC ou par exploit d'huissier de Justice, de résoudre le présent bail 
 
 FIN DU DROIT D'EMPHYTEOSE 
 Lors de l'extinction du droit d'emphytéose par suite de l'arrivée du terme, de résolution ou de résiliation 
du présent contrat, les constructions édifiées sur le terrain faisant l’objet du bail emphytéotique seront acquises 
de plein droit au pouvoir public ; leur sort sera ainsi réglé : 
a. soit LE POUVOIR public estime, après l’enlèvement par L'EMPHYTEOTE des machines ou installations 
industrielles, que les constructions après estimation de leur vétusté et des amortissements suivant expert, qu’elles 
n’ont plus aucune valeur ; 
 
b. soit que selon l’avis de son ou de ses experts, LE POUVOIR public leur attribue, après vétusté et 
amortissements, une valeur résiduaire et en paie le montant au comparant 
 
c. soit L’EMPHYTEOTE présente au POUVOIR PUBLIC une industrie amateur, de nature propre et respectueuse de 
l’environnement, laquelle pourrait conclure, en même temps que l’achat des constructions, la conclusion d’un 
nouveau bail emphytéotique aux  conditions en vigueur à ce moment là ; 
 
d. soit LE POUVOIR PUBLIC décide de vendre le terrain, soit à L’EMPHYTEOTE, soit à un tiers, moyennant un prix 
fixé par le conseil communal ne pouvant être inférieur à sa  valeur vénale telle que déterminée par un ou 
plusieurs experts désignés par le POUVOIR PUBLIC ;  
 

III. CONDITIONS PARTICULIERES  
 

EAUX USEES 
Les eaux industrielles et de lavage pourront être captées à un endroit à déterminer. La redevance communale 
pour cette eau sera fixée par un règlement spécifique qui sera arrêté par le conseil communal. 
L’ EMPHYTEOTE devra assurer l’épuration des eaux usées dans le cadre des normes en vigueur tant fédérales que 
régionales. 
 
 PARTENARIAT INDUSTRIEL 
L’ EMPHYTEOTE pourra réaliser ses activités sous toute forme de partenariat sur le bien avec toute autre personne 
juridique, sous la condition que ledit partenariat soit signalé par lettre recommandée à la Poste au pouvoir public 
au moins trente jours avant son entrée en vigueur. 
Le POUVOIR PUBLIC pourra éventuellement s’y opposer dans les trente jours suivants celui de la réception de 
ladite lettre recommandée. Une décision de refus ne pourra avoir pour effet de remettre en cause la convention 
initiale. 
 VENTE 
a) En cas de demande d’achat du terrain  par la société en cours de bail, le pouvoir public sera en droit de refuser 
ou d’accepter cette demande. 



 En cas d’acceptation, le prix de vente sera librement fixé par le conseil communal mais il ne pourra être 
inférieur à la valeur vénale dudit terrain telle que déterminée par un  ou plusieurs expertises demandées par le 
Conseil Communal 
 
b) Pour le cas où le pouvoir public déciderait de vendre le bien grevé du présent bail à un tiers, soit en cours de 
bail, soit à son échéance, la société bénéficiera d’un droit de préférence qu’elle pourra exercer pendant une durée 
de un mois maximum prenant cours à compter du jour où elle aura été avisée par lettre recommandée à la Poste 
des conditions de ladite vente. 
 

IV.- URBANISME  
 
 - est situé en zone économique mixte au plan communal du *** approuvé par arrêté ministériel du ** 
novembre 2OO2 
*** 

V.- OCCUPATION - IMPOTS  
 
 Le bien donné en emphytéose est libre d'occupation. 
 L'EMPHYTEOTE paiera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférents au bien donné en 
emphytéose à partir du * 
- 

VI.- CANON  
 

 Le contrat est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle de  , payable à terme échu au compte 
numéro  du receveur régional de la Commune de Rouvroy,à la date du trente et un décembre de chaque 
année. 
Adaptation du loyer.  
Il sera procédé chaque année à partir du trente et un décembre de la seconde année d’occupation au 
réajustement de la redevance annuelle, et ce sur base de l’indice ABEX du coût de la construction des 
habitations suivant la formule habituelle. 
Nouvelle redevance : 
redevance de base x nouvel indice 
                  indice de départ 
 
- L’indice de base sera celui du mois qui précédera la prise de cours du bail 
- L’indice nouveau est celui du mois qui précédera chacune des dates anniversaires de la prise de cours du 
bail 
- L’adaptation devra se faire à chaque anniversaire de la prise du cours du bail. 
- Le résultat de cette formule est arrondi le cas échéant à l’euro supérieur. 
 
 Si le canon n'est pas payé à temps, il sera productif, sans mise en demeure préalable, d'un intérêt au taux 
de l'intérêt légal dont il suivra, de plein droit, les modifications. 
 
 Cette adaptation annuelle de la redevance est acquise de plein droit au PROPRIETAIRE sans que 
celui-ci doive en avertir L’EMPHYTEOTE autrement que par simple lettre missive lui indiquant le montant de 
la nouvelle redevance. 
 

VII.- DISPOSITIONS FINALES  
 
 FRAIS 
 Tous les frais des présentes sont à charge de L'EMPHYTEOTE. 
 
 ÉLECTION DE DOMICILE 
 Pour l'exécution des présentes, le PROPRIETAIRE et L'EMPHYTEOTE font élection de domicile chacun en 
leur domicile ou siège respectif. 
 
 DÉCLARATION PRO FISCO 
 Uniquement pour la perception des droits d'enregistrement, les charges sont estimées à * pour cent du 
canon. 
 
 TITRE DE PROPRIÉTÉ 
 Il ne sera fourni d'autre titre à L'EMPHYTEOTE qu'une expédition du présent acte. 
 
 ACTES ULTERIEURS 
 L'EMPHYTÉOTE s'engage, pour lui-même et pour ses ayants cause, à respecter les termes 
de la présente convention. Les actes translatifs ou déclaratifs de droits réels devront contenir 
une clause imposant à ces ayants cause le respect de cette obligation. 



 
 SOLIDARITÉ - INDIVISIBILITÉ  
 Les droits et obligations des parties sont solidaires et indivisibles entre leurs ayants droit et ayants cause 
à tous titres. 
 
 LITIGES 
 En cas de litiges relatifs à la présente convention, son interprétation, exécution ou réalisation , les 
tribunaux de l’arrondissement judiciaire d’Arlon seront seuls compétents. 
 
 DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE 
 Les parties déclarent qu'elles sont d'avis qu'il n'existe pas de privilège immobilier et que, dès lors, il ne 
doit pas être pris inscription d'office lors de la transcription du présent acte. 
 
 DECLARATIONS 
 L’ EMPHYTEOTE déclare : 
- qu'il n'est pourvu ni d'un administrateur provisoire ni d'un conseil judiciaire ou d'un curateur ; 
- qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire ; 
- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour ; 
- et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l'administration de ses biens. 
 
 
 DONT ACTE. 
 Passé à  
et signé par L'EMPHYTEOTE et le fonctionnaire instrumentant, après lecture commentée. 
 
CHARGE le Collège Communal d’attribuer les lots et FIXE , comme suit, les critères d’attribution des lots : 
 
Les lots (superficie) seront déterminés par le Collège Communal en fonction des demandes ouvertes le (à fixer 
par le Collège Communal). 
Prix : 50 cents m2/an 
 
En cas de concurrence sur une proposition de location d’un même terrain, les candidats seront départagés par le 
Collège Communal en fonction de la grille d’évaluation définie comme suit : 
 
Entreprise établie sur la Commune de ROUVROY 2 points 
Niveau de nuisance : 
- travail sur place : 
- travail sur place et stockage : 
- stockage : 

 
0 point 
1 point 
2 points 

Accord sur façade bois et aménagement intégré 2 points 
Extension d’un entrepôt existant à l’intérieur d’un 
village de la commune 

2 points 

 
Le Collège Communal pourra négocier les superficies octroyées afin d’optimiser l’occupation du sol. 
 
La présente décision sera soumise à l’enquête publique de commodo et incommodo. 
 
Le Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles, Cité Administrative de l’Etat, Clos 
des Seigneurs 2 à 6840 NEUFCHÂTEAU, est chargé de passer les conventions d’emphytéose. 
 
Les emphytéotes s’engagent à obtenir le permis d’urbanisme dans un délai de 12 mois à dater de la signature de 
la convention d’emphytéose.  Ils s’engagent à construire dans un délai de 2 ans après l’obtention du permis 
d’urbanisme. A défaut de respect de leurs engagements, il sera mis fin à la convention d’emphytéose ; ils 
supporteront en outre tous les frais qui en découleront. 
 
 
12ème OBJET : Construction d’un hangar communal pour le service voirie sur la zone artisanale 
                          de Lamorteau :  
                          - décision de principe ; 
                          - arrêt du cahier spécial des charges pour la désignation d’un auteur de projet. 
 
 
Considérant que les ouvriers communaux (service voirie) manquent de place pour ranger leur matériel au garage-
atelier, Rue Centrale 1 à 6767 HARNONCOURT ; 
 
Sur proposition du Collège Communal en séance du 16 avril 2008 ; 



 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            1 voix contre (F. SCHMITZ : contre l’implantation à Lamorteau, trop de 
                                                                   « va et vient » entre Harnoncourt et Lamorteau et contre le 
                                                                   bardage bois extérieur), 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE de construire un hangar communal pour le service voirie, sur la zone 
artisanale de Lamorteau, pour un montant estimé à +/- 40.000 euros H.T.V.A., selon les caractéristiques 
suivantes : 
 

�  dimensions : +/- 20 m sur 30 m ; 
�  dalle/fosse/revêtement bois/bacs/stock pierre ; 
�  ni chauffage, ni sanitaires ; 
�  éclairé, fermé. 

 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges pour la désignation d’un auteur de projet : 
 
 
1. POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
Le pouvoir adjudicateur est la Commune de Rouvroy, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT, tél. 
063/58.86.60, fax. 063/58.86.73. 
 
2. MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 
Le mode de passation du marché de service se fera par procédure négociée sans publicité. 
 
3. CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
Le pouvoir adjudicataire attribuera le marché en fonction des critères suivants et de leur pondération respective. 
 
�  Critère A.  Expérience dans le domaine avec les références et attestations de bonne exécution délivrées par 

les maîtres d’ouvrage. 
 
�  Critère B.  Capacité technique du prestataire de services. 
 
Les prestataires sont invités à remettre : 
 
a) L’organigramme du bureau avec précision des titres d’études et professionnels des personnes qui auront la 

mission en charge, ainsi que les nom et prénom de la personne qui sera directement responsable de la 
mission de service et lien avec le maître d’ouvrage ; 

b) Une description du matériel topographique, cartographique et informatique qui sera utilisé pour l’étude du 
présent projet. 

 
�  Critère C.  Disponibilité. 
 
Les soumissionnaires sont invités à préciser les délais nécessaires pour la remise du projet provisoire et du projet 
définitif en tenant compte que la signature du contrat est prévue vers la fin-juillet. 
 
Ils seront tenus de respecter ces délais qui feront partie intégrante du contrat. 
Une amende de 12,40 euros par jour calendrier de retard sera appliquée en cas de non respect. 
 
�  Critère D.  Montant de l’offre. 
 
4. LANGUE UTILISEE 
 
Les offres ainsi que les documents fournis dans le cadre de ce marché sont rédigés en français. 
 
5. ADRESSE A LAQUELLE LA SOUMISSION DOIT ETRE ENVOYEE OU REMISE 
 
La soumission doit être adressée à Monsieur le Bourgmestre de la Commune de ROUVROY, Rue du 8 
Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT, la date de la poste faisant foi. 
 
6. OBJET DU MARCHE 
 
Article 1er . 
 



Le marché est un marché de service au sens de la directive 92/50/CEE du 18 juin 1992 et de l’AR. du 08 janvier 
1996. 
Il vise à la désignation d’un architecte et/ou d’un bureau d’architecture et/ou d’une association d’architectes, 
désigné l’auteur de projet, chargé de la mission complète architecturale conforme à la loi du 20 février 1939 et 
devant aboutir à :  
Construction d’un hangar communal pour le service voirie sur la zone artisanale de Lamorteau. 
 
Cette étude comportera deux stades : 
 
�  Avant-projet ; 
�  Projet définitif. 
 
Article 2. 
 
Le présent marché est régi par : 
 

�  La loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 

�  L’A.R. du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, et 
aux concessions de travaux publics ; 

�  L’A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics ; 

�  Le Règlement de déontologie de l’Ordre des Architectes de Belgique approuvé par l’A.R. du 18 avril 
1985 et la Norme déontologique n° 2 du 23 juin 1978. 

 
Compte tenu des précisions et éventuelles dérogations stipulées dans ce cahier spécial des charges. 
 
Article 3. 

 
Missions supplémentaires. 
 
1. L’auteur de projet est tenu d’apporter aux documents d’un stade d’exécution, toutes adjonctions, 

suppressions et modifications quelconques que la Commune estime devoir commander. 
 
Il doit introduire les documents ainsi adaptés dans un délai que la Commune lui aura fixé. 
 
Dans ce cas, il sera arrêté, de commun accord entre les deux parties, une prolongation de délai. 
 
2. Lorsque la Commune, après l’approbation du projet définitif, invite l’auteur de projet à apporter des 

modifications, il est alors redevable à l’auteur de projet d’honoraires supplémentaires à convenir de commun 
accord entre les parties. 
 

3. Les modifications, suppressions, adjonctions et missions supplémentaires font partie intégrante du contrat. 
 

4. Conformément à l’A.M. du 08 janvier 1996, les candidats soumissionnaires restent engagés par leur offre 
pendant un délai de soixante jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de l’ouverture des offres. 
 

7. STADES D’EXECUTION, DATE DE COMMENCEMENT DE L’ETUDE, DELAIS  
D’EXECUTION ET APPROBATION. 

 
 
Article 1. 
 
L’auteur de projet exécute le projet selon les stades suivants : 
 
1. Avant-projet ; 
2. Projet définitif. 
 
Article 2. 
 
Délais d’exécution  
 
Le contrat prend cours à la date de la signature du contrat. 
 
Tous les délais sont exprimés en jours de calendrier. 
 



L’auteur de projet s’engage à fournir au Collège Communal les documents au fur et à mesure de leur 
établissement et, au plus tard dans les délais repris ci-dessous : 
 
 
1. Avant-projet :                jours 
2. Projet définitif :             jours 
(auteur de projet les fixe) 
 
Un stade d’exécution suivant débute 15 jours après l’envoi, par lettre recommandée, de l’approbation du stade 
précédent par le Collège Communal. 
 
Article 3. 
 
Approbation. 
 
Le Collège Communal dispose d’un délai de 15 jours pour examiner les documents introduits par l’auteur de 
projet. 
 
Article 4. 
 
Les plans approuvés par la Commune deviennent sa propriété exclusive.  L’auteur de projet ne peut, dès lors, 
utiliser tout ou partie des données recueillies pour d’autres fins que celles décrites dans le présent contrat, seule 
la Commune décide de leur utilisation ultérieure. 
 
8. MISSION DE L’AUTEUR DE PROJET. 
 
L’auteur de projet est le conseil, dans le cadre de ses compétences, du Maître de l’ouvrage. 
L’auteur de projet participe à toutes les réunions que le Maître de l’ouvrage estime devoir organiser. 
La mission de l’auteur de projet comprend : 
 
a) l’avant-projet : réalisation d’un avant-projet sur base du programme et des directives fournis par le Maître de 

l’ouvrage.  Y compris notamment l’établissement des plans d’avant-projet, l’établissement d’une estimation 
financière globale. 

b) le projet définitif.  Y compris notamment : l’établissement des plans du projet définitif, l’établissement 
d’une estimation financière détaillée. 

c) le dossier d’exécution – la phase d’adjudication.  Y compris notamment : la rédaction des cahiers 
administratifs et techniques des charges, l’établissement des métrés détaillés et récapitulatifs, l’établissement 
des dossiers d’adjudication, l’analyse des offres/soumissions, l’établissement d’un rapport analytique et 
comparatif des offres, l’assistance au Maître de l’ouvrage lors de la passation de la commande des travaux 
aux entrepreneurs. 

d) la phase d’exécution.  Y compris notamment : le contrôle des travaux jusqu’à la réception provisoire 
complète de l’ensemble du projet, la présidence des réunions de chantier hebdomadaire et la rédaction des 
rapports y relatifs, le contrôle des documents d’exécution établis par les entrepreneurs, le contrôle de la 
correspondance des entrepreneurs, des états d’avancement des travaux et des déclarations de créances 
correspondantes, le contrôle du décompte final des entrepreneurs et la rédaction des procès-verbaux de 
réception provisoire et définitive. 

 
9. PAIEMENT. 
 
1. Exigibilité des honoraires.  Conformément à l’A.R. du 08 janvier 1996 (Annexes) et  

au vu du contrat-type « Commune-Architecte » approuvé par le Conseil de l’Ordre des Architectes de la 
Province de Luxembourg en séance du 06 mars 1996, le paiement des honoraires sera effectué aux 
conditions suivantes : 

 
�  20 % dès que l’avant-projet est déposé à l’administration communale ; 
�  40 % dès que le dossier d’exécution est déposé à l’administration communale ; 
�  5 % dès que le rapport analytique et comparatif des offres/soumissions des entrepreneurs est déposé à 

l’administration communale ; 
�  30 % à mesure de l’avancement des travaux ; 
�  le solde lors de la réception provisoire des travaux et après contrôle du décompte final des entrepreneurs. 

�
2. Le Maître de l’ouvrage pourra résilier en tout temps la présente mission à charge pour lui de régler les 

honoraires afférents aux prestations accomplies à condition que toute partie de mission entamée soit 
rémunérée entièrement. 
 



3. Les honoraires seront liquidés dans un délai de 50 jours de calendrier après envoi de la note d’honoraires.  
En cas de retard de paiement, les honoraires seront majorés de plein droit d’un intérêt de retard suivant la 
législation sans mise en demeure préalable. 

 
 
CHARGE le Collège Communal de désigner, en temps voulu, un géomètre chargé de la division parcellaire et 
du bornage du terrain nécessaire dans la zone artisanale de Lamorteau. 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir les présentes dépenses est prévu à l’article 421/722-60 du budget extraordinaire 
de l’exercice 2008. 
 
 
 
13ème OBJET�: a) Désignation d’un représentant communal en remplacement de M. Michel 
                              ANDRIANNE, Conseiller Communal, démissionnaire, au sein des 
                              intercommunales IDELUX, A.I.V.E., IDELUX Finances, Secteur 
                              Assainissement. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu l’article L 1122-34 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui prévoit que le Conseil 
Communal nomme ses représentants dans les intercommunales ; 
 
Considérant que le Conseil Communal, en séance du 21 février 2007, a désigné M. Stéphane HERBEUVAL, 
Bourgmestre, MM. Michel ANDRIANNE, Patrick SAUSSUS, Conseillers Communaux �  majorité/MM. 
Francis SCHMITZ, André BRACKMAN, Conseillers Communaux �  minorité/ au titre de délégués, auprès des 
intercommunales IDELUX, A.I.V.E., IDELUX Finances, Secteur Assainissement, pour y représenter la 
Commune, à l’occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires, jusqu’au terme de leur mandat 
actuel de conseiller communal et au plus tard le 31 décembre 2012 ; 
 
Considérant que le Conseil Communal, en séance du 30 janvier 2008, a accepté la démission de M. Michel 
ANDRIANNE de ses fonctions de Conseiller Communal, à dater de ce jour, et qu’il y a donc lieu de le 
remplacer ; 
 
Vu la candidature de la majorité : 
 
M. Christian FERIR, Conseiller Communal. 
 
 
DESIGNE, au scrutin secret (7 votants/7 oui), 
 
conformément au décret wallon du 05 décembre 1996, modifié par le décret wallon du 19 juillet 2006, M. 
Christian FERIR, Conseiller Communal, au titre de délégué, auprès des intercommunales IDELUX, A.I.V.E., 
IDELUX Finances, Secteur Assainissement, pour y représenter la Commune, à l’occasion des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires, jusqu’au terme de son mandat actuel de conseiller communal et au plus 
tard le 31 décembre 2012 
 
 
PREND ACTE que M. Christian FERIR, Conseiller Communal, élu sur la liste « Entente Communale », 
possède un numéro dit « national » et a fait une déclaration individuelle d’apparentement au « PS », en vertu de 
l’article 18 § 2 alinéa 1er du décret du 04 février 1999. 
 
 
Un exemplaire de la présente délibération sera transmis : 
 
1. Aux intercommunales précitées Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 à 5100 

JAMBES. 
 
 
13ème OBJET�: b) Désignation d’un représentant communal en remplacement de M. Michel 
                              ANDRIANNE, Conseiller Communal, démissionnaire, au sein des 
                              intercommunales INTERLUX, TELELUX et SOFILUX. 
 
Le Conseil Communal, 



 
Vu l’article L 1122-34 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui prévoit que le Conseil 
Communal nomme ses représentants dans les intercommunales ; 
 
Considérant que le Conseil Communal, en séance du 21 février 2007, a désigné M. Stéphane HERBEUVAL, 
Bourgmestre, Mme Carmen RAMLOT, Echevine, M. Michel ANDRIANNE, Conseiller Communal �  
majorité/MM. Francis SCHMITZ, André BRACKMAN, Conseillers Communaux �  minorité/ au titre de 
délégués, auprès des intercommunales INTERLUX, TELELUX et SOFILUX, pour y représenter la Commune, à 
l’occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires, jusqu’au terme de leur mandat actuel de 
conseiller communal et au plus tard le 31 décembre 2012 ; 
 
Considérant que le Conseil Communal, en séance du 30 janvier 2008, a accepté la démission de M. Michel 
ANDRIANNE de ses fonctions de Conseiller Communal, à dater de ce jour, et qu’il y a donc lieu de le 
remplacer ; 
 
Vu la candidature de la majorité : 
 
M. Christian FERIR, Conseiller Communal. 
 
 
DESIGNE, au scrutin secret (7 votants/7 oui), 
 
conformément au décret wallon du 05 décembre 1996, modifié par le décret wallon du 19 juillet 2006, M. 
Christian FERIR, Conseiller Communal, au titre de délégué, auprès des intercommunales INTERLUX, 
TELELUX et SOFILUX, pour y représenter la Commune, à l’occasion des assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires, jusqu’au terme de son mandat actuel de conseiller communal et au plus tard le 31 décembre 
2012 
 
 
PREND ACTE que M. Christian FERIR, Conseiller Communal, élu sur la liste « Entente Communale », 
possède un numéro dit « national » et a fait une déclaration individuelle d’apparentement au « PS », en vertu de 
l’article 18 § 2 alinéa 1er du décret du 04 février 1999. 
 
  
Un exemplaire de la présente délibération sera transmis : 
 
1. Aux intercommunales précitées Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 à 5100 

JAMBES. 
 
 
14ème OBJET�: Assemblée générale extraordinaire d’INTERLUX le 23 juin 2008 : 
                          restructuration des activités d’exploitation des gestionnaires de réseau de 
                          distribution mixte (gaz et électricité) – Approbation du dossier dit « NETWAL ». 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, notamment, ses articles L 1523-6 et L 1523-11 à 
L 1523-14 ; 
 
Vu la convocation à l’Assemblée générale d’INTERLUX du 23 juin 2008 et l’ensemble de la documentation y 
annexée et relative à ce point de l’ordre du jour ; 
 
Vu le procès-verbal de la délibération du Conseil d’Administration d’INTERLUX du 16 avril 2008 ; 
 
Vu la note de synthèse rédigée à l’attention des communes ; 
 
Vu les explications complémentaires données lors de la réunion d’information du 06 mai 2008 en séance par 
Monsieur André HENROTTE, pour INTERLUX ; 
 
Considérant l’évolution du secteur de la distribution de gaz et d’électricité à la suite des directives européennes 
visant à libéraliser les marchés de l’énergie, soit la directive 2003/54/CA du 26 juin 2003 concernant les règles 
communes pour le marché intérieur de l’électricité et la directive 2003/55/CE du 26 juin 2003 concernant les 
règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel, et de leur transposition en droit interne, soit la loi du 
29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’électricité et la loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation 
du marché du gaz et au statut fiscal des producteurs d’électricité, complétée par, d’une part, la loi du 01 juin 
2005 portant modification de la loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’électricité et, d’autre 



part, la loi du 01 juin 2005 portant modification de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits 
gazeux et autres par canalisation, telles que modifiées à ce jour et tous leurs arrêtés d’exécution, outre 
spécifiquement en Wallonie, le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité 
et le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz, telles que modifiées à ce 
jour et tous leurs arrêtés d’exécution ; 
 
Que le secteur dit mixte de la distribution présente comme particularité la coexistence, d’une part, d’Electrabel 
en qualité d’actionnaire minoritaire des intercommunales mixtes gestionnaires de réseau de distribution et, 
d’autre part, de la division Réseaux Wallonie d’Electrabel en qualité de société exploitante chargée 
statutairement de l’exploitation opérationnelle et journalière des intercommunales mixtes ; 
 
Que pour renforcer davantage, et s’il le fallait encore, l’indépendance des activités de gestionnaire de réseau de 
distribution, à l’initiative et à la demande du Conseil des présidents d’intercommunales (Intermixt Wallonie) 
réuni le 21 novembre 2007, des discussions sont intervenues avec Electrabel en vue de confier à une société 
détenue par les seuls gestionnaires de réseau de distribution mixtes wallons l’exploitation opérationnelle et 
journalière de ceux-ci et ce, par le biais notamment d’un transfert de la branche d’activités Réseaux Wallonie 
d’Electrabel à cette société ;  Qu’un accord a pu aboutir ; 
 
Considérant les documents annexés à la convocation, à savoir : 
 

(i) Restructuration des activités d’exploitation des gestionnaires de réseau de distribution mixtes (gaz 
et électricité Projet dit Netwal 

(ii)  Mémorandum of Understanding signé le 27 mars 2008 entre Intermixt et Electrabel 
(iii)  Statuts de la société NETWAL, Charte de gouvernance d’entreprise et détail sur la composition des 

organes 
(iv) Rapport spécial du Conseil d’Administration d’Electrabel sur le projet d’apport 
(v) Conventions d’associés entre ELECTRABEL et les gestionnaires de réseau de distribution mixtes 

wallons 
(vi) Convention de cession des parts sociales 
(vii)  Clé de répartition entre les gestionnaires de réseau de distribution mixtes wallons des parts sociales 
(viii)  Projet de modifications statutaires 
(ix) Nouvelle annexe 5 aux statuts d’INTERLUX 

 
Comme partie intégrante de la présente délibération ; 
 
Considérant que les décisions à prendre par les organes d’INTERLUX forment un tout indissociable puisque, 
pour celle-ci, il convient, tout à la fois, d’approuver les termes et modalités de l’accord abouti sur le projet 
NETWAL entre Electrabel et Intermixt, d’accepter de prendre une participation au capital de la société 
coopérative à responsabilité limitée NETWAL, selon la clé de répartition convenue entre l’ensemble des 
gestionnaires de réseau de distribution mixtes wallons, et donc, de faire sien l’ensemble des documents y relatifs 
et de prévoir la mise en œuvre de cette prise de participation dès l’instant où les conditions suspensives reprises 
dans la convention de cession de parts sociales auront été levées, d’adapter les statuts actuels d’INTERLUX à la 
future mission de NETWAL, et, in fine, de décider de confier l’exploitation opérationnelle et journalière 
d’INTERLUX à NETWAL sous la condition que les prises de participation au capital de celle-ci aient été 
effectuées par l’ensemble des gestionnaires de réseau de distribution mixtes wallons ; 
 
Considérant que le projet dit « NETWAL » s’inscrit incontestablement dans un renforcement de l’indépendance 
des gestionnaires de réseau de distribution et donc, dans la logique de libéralisation des marchés du gaz et de 
l’électricité ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
DECIDE  
 
Art. 1 
 

- d’approuver la pries de participation d’INTERLUX au capital de la société NETWAL ; 
- d’adapter les statuts d’INTERLUX, conformément aux modifications statutaires proposées, pour 

permettre l’exploitation opérationnelle et journalière d’INTERLUX par NETWAL ; 
- d’approuver le fait de confier l’exploitation opérationnelle et journalière d’INTERLUX à NETWAL ; 
- d’inviter les délégués à rapporter à l’Assemblée générale d’INTERLUX la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil ; 
 
Art. 2 
 
Le Collège est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 



Art. 3 
 
Copie de la délibération est envoyée : 
 
1. A l’intercommunale précitée Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 

à 5100 JAMBES. 
 
 
15ème OBJET�: Assemblée générale extraordinaire de TELELUX le 23 juin 2008 : modifications 
                          statutaires – articles 7 et 27bis. 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, notamment, ses articles L 1523-11 à L 1523-14 ; 
 
Vu la convocation à l’Assemblée générale extraordinaire de TELELUX du 23 juin 2008 et l’ensemble de la 
documentation y annexée et relative à ce point de l’ordre du jour ; 
 
Considérant la cession de l’activité de câblodistribution de TELELUX le 28 décembre 2007, avec effet au 01 
janvier 2007 ; 
 
Considérant la proposition d’affectation formulée par le Conseil d’Administration de TELELUX ; 
 
Vu les modifications statutaires proposées pour en réaliser la concrétisation ; 
 
Vu le protocole d’accord conclu entre les intercommunales TELELUX et SOFILUX ; 
 
Vu les explications complémentaires données lors de la réunion d’information du 06 mai 2008 en séance par 
Madame Dominique OFFERGELD et Messieurs Pascal DENIS et Laurent JACQUET ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
DECIDE 
 
Art. 1 
 
D’approuver les propositions de modifications statutaires portées à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 23 juin 2008 de l’intercommunale TELELUX et concernant les articles : Article 7 A, alinéa 1, 
Article 27 bis §1, alinéas 3 et 5 et Article 27 bis §2, alinéa 2. 
 
Art. 2 
 
De donner mandat aux représentants de la Commune pour porter la présente délibération à la connaissance de 
l’Assemblée générale précitée. 
 
Art. 3 
 
Copie de la délibération est envoyée : 
 
1. A l’intercommunale précitée Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 à 5100 

JAMBES. 
 
 
16ème OBJET��: a) Assemblée générale ordinaire d’INTERLUX le 23 juin 2008 : bilan et compte 
                              de résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition bénéficiaire. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Considérant l’affiliation de la Commune de ROUVROY à l’intercommunale INTERLUX ; 
 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008 par 
lettre recommandée datée du 21 avril 2008 ; 
 



Vu le décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et spécialement 
ses articles L 1523-11, L 1523-16 ; 
 
Considérant que la Commune doit désormais être représentée à l’Assemblée générale de l’intercommunale par 
cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil Communal ; 
 
Considérant que l’article L 1523-12 du décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipule, qu’en cas de délibération préalable du Conseil Communal sur les points portés à l’ordre 
du jour de l’assemblée, celle-ci confère aux délégués de la commune un mandat impératif leur enjoignant de se 
conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal ; 
 
Considérant le point 4 porté à l’ordre du jour de la susdite assemblée ; 
 
Considérant que le Conseil Communal doit exprimer sa position à l’égard du point 4 porté à l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale ; 
 
DECIDE, à l’unanimité, 
 

�   d’approuver le point 4 porté à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008  
  d’INTERLUX : « Bilan et compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition 
  bénéficiaire » ; 

�  de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
          
Copie de la délibération est envoyée : 
 
1. A l’intercommunale précitée Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 

à 5100 JAMBES. 
 
�
16ème OBJET�: b) Assemblée générale ordinaire de TELELUX le 23 juin 2008 : bilan et compte 
                              de résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition bénéficiaire. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Considérant l’affiliation de la Commune de ROUVROY à l’intercommunale TELELUX ; 
 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008 par 
lettre recommandée datée du 23 avril 2008 ; 
 
Vu le décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et spécialement 
ses articles L 1523-11, L 1523-16 ; 
 
Considérant que la Commune doit désormais être représentée à l’Assemblée générale de l’intercommunale par 
cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil Communal ; 
 
Considérant que l’article L 1523-12 du décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipule, qu’en cas de délibération préalable du Conseil Communal sur les points portés à l’ordre 
du jour de l’assemblée, celle-ci confère aux délégués de la commune un mandat impératif leur enjoignant de se 
conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal ; 
 
Considérant le point 3 porté à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire ; 
 
Considérant que le Conseil Communal doit exprimer sa position à l’égard de ce point ; 
 
DECIDE, à l’unanimité, 
 

�   d’approuver le point 3 porté à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008  
  de TELELUX : « Bilan et compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition 
  bénéficiaire » ; 

�  de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
          
Copie de la délibération est envoyée : 
 



1. A l’intercommunale précitée Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 

à 5100 JAMBES. 
 
 
16ème OBJET�: c) Assemblée générale ordinaire de SOFILUX le 23 juin 2008 : bilan et compte de 
                              résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition bénéficiaire. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Considérant l’affiliation de la Commune de ROUVROY à l’intercommunale SOFILUX ; 
 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008 par 
lettre recommandée datée du 19 mai 2008 ; 
 
Vu le décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et spécialement 
ses articles L 1523-11, L 1523-16 ; 
 
Considérant que la Commune doit désormais être représentée à l’Assemblée générale de l’intercommunale par 
cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil Communal ; 
 
Considérant que l’article L 1523-12 du décret du 19 juillet 2006 relatif au Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipule, qu’en cas de délibération préalable du Conseil Communal sur les points portés à l’ordre 
du jour de l’assemblée, celle-ci confère aux délégués de la commune un mandat impératif leur enjoignant de se 
conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal ; 
 
Considérant le point 2 porté à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire ; 
 
Considérant que le Conseil Communal doit exprimer sa position à l’égard de ce point ; 
 
DECIDE, à l’unanimité, 
 

�   d’approuver le point 2 porté à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2008  
  de SOFILUX : « Bilan et compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2007, annexe et répartition 
  bénéficiaire » ; 

�  de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
          
Copie de la délibération est envoyée : 
 
1. A l’intercommunale précitée Avenue Patton 237 à 6700 ARLON. 
2. Au Gouvernement Provincial, Place Léopold 1 à 6700 ARLON. 
3. Au M.R.W. D.G.P.L., Divisions des Provinces et des Entreprises publiques, Rue Van Opré 91-95 

à 5100 JAMBES. 
 
 
17ème OBJET�: Motion en faveur des agriculteurs. 
 
Vu l’urgence, 
 
Vu l’article L 1122-24 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’importance économique, sociale et environnementale de l’agriculture dans la Province du Luxembourg et 
dans la Commune de ROUVROY en particulier ; 
 
Vu l’importance de l’élevage bovin dans l’économie agricole ; 
 
Vu les graves problèmes sanitaires et économiques créés dans la l’élevage bovin par la fièvre catarrhale ovine ; 
 
Vu l’évolution alarmante du nombre de foyers et l’importance du préjudice économique actuel et surtout futur ; 
 
Sur proposition du Collège Communal en séance du 07 mai 2008 ;   
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 



DEMANDE à tous les pouvoirs publics concernés de la Province à l’Europe, en passant bien entendu par les 
autorités compétentes de l’Etat Fédéral et de la Région wallonne, de mobiliser tous les moyens possibles pour : 
 

�  réussir le plus rapidement possible le plan de vaccination qui devrait permettre d’éradiquer le 
virus ; 

�  assurer le suivi sanitaire strict afin d’aider les éleveurs à préserver la qualité de leur cheptel ; 
�  assurer une veille épidémiologique qui permette d’éviter à l’avenir de tels problèmes ; 
�  mobiliser les moyens financiers permettant aux agriculteurs de faire face à la situation, non 

seulement dans le cadre des problèmes urgents de trésoreries et de crédit, mais aussi dans les 
efforts de recapitalisation du cheptel qui devront être faits pour certains ; 

�  mobiliser les moyens permettant d’assurer une meilleure information de la société sur 
l’activité réelle du monde agricole et son importance dans l’ensemble de la population. 

 
 
18ème OBJET�: PPT (Programme prioritaire de travaux) 2009 – Complexe scolaire de 
                         Dampicourt.         
                          a) Décision de principe de demande d’inscription sur la liste des projets éligibles 
                              pour 2009. 
 
 
Vu le décret du 16 novembre 2007 du Ministère de la Communauté française, relatif au programme prioritaire de 
travaux en faveur des bâtiments scolaires de l’enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de 
l’enseignement secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion sociale, de l’enseignement artistique à horaire 
réduit, des centres psycho-médico-sociaux ainsi que des internats de l’enseignement fondamental et secondaire, 
ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés par la Communauté française ; 
 
Sur proposition du Collège Communal, 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE de demander l’inscription des travaux suivants sur la liste des projets 
éligibles dans le cadre du PPT (Programme prioritaire de travaux) 2009 et d’introduire un dossier de demande de 
subvention auprès du Ministère de la Communauté française si le dossier est retenu dans les projets éligibles au 
PPT 2009 : 
 
Complexe scolaire de Dampicourt, Cité Soucou 31 : 
 

�  Chaufferie : - distribution eau chaude à partir chaudière en apparent pour isoler les conduites 
en sous-sol ; 

�  Toiture : - remplacement par zinc des couvertures plates inox ; 
              - remplacement descente d’eau et gouttière en sortant des cloisons celles qui 
                peuvent l’être ; 
              - réparation chevronnage/latage ; 
              - bardage et latage neuf (bois !) 
                évacuation bardage « éternit » ; 

�  Menuiserie : - remplacement fenêtres posées sur retour toiture et endommagées 
                       (inox) ; 
                     - remplacement des parements extérieurs en glazal par des parements en 
                       brique ; 

�  Détection incendie : - détection conforme ; 
                                 - compartimentage (porte coupe-feu) ; 
                                 - moyens d’extinction (dévidoirs muraux) ; 

 
 
Estimation des coûts : investissement T.V.A.C. 220.000 euros + frais généraux : total de 237.600 euros T.V.A.C. 
Subsidiables à 88 %, le solde couvert par un prêt à 1,25 %, garanti par le Fonds des Bâtiments Scolaires. 
 
Un crédit de 25.000 euros pour couvrir les frais d’étude est prévu à l’article 722/733-60 du budget extraordinaire 
de l’exercice 2008. 
 
 
18ème OBJET����: PPT (Programme prioritaire de travaux) 2009 – Complexe scolaire de 
                          Dampicourt.         
                          b) Arrêt du cahier spécial des charges pour la désignation d’un auteur de projet. 
 



Vu la décision de principe du Conseil Communal de ce jour de demande d’inscription sur la liste des projets 
éligibles pour 2009/Programme prioritaire de travaux, des travaux suivants à réaliser au complexe scolaire de 
Dampicourt, Cité Soucou 31 : 
 

�  Chaufferie : - distribution eau chaude à partir chaudière en apparent pour isoler les conduites 
en sous-sol ; 

�  Toiture : - remplacement par zinc des couvertures plates inox ; 
              - remplacement descente d’eau et gouttière en sortant des cloisons celles qui 
                peuvent l’être ; 
              - réparation chevronnage/latage ; 
              - bardage et latage neuf (bois !) 
                évacuation bardage « éternit » ; 

�  Menuiserie : - remplacement fenêtres posées sur retour toiture et endommagées 
                       (inox) ; 
                     - remplacement des parements extérieurs en glazal par des parements en 
                       brique ; 

�  Détection incendie : - détection conforme ; 
                                 - compartimentage (porte coupe-feu) ; 
                                 - moyens d’extinction (dévidoirs muraux) ; 

 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges pour la désignation d’un auteur de projet : 
 
 
1. POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
Le pouvoir adjudicateur est la Commune de Rouvroy, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT, tél. 
063/58.86.60, fax. 063/58.86.73. 
 
 
2. MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 
Le mode de passation du marché de service se fera par procédure négociée sans publicité. 
 
 
3. CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
Le pouvoir adjudicataire attribuera le marché en fonction des critères suivants et de leur pondération respective. 
 
�  Critère A.  Expérience dans le domaine avec les références et attestations de bonne exécution délivrées par 

les maîtres d’ouvrage. 
 
�  Critère B.  Capacité technique du prestataire de services. 
 
Les prestataires sont invités à remettre : 
 
a) L’organigramme du bureau avec précision des titres d’études et professionnels des personnes qui auront la 

mission en charge, ainsi que les nom et prénom de la personne qui sera directement responsable de la 
mission de service et lien avec le maître d’ouvrage ; 

b) Une description du matériel topographique, cartographique et informatique qui sera utilisé pour l’étude du 
présent projet. 

 
�  Critère C.  Disponibilité. 
 
Les soumissionnaires sont invités à préciser les délais nécessaires pour la remise du projet provisoire et du projet 
définitif en tenant compte que la signature du contrat est prévue vers fin juillet. 
 
Ils seront tenus de respecter ces délais qui feront partie intégrante du contrat. 
Une amende de 12,40 euros par jour calendrier de retard sera appliquée en cas de non respect. 
 
�  Critère D.  Montant de l’offre. 
 
 
4. LANGUE UTILISEE 
 



Les offres ainsi que les documents fournis dans le cadre de ce marché sont rédigés en français. 
 
 
5. ADRESSE A LAQUELLE LA SOUMISSION DOIT ETRE ENVOYEE OU REMISE 
 
La soumission doit être adressée à Monsieur le Bourgmestre de la Commune de ROUVROY, Rue du 8 
Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT, la date de la poste faisant foi. 
 
 
6. OBJET DU MARCHE 
 
Article 1er . 
 
Le marché est un marché de service au sens de la directive 92/50/CEE du 18 juin 1992 et de l’AR. du 08 janvier 
1996. 
Il vise à la désignation d’un architecte et/ou d’un bureau d’architecture et/ou d’une association d’architectes, 
désigné l’auteur de projet, chargé de la mission complète architecturale conforme à la loi du 20 février 1939 et 
devant aboutir à :  
Complexe scolaire de Dampicourt, Cité Soucou 31 : 
 

�  Chaufferie : - distribution eau chaude à partir chaudière en apparent pour isoler les conduites 
en sous-sol ; 

�  Toiture : - remplacement par zinc des couvertures plates inox ; 
              - remplacement descente d’eau et gouttière en sortant des cloisons celles qui 
                peuvent l’être ; 
              - réparation chevronnage/latage ; 
              - bardage et latage neuf (bois !) 
                évacuation bardage « éternit » ; 

�  Menuiserie : - remplacement fenêtres posées sur retour toiture et endommagées 
                       (inox) ; 
                     - remplacement des parements extérieurs en glazal par des parements en 
                       brique ; 

�  Détection incendie : - détection conforme ; 
                                 - compartimentage (porte coupe-feu) ; 
                                 - moyens d’extinction (dévidoirs muraux) ; 

 
Cette étude comportera deux stades : 
 
�  Avant-projet ; 
�  Projet définitif. 
 
Article 2. 
 
Le présent marché est régi par : 
 

�  La loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 

�  L’A.R. du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, et 
aux concessions de travaux publics ; 

�  L’A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics ; 

�  Le Règlement de déontologie de l’Ordre des Architectes de Belgique approuvé par l’A.R. du 18 avril 
1985 et la Norme déontologique n° 2 du 23 juin 1978. 

 
Compte tenu des précisions et éventuelles dérogations stipulées dans ce cahier spécial des charges. 
 
Article 3. 

 
Missions supplémentaires. 
 
1. L’auteur de projet est tenu d’apporter aux documents d’un stade d’exécution, toutes adjonctions, 

suppressions et modifications quelconques que la Commune estime devoir commander. 
 
Il doit introduire les documents ainsi adaptés dans un délai que la Commune lui aura fixé. 
 
Dans ce cas, il sera arrêté, de commun accord entre les deux parties, une prolongation de délai. 



 
2. Lorsque la Commune, après l’approbation du projet définitif, invite l’auteur de projet à apporter des 

modifications, il est alors redevable à l’auteur de projet d’honoraires supplémentaires à convenir de commun 
accord entre les parties. 
 

3. Les modifications, suppressions, adjonctions et missions supplémentaires font partie intégrante du contrat. 
 

4. Conformément à l’A.M. du 08 janvier 1996, les candidats soumissionnaires restent engagés par leur offre 
pendant un délai de soixante jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de l’ouverture des offres. 
 

 
7. STADES D’EXECUTION, DATE DE COMMENCEMENT DE L’ETUDE, DELAIS  

D’EXECUTION ET APPROBATION. 
 
 
Article 1. 
 
L’auteur de projet exécute le projet selon les stades suivants : 
 
1. Avant-projet ; 
2. Projet définitif. 
 
Article 2. 
 
Délais d’exécution  
 
Le contrat prend cours à la date de la signature du contrat. 
 
Tous les délais sont exprimés en jours de calendrier. 
 
L’auteur de projet s’engage à fournir au Collège Communal les documents au fur et à mesure de leur 
établissement et, au plus tard dans les délais repris ci-dessous : 
 
 
1. Avant-projet :                jours 
2. Projet définitif :             jours 
(auteur de projet les fixe) 
 
Un stade d’exécution suivant débute 15 jours après l’envoi, par lettre recommandée, de l’approbation du stade 
précédent par le Collège Communal. 
 
 
Article 3. 
 
Approbation. 
 
Le Collège Communal dispose d’un délai de 15 jours pour examiner les documents introduits par l’auteur de 
projet. 
 
Article 4. 
 
Les plans approuvés par la Commune deviennent sa propriété exclusive.  L’auteur de projet ne peut, dès lors, 
utiliser tout ou partie des données recueillies pour d’autres fins que celles décrites dans le présent contrat, seule 
la Commune décide de leur utilisation ultérieure. 
 
 
8. MISSION DE L’AUTEUR DE PROJET. 
 
L’auteur de projet est le conseil, dans le cadre de ses compétences, du Maître de l’ouvrage. 
L’auteur de projet participe à toutes les réunions que le Maître de l’ouvrage estime devoir organiser. 
La mission de l’auteur de projet comprend : 
 
a) l’avant-projet : réalisation d’un avant-projet sur base du programme et des directives fournis par le Maître de 

l’ouvrage.  Y compris notamment l’établissement des plans d’avant-projet, l’établissement d’une estimation 
financière globale. 

b) le projet définitif.  Y compris notamment : l’établissement des plans du projet définitif, l’établissement 
d’une estimation financière détaillée. 



c) le dossier d’exécution – la phase d’adjudication.  Y compris notamment : la rédaction des cahiers 
administratifs et techniques des charges, l’établissement des métrés détaillés et récapitulatifs, l’établissement 
des dossiers d’adjudication, l’analyse des offres/soumissions, l’établissement d’un rapport analytique et 
comparatif des offres, l’assistance au Maître de l’ouvrage lors de la passation de la commande des travaux 
aux entrepreneurs. 

d) la phase d’exécution.  Y compris notamment : le contrôle des travaux jusqu’à la réception provisoire 
complète de l’ensemble du projet, la présidence des réunions de chantier hebdomadaire et la rédaction des 
rapports y relatifs, le contrôle des documents d’exécution établis par les entrepreneurs, le contrôle de la 
correspondance des entrepreneurs, des états d’avancement des travaux et des déclarations de créances 
correspondantes, le contrôle du décompte final des entrepreneurs et la rédaction des procès-verbaux de 
réception provisoire et définitive. 

 
 
9. PAIEMENT. 
 
1. Exigibilité des honoraires.  Conformément à l’A.R. du 08 janvier 1996 (Annexes) et  

au vu du contrat-type « Commune-Architecte » approuvé par le Conseil de l’Ordre des Architectes de la 
Province de Luxembourg en séance du 06 mars 1996, le paiement des honoraires sera effectué aux 
conditions suivantes : 

 
�  20 % dès que l’avant-projet est déposé à l’administration communale ; 
�  40 % dès que le dossier d’exécution est déposé à l’administration communale ; 
�  5 % dès que le rapport analytique et comparatif des offres/soumissions des entrepreneurs est déposé à 

l’administration communale ; 
�  30 % à mesure de l’avancement des travaux ; 
�  le solde lors de la réception provisoire des travaux et après contrôle du décompte final des entrepreneurs. 

�
2. Le Maître de l’ouvrage pourra résilier en tout temps la présente mission à charge pour lui de régler les 

honoraires afférents aux prestations accomplies à condition que toute partie de mission entamée soit 
rémunérée entièrement. 
 

3. Les honoraires seront liquidés dans un délai de 50 jours de calendrier après envoi de la note d’honoraires.  
En cas de retard de paiement, les honoraires seront majorés de plein droit d’un intérêt de retard suivant la 
législation sans mise en demeure préalable. 

 
 
18ème OBJET����: PPT (Programme prioritaire de travaux) 2009 – Complexe scolaire de 
                          Dampicourt.         
                          c) Arrêt du cahier spécial des charges pour la désignation du coordinateur santé 
                              sécurité. 
 
 
Vu la décision de principe du Conseil Communal de ce jour de demande d’inscription sur la liste des projets 
éligibles pour 2009/Programme prioritaire de travaux, des travaux suivants à réaliser au complexe scolaire de 
Dampicourt, Cité Soucou 31 : 
 

�  Chaufferie : - distribution eau chaude à partir chaudière en apparent pour isoler les conduites 
en sous-sol ; 

�  Toiture : - remplacement par zinc des couvertures plates inox ; 
              - remplacement descente d’eau et gouttière en sortant des cloisons celles qui 
                peuvent l’être ; 
              - réparation chevronnage/latage ; 
              - bardage et latage neuf (bois !) 
                évacuation bardage « éternit » ; 

�  Menuiserie : - remplacement fenêtres posées sur retour toiture et endommagées 
                       (inox) ; 
                     - remplacement des parements extérieurs en glazal par des parements en 
                       brique ; 

�  Détection incendie : - détection conforme ; 
                                 - compartimentage (porte coupe-feu) ; 
                                 - moyens d’extinction (dévidoirs muraux) ; 

 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges pour la consultation par procédure négociée sans publicité 
d’un coordinateur projet et réalisation en matière de sécurité et de santé : 



 
A. GENERALITES :  
 
A.1. législation de référence : 
 
Sont d’application :  
 
·  la huitième directive particulière 92/57/CEE du Conseil des Communautés européennes du 24 juin 1992 

concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers 
temporaires ou mobiles ; 

·  la loi du 04 août 1996 (M.B. 18.09.1996) concernant le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail ; 

·  l’Arrêté Royal du 25 janvier 2001 (M.B. 07.02.2001) ; 
·  le Règlement général pour la protection du travail. 
 
A.2. qualifications : 
 
Le coordinateur qui offre ses services dans le cadre de cette consultation doit obligatoirement : 
 
·  présenter en annexe à son offre une lettre dans laquelle il certifie être qualifié pour exercer les fonctions de 

coordinateur-projet et de coordinateur-réalisation en matière de sécurité et de santé ; 
·  présenter en annexe à son offre une copie certifiée conforme du diplôme de base de la personne qui va 

exercer la fonction de coordinateur ; 
·  présenter en annexe à son offre une attestation originale prouvant qu’il souscrit une assurance en 

responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurances agréée en Belgique. 
 
Il sera aussi vivement apprécié par le Maître de l’ouvrage que le coordinateur qui offre ses services dans le cadre 
de cette consultation présente en annexe à son offre une liste de références relatives à des missions de 
coordination en matière de sécurité et de santé qui auraient été réalisées préalablement avec attestations de bonne 
exécution délivrées par les maîtres d’ouvrage. 
 
A.3. définition de la mission à réaliser : 
 
Une seule personne sera désignée par le Maître de l’ouvrage afin de réaliser la mission de coordinateur-projet et 
de coordinateur-réalisation. 
 
A.3.1. coordination du projet de l’ouvrage : 
 
Un seul coordinateur-projet sera désigné lors de la phase d’étude du projet de l’ouvrage. 
Le coordinateur-projet est tenu de participer à toutes les réunions organisées par le Maître d’œuvre chargé de la 
conception. 
Aucun local et aucun équipement de travail ne sera mis à la disposition du coordinateur-projet pour la réalisation 
de sa mission, le coordinateur-projet devra disposer de ses propres locaux et équipements. 
Le coordinateur-projet s’engage à remplir en temps voulu et de manière adéquate l’ensemble de sa mission. 
 
Outre l’exécution des missions visées à l’article 18 de la loi du 04 août 1996, le coordinateur-projet est 
notamment, chargé des tâches suivantes : 
 
·  il coordonne et assure l’intégration des principes généraux de prévention en matière de sécurité et de santé 

lors des choix architecturaux, techniques et organisationnels et lors de la prévision des délais de réalisation 
du chantier ; 

·  il établit le PLAN DE SECURITE ET DE SANTE (abrégé P.S.S.) conformément aux dispositions des 
articles 25 et 27 de l’A.R. du 25 janvier 2001 ; 

·  il adapte le P.S.S. à chaque modification apportée au projet ; 
·  il transmet les éléments du P.S.S. aux intervenants concernés ; 
·  il conseille le Maître d’ouvrage en ce qui concerne la conformité du document annexé aux offres, visé à 

l’article 30, deuxième alinéa, 1° de l’A.R. du 25.01.2001, au P.S.S. et lui notifie les éventuelles non-
conformité ; 

·  il ouvre le JOURNAL DE COORDINATION (abrégé J.C.) et le DOSSIER D’INTERVENTION 
ULTERIEURE (abrégé D.I.U.), les tient et les complète conformément aux dispositions des articles 31 à 36 
de l’A.R. du 25.01.2001 ; 

·  il transmet le P.S.S., le J.C. et le D.I.U. au Maître de l’ouvrage (et une copie à l’auteur de projet) et acte 
cette transmission et la fin du projet de l’ouvrage dans le J.C. et dans un document distinct. 

 
A.3.2. coordination de la réalisation de l’ouvrage : 
 



Un seul coordinateur-réalisation sera désigné avant le début de l’exécution des travaux relatifs à l’ouvrage. 
Le coordinateur-réalisation est tenu de participer à toutes les réunions organisées par le Maître-d’œuvre ou le 
Maître de l’ouvrage. 
Le coordinateur-projet s’engage à remplir en temps voulu et de manière adéquate l’ensemble de sa mission. 
 
Outre l’exécution des missions visées à l’article 22 de la loi du 04 août 1996, le coordinateur-réalisation est, 
notamment chargé des tâches suivantes : 
 
·  il coordonne la mise en œuvre des principes généraux de prévention et des mesures de sécurité lors des 

opérations de planification des différents travaux, des diverses phases de travail et les durées prévues pour 
ces travaux et phases de travail ; 

·  il coordonne la mise en œuvre des principes généraux de prévention et de sécurité lors des choix techniques 
ou organisationnels ; 

·  il assure la mise en œuvre des dispositions permettant aux différentes entreprises, d’une part d’appliquer de 
manière cohérente les principes généraux et particuliers de prévention applicable sur le chantier et, d’autre 
part, de respecter le P.S.S. ; 

·  il organise la coopération entre les différents entrepreneurs, leur information mutuelle et la coordination de 
leurs activités, sous l’angle spécifique de la protection des travailleurs et de la prévention des risques 
professionnels sur le chantier ; 

·  il coordonne la surveillance de l’application correcte des procédures de travail ; 
·  il prend les mesures nécessaires pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au chantier ; 
·  il adapte le P.S.S. conformément aux dispositions de l’article 29 de l’A.R. du 25.01.2001 et transmet les 

éléments du P.S.S. adapté aux intervenants concernés ; 
·  il tient le J.C. et le complète conformément aux dispositions des articles 31 à 33 de l’A.R. du 25.01.2001 ; 
·  il inscrit les manquements des intervenants visés à l’article 33, 6° de l’A.R. du 25.01.2001, dans le J.C. et les 

notifie au Maître de l’ouvrage ; 
·  il inscrit les remarques des entrepreneurs dans le J.C. et les laisse viser par les intéressés ; 
·  il convoque la STRUCTURE DE COORDINATION (abrégé S.C.) conformément aux dispositions de 

l’article 40 de l’A.R. du 25.01.2001, si le type de chantier l’exige au sens de l’article 37 de l’A.R. du 
25.01.2001 ; 

·  il organise périodiquement, en tenant compte des risques présents sur le chantier, des REUNIONS DE 
COORDINATION SECURITE ET SANTE en présence du Maître de l’ouvrage, du Maître d’œuvre, des 
éventuels bureaux d’études et des responsables sécurité des entreprises (sous-traitants et indépendants y 
compris) ; 

·  il effectue des VISITES D’INSPECTION SECURITE ET SANTE de façon régulière (à raison de minimum 
1 visite/15 jours calendriers), il établit et diffuse aux parties concernées un rapport de visite et assure un 
système efficace de diffusion des consignes, instructions et divers documents relatifs aux éventuels 
manquements et situations dangereuses ; 

·  il complète le D.I.U. en fonction des éléments du P.S.S. actualisé qui présentent un intérêt pour l’exécution 
de travaux ultérieurs à l’ouvrage ; 

·  lors de la réception provisoire de l’ouvrage, ou à défaut de la réception de l’ouvrage, il remet le P.S.S. 
actualisé, le J.C. actualisé et le D.I.U. au Maître de l’ouvrage (et une copie à l’auteur de projet) et prend acte 
de cette remise dans un procès-verbal qu’il joint au D.I.U. 

 
A.4. modalités de remise des documents : 
 
Tous les documents et pièces que le coordinateur doit réaliser et remettre au Maître de l’ouvrage lors de la 
réception provisoire des travaux devront être établis en double exemplaire et en un exemplaire informatique 
supplémentaire. 
Le coordinateur devra remettre au même moment une copie de tous les documents et pièces à l’auteur de projet. 
 
Tous les documents et plans réalisés par l’auteur de projet, et les éventuels bureaux d’études, dont le 
coordinateur a besoin dans le cadre de sa mission seront tenus à sa disposition dans les meilleurs délais et 
facturés au prix coûtant par les auteurs de projet. 
 
A.5. Montant des travaux : 
 
+/- 220.000 euros T.V.A.C.  
 
A.6. contrat de coordination en matière de sécurité et de santé : 
 
Le coordinateur retenu doit soumettre pour approbation et signature au Maître de l’ouvrage une proposition de 
contrat de coordination, en triple exemplaire, dans un délai de 5 jours ouvrables débutant dès le lendemain de la 
réception par le coordinateur de la notification écrite de sa désignation. 
 
Sans préjudice des dispositions du code civil applicables, le coordinateur retenu devra spécifier  



dans sa proposition de contrat qu’il reconnaît et accepte sa seule responsabilité pour les conséquences des fautes 
professionnelles commises par lui ou ses adjoints dans l’exécution de sa mission.  Le coordinateur doit s’engager 
à ne jamais exercer de recours contre l’auteur de projet ou les éventuels bureaux d’études auteurs de projet car 
ces derniers n’assument aucune responsabilité in solidum avec d’autres participants dont ils ne sont pas obligés à 
la dette à l’égard du Maître de l’ouvrage. 
 
Concernant le paiement des honoraires, le coordinateur retenu devra prévoir dans sa proposition de contrat que le 
total des acomptes ne pourra pas dépasser 85 % du total des honoraires.  En effet, le solde de 15 % devra 
impérativement être retenu jusqu’à ce que l’ensemble des documents et pièces que le coordinateur doit produire 
au moment de la réception des travaux de toutes les entreprises soit aux mains du Maître de l’ouvrage. 
 
A.7. délais de réalisation de la mission de coordination en matière de sécurité et de santé : 
 
Le coordinateur s’engage à remplir en temps voulu, que ce soit pour la partie coordinateur-projet ou pour la 
partie coordinateur-réalisation, l’ensemble de sa mission.  Le coordinateur devra s’enquérir en temps voulu 
auprès du Maître d’œuvre et des éventuels bureaux d’études de façon à obtenir les informations qui lui sont 
nécessaires afin de réaliser sa mission. 
 
 
A.8. fixation des honoraires de coordinateur : 
 
Les honoraires seront exprimés en un pourcentage du montant approximatif des travaux. 
 
B. CRITERES DE SELECTION :  
 
- le montant proposé des honoraires sur base d’un pourcentage ; 
- les qualifications présentées. 
 
 
19ème OBJET�: Achat de mobilier divers : 
                          Tables et Chaises : salle école Dampicourt 
                          Bancs – pour mise à disposition à l’extérieur. 
 
Attendu qu’il y a lieu d’acquérir du nouveau  mobilier pour la salle de Dampicourt , les chaises acquises en 1992 
étant en quantité insuffisante , certaines étant hors d’usage et les bancs acquis en  2004 en quantité insuffisante 
pour leur mise à disposition à l’extérieur ; 
 
Considérant qu’au budget extraordinaire 2008, voté le 30 janvier, figure un crédit à l’article 762/741-98 pour 
l’achat de ce type de mobilier ; 
 
Attendu qu’en vue de permettre au Collège Communal d’engager la procédure et d’attribuer le marché dans les 
meilleurs délais et conditions d’efficacité, il convient de choisir le mode de passation et de fixer les conditions 
applicables à ce marché ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
                                                                                                     
DECIDE d’acheter  et de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de ce marché.  
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges : 
 

1. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
       1.1. Dispositions générales régissant le marché 
 
       Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par le présent cahier spécial des charges, l’entreprise est soumise aux  
       conditions de : 

·   Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 

·  Arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 29 janvier 1997 fixant la date de l'entrée en vigueur de certaines dispositions de 
la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et de leurs mesures d'exécution ; 

·  Vu l’article L 1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  



·  Vu la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux , de 
fournitures et de services ; 

·  Vu la loi du 12.01.2007, modifiant la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

·  Vu la loi du 16.06.2006 relative à l’attribution, à l’information aux candidats et soumissionnaires 
et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux de fournitures 
et de services ; 

·  Vu la loi du 12.01.2007 modifiant la loi de 06.06.2006, relative à l’attribution, à l’information 
aux candidats et soumissionnaires et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains 
marchés de travaux de fournitures et de services ; 

 
       Les noms « Le Ministre » et « L’Etat » dans les cahiers des charges sont supposés remplacés par les mots   
       « Le Collège communal » et « La Commune de ROUVROY ». 
 
      En cas de contradiction entre les divers cahiers des charges types et le présent cahier spécial des charges, ce 
      dernier l’emporte. 
 
      1.2.  Maître de l’ouvrage 
 
      Administration Communale de ROUVROY 
      Rue du 8 Septembre 41 
      6767 DAMPICOURT 
      Tél. 063/58.86.60         Fax 063/58.86.73 
     
       1.3. Type et mode de passation du marché 
 
       Le marché est un marché de fourniture par PROCEDURE NEGOCIEE sans publicité à bordereau de prix 
       hors T.V.A. 
 
       Afin de conserver une uniformité dans les modèles de mobilier de salle dont dispose la commune, seule(s) la  
       (les) firmes proposant les mêmes références de mobilier seront consultée(s) 
 

1.4. Objet du marché 
 
       Il concerne la fourniture de : 

- 25 chaises pliantes garniture contreplaqué 8 mm , hêtre vernis pour la salle de l’école de Dampicourt 
- 12 tables pliantes pour la salle de l’école de Dampicourt 
- 14 bancs pliables – type brasserie -  (garage atelier)  pour prêt extérieur. 
 

 
1.5. Offres 

 
       Elles doivent parvenir à la Maison Communale de ROUVROY sous enveloppe fermée portant la mention : 
        « Au Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de ROUVROY »  « Remise de prix pour la 
       fourniture de mobilier divers » 
 
       Au plus tard le 08 Août 2008 à 17 h 00. 
 
       L’offre mentionnera les prix en euros H.T.V.A. et T.V.A.C. 
 

1.6. Validité de l’offre 
 
       La durée de validité de l’offre est de 90 jours à compter de la date d’ouverture des offres. 
 

2. DISPOSITIONS TECHNIQUES 
 
       Les quantités indiquées dans les listes annexes sont prévisionnelles et n’engagent pas l’administration.  Le  
       soumissionnaire s’engage à assurer l’approvisionnement et la qualité des produits. 
 
       A prix et qualité équivalente, l’administration donnera la préférence à des produits dont la fabrication et 
       l’usage sont compatibles avec la protection de l’environnement. 
 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense est prévu à l’article 762/741/98 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2008. 
 
 



 
20ème OBJET�: Organisation du spectacle « IMPACT » mis en scène par E. MAILLEN. 
 
Vu la délibération du Collège communal du 24 Octobre 2007 ; 
 
Considérant qu’il n’a pas été possible, pour des raisons pratiques, de planifier le spectacle d’Emile MAILLEN 
dans le Son et Lumière devant se dérouler à Montquintin le 13 Septembre 2008 ;                      
 
    
DECIDE : à l’unanimité 
 
D’organiser le spectacle IMPACT, d’Emilie MAILLEN, le 12 juillet 2008, sur le site du château de 
Montquintin : 
 
Le spectacle qui se déroulera à partir de 22 h est un spectacle de danses modernes sur fond de diapositives avec 
pour thème «  de la vie à la mort » avec la présence d’une soprano sur scène. 
 
La soirée débutera à 20 h, avec en avant première, la présence d’une groupe belge, et avec la possibilité pour les 
jeunes qui le souhaitent de participer à une initiation gratuite de « Break Dance » 
 
Le prix d’entrée à ce spectacle est fixé à 5 € par personne (gratuit  pour les – de 12 ans) 
 
La commune prendra en charge : 
 
      

Prévisions des Dépenses :     

      

Cachet des artistes (16 au total)  2.500  

Groupe Electrogène 80 Kw max  300  

Location matériel province   500  

Transport matériel province   250  

Transport artistes 5 voitures de Namur  420  

Transport camionnette + remorque  208  

Atelier Break dance   50  

Techniciens sup.   550  

Nuitée 16 pers : 24 x 16   384  

Repas :    210  

Boissons :    50  

Folders  5000 ex. - publicité   94  

Affiches 500     160  

prestat groupe belge 1 h      

Dépenses diverse de fonction imprévues  600  

2 cabines toilette   170  

SABAM    50  
TOTAL    6.496  

      

      

Prévision des recettes      

      

Entrée :  5 € /pers     

 Gratuit pour les - de 12 ans    

      

Estimation entrées :  500   x  5  2.500   

    

 
 
  

  
La présente dépense sera prévue par modification budgétaire à l’article 763/12403-06 
La recette sera également prévue par M.B. à l’article 763/161-48. 
 
 
21ème OBJET�: Réalisation d’un skate park à Dampicourt, Cité Soucou : décision de principe. 



 
Vu la lettre des enfants de Dampicourt (représentant : NOËL Xavier, Rue du Haut-Pignon 11 à 6767 
DAMPICOURT), par laquelle ils demandent à pouvoir disposer à Dampicourt de quelques modules pour 
pouvoir faire du skateboard ; 
 
Vu l’accord de principe du Collège Communal en séance du 06 juin 2007 pour proposer au Conseil Communal 
la réalisation d’un mini skate park à Dampicourt ; 
 
Considérant le bien-être apporté aux enfants par l’exercice d’une activité physique et le rôle social joué par le 
sport dans notre société ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE de réaliser un skate park à Dampicourt, Cité Soucou, au montant 
estimé de 20.000 euros H.T.V.A., soit 24.200 euros T.V.A.C. 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges pour la désignation de l’entrepreneur chargé de la 
réalisation des travaux : 
 

1. La réalisation d’une dalle en béton armé et lissé qui tient compte des espaces de sécurité en rapport aux 
dimensions du module proposé. 

2. La livraison et le montage d’un module skate roller composé d’une rampe à deux cintres d’une surface 
de +/- 920 x 360 cm et de deux paliers d’une hauteur de +/- 150 cm ou autre variante possible sur dalle 
de la dimension indiquée en (1). 

 
Situation : Cité Soucou/Dampicourt, sur l’aire de jeux référence DAM 01, le bord de la dalle à 6 mètres du côté 
droit du jeu référence JDAM 01 entre la route et celui-ci, le sens de la longueur perpendiculaire à la cour de 
l’école, le petit côté aligné à JDAM 01, soit 4,20 m du mur de la cour de l’école. 
 
1. A. Clauses techniques de la dalle : 
 
Les fouilles seront peut-être réalisées par le service communal des travaux ; veuillez tenir compte de cette 
alternative dans votre offre.  
Les fouilles seront d’une hauteur moyenne de 30 cm. 
Terrassement : les terres arables sont enlevées sur l’ensemble de l’emprise des déblais et sont mises en dépôt 
pour être réutilisées sur le pourtour du chantier. 
Les terres provenant des déblais seront réutilisées si elles s’y prêtent pour une mise à niveau du terrain sur la 
partie côté Rue du 8 Septembre. 
La fondation de la dalle sera réalisée de manière à offrir une surface plane et horizontale par un empierrement de 
granulométrie 0/100 en couches compactées.  Pour les 15 derniers cm, l’empierrement sera de granulométrie 
0/40. 
L’épaisseur de l’empierrement est l’épaisseur après compactage. 
La dalle de sol sera en béton lisse et armé d’une épaisseur de 15 cm, le ferraillage fait d’un treillis de diamètre 
8/8/150/150 en lit inférieur sur toute la surface (recouvrement 2 mailles) posés sur des écarteurs. 
Le rapport E/C du béton doit être limité à 0,45. 
Classe de résistance : C25/30. 
Classe d’exposition : 3 ou 5 b.  Le type de béton employé devra limiter le risque d’écaillage de la surface. 
Classe de consistance : S3. 
Calibre maximum du gros granulat : 20 mm. 
Finition de la dalle : compactage mécanique, dressage et lissage de la surface du béton frais au moyen de 
truelles, finition de la dalle par talochage et lissage mécanique à l’élicoptère avec adjonction lors du polissage 
d’un produit durcisseur constitué d’un mélange de quartz et de ciment dans les proportions suivantes : 4 kg de 
quartz et 2,5 kg de ciment par m2 de dalle. 
Une pente d’écoulement dans le sens de la largeur de 1 cm/m sera effectuée pour éviter les flaques d’eau. 
Un sciage des joints de retrait de 3 mm de largeur et de 6 mm de profondeur délimitant des panneaux de 25 m2 
maximum sera réalisé en fonction de la prise du béton. 
Le remplissage des joints un mois et demi après la réalisation de la dalle sera fait au moyen d’un produit souple 
et étanche. 
Le coffrage et décoffrage du pourtour de la dalle sera bien rectiligne et suivra les pentes, les bords en excès 
seront enlevés et les joints biseautés. 
 
1. B Clauses techniques du module : 
 
La surface de roulement sera formée en une seule pièce et pourvue d’une couche de fibre de verre de minimum 7 
mm d’épaisseur renforcée par une couche de polyester, la surface supérieure sera résistante à l’usure (dureté 9) et 
prévoie une meilleure prise (grip) pour les rollers. 
Le module sera fixé au sol au moyen d’encrages chimiques. 



Le module sera conforme à la norme DIN 33943 et NBN EN 14974. 
Les parties en acier seront toutes galvanisées à chaud. 
Les balustrades des paliers seront pourvues de barreaux verticaux avec une ouverture de 11 cm maximum. 
Aucun entretien spécifique n’est à prévoir. 
Le module sera insonorisé d’une façon fiable et durable. 
Tout le dessous du module sera inaccessible par des parois faites de plaques d’acier de 1,5 mm d’épaisseur et 
fixées par un assemblage sans tête. 
Les surfaces seront protégées par des cornières en aluminium de 3 mm d’épaisseur. 
 
2. Clauses administratives : 
 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publicité. 
Délai d’exécution : 20 jours ouvrables. 
Validité de l’offre : 180 jours calendrier. 
Modèle d’offre : voir annexe. 
Plan d’implantation échelle 1/1000 : voir annexes. 
Document(s) à annexer à l’offre : modèle(s) de skate(s) roller(s) proposé(s). 
 
Monsieur S. HERBEUVAL, Bourgmestre en charge des Travaux, sera chargé du contrôle de l’exécution des 
travaux. 
 
La révision ne sera pas appliquée. 
 
Le cautionnement sera exigé. 
 
Délai de garantie : 1 an. 
 
Toutes les autres règles en vigueur relatives aux marchés publics sont ici d’application. 
 
ARRÊTE, comme suit, l’avis de marché : 
 
Offre : L’enveloppe fermée contenant l’offre et ses annexes porte les mentions suivantes : 
Séance d’ouverture des offres du : 16 juillet 2008 à 18 h 30. 
Réalisation d’un skate park à Dampicourt, Cité Soucou. 
Lot unique : Entreprise générale. 
Pour l’envoi par la poste, ladite enveloppe doit être glissée dans une seconde, fermée également et portant, outre 
l’adresse, la mention « OFFRE ». 
L’offre et le Métré Récapitulatif doivent être envoyés à : 
Administration communale de ROUVROY 
Rue du 8 Septembre, 41 à 6767 DAMPICOURT, 
A l’attention du Collège Communal. 
L’ouverture des offres aura lieu le 16 juillet 2008 à 18 h 30 à la Maison Communale de Rouvroy. 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense a été prévu par modification budgétaire à l’article 764/725-
54 du budget extraordinaire de l’exercice 2008. 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 



 



 



 
 



 







22ème OBJET����: Fourniture et pose de matériel d’équipement pour la création d’un parcours 
                          santé. 
 
Afin de permettre aux habitants de Rouvroy de fréquenter la piste cyclable Harnoncourt-Lamorteau d’une 
manière plus ludique et plus sportive ; 
 
Considérant qu’au budget extraordinaire 2008 , voté le 30 janvier 2008, figure un crédit à l’article 764/744-51 
pour l’achat de matériel d’équipement pour un parcours santé ; 
 
Attendu qu’en vue de permettre au Collège Communal d’engager la procédure et d’attribuer le marché dans les 
meilleurs délais et conditions d’efficacité, il convient de choisir le mode de passation et de fixer les conditions 
applicables à ce marché ; 
 
Le Conseil Communal, à  l’unanimité,  
                                                                                                     
DECIDE d’acheter  et de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de ce marché.  
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges : 
 

3. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
       1.1. Dispositions générales régissant le marché 
 
       Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par le présent cahier spécial des charges, l’entreprise est soumise aux  
       conditions de : 
 

·  Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 

·  Arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 29 janvier 1997 fixant la date de l'entrée en vigueur de certaines dispositions de 
la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et de leurs mesures d'exécution ; 

·  Vu l’article L 1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
·  Vu la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux , de 

fournitures et de services ; 
·  Vu la loi du 12.01.2007, modifiant la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à 

certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
·  Vu la loi du 16.06.2006 relative à l’attribution, à l’information aux candidats et soumissionnaires 

et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux de fournitures 
et de services ; 

·  Vu la loi du 12.01.2007 modifiant la loi de 06.06.2006, relative à l’attribution, à l’information 
aux candidats et soumissionnaires et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains 
marchés de travaux de fournitures et de services ; 

 
 
       Les noms « Le Ministre » et « L’Etat » dans les cahiers des charges sont supposés remplacés par les mots   
       « Le Collège communal » et « La Commune de ROUVROY ». 
 
      En cas de contradiction entre les divers cahiers des charges types et le présent cahier spécial des charges, ce 
      dernier l’emporte. 
 
      1.2.  Maître de l’ouvrage 
 
      Administration Communale de ROUVROY 
      Rue du 8 Septembre 41 
      6767 DAMPICOURT 
      Tél. 063/58.86.60         Fax 063/58.86.73 
     
       1.3. Type et mode de passation du marché 
 
       Le marché est un marché  par PROCEDURE NEGOCIEE sans publicité à bordereau de prix 
       hors T.V.A. 
       Sauf impossibilité, 3 fournisseurs seront consultés. 



 
3.4. Objet du marché 

 
       Il concerne la fourniture et le pose de : 

- 1 poutre d’équilibre fixe (carrée) 3 m  de longueur  
- 1 portique avec trois barres de suspension  
- 1 portique avec échelle de suspension   
- 1 portique double espalier 
- 1 ensemble de 4 portiques sauts dessus-dessous 

         
3.5. Offres 

 
       Elles doivent parvenir à la Maison Communale de ROUVROY sous enveloppe fermée portant la mention : 
        « Au Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de ROUVROY »  « Remise de prix pour la 
       fourniture et pose de matériel d’équipement pour la création d’un parcours santé» 
 
       Au plus tard le 23 Juin 2008 à 17 h 00. 
 
       L’offre mentionnera les prix en euros H.T.V.A. et T.V.A.C. 
 

3.6. Validité de l’offre 
 
       La durée de validité de l’offre est de 90 jours à compter de la date d’ouverture des offres. 
 

4. DISPOSITIONS TECHNIQUES 
 
       Les quantités indiquées dans les listes annexes sont prévisionnelles et n’engagent pas l’administration.  Le  
       soumissionnaire s’engage à assurer l’approvisionnement et la qualité des produits. 
 
       A prix et qualité équivalente, l’administration donnera la préférence à des produits dont la fabrication et 
       l’usage sont compatibles avec la protection de l’environnement. 
 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense est prévu à l’article 764/744-01/51 du budget extraordinaire 
de l’exercice 2008. 
 
 
23ème OBJET : Traitement aux UV des eaux de distribution de Dampicourt : approbation de  
                          l’avant-projet. 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 19 mars 2008 ; 
 
Vu le contrat d’auteur de projet signé le 03 avril 2008 par le Collège Communal avec l’AIVE (Association 
Intercommunale pour la Valorisation de l’Eau), Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON ;  
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE, comme suit, la notice d’avant-projet « Installation d’un système de désinfection par rayons UV au 
château d’eau de Dampicourt – Equipement électromécanique et hydraulique », dressée en avril 2008 par 
l’A.I.V.E. scrl, Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON, auteur de projet et surveillant de chantier, au montant 
de 50.155 euros H.T.V.A., soit 60.688 euros T.V.A.C. : 
 

I. Considérations générales. 
 
Réseau Dampicourt – Montquintin – Couvreux 
Le réservoir existant de Dampicourt 60 m3 est alimenté au départ du captage « Fontaine des 
Dames » (265 – 300 m3/j). 
Deux groupes motopompes (1 + 1R), 16 m3/h à 36 m.c.e. refoulent cette eau vers le château d’eau 
(50 m3, CTP 234 m). 
C’est à partir de ce CE qu’est alimenté le réseau de Dampicourt gravitairement.  Un surpresseur 
installé dans la maison communale alimente les points hauts Soucou. 
Un surpresseur en ligne installé sortie réseau de Dampicourt (1 + 1R), 9 m3/h à 162 m.c.e. aspire 
l’eau venant du CE vers le réservoir de Montquintin (100 m3, CTP 316,98 m).  Celui-ci alimente le 
réseau de Montquintin via un hydrophore 2 x 4 m3/h à 55 m.c.e. et le réseau de Couvreux 
gravitairement. 
 
Description des installations existantes. 



 
1. Description des installations concernées 
Station de pompage de Dampicourt 
Alimentation électrique : 3 X 380 V + N – compteur bihoraire 30 A 
Câble de transmission de données entre la station de pompage et le château d’eau (SVAVB 7 X 1, 
52 – 5 fils utilisés) 
Description du groupe de pompage 
Fonctionnement des pompes : les 2 pompes peuvent fonctionner en parallèle – commande M-A par 
niveau d’eau dans le château d’eau via câble de transmission – arrêt de sécurité marche à sec par 
détecteur de niveau. 
- nombre de pompes : 2, fonctionnement en aspiration dans le réservoir de pied de 60 m3 
- type : marque Grundfos, type CR 16 
- moteur : 3 KW, 300 trs/min. 
- caractéristiques pour chaque groupe : 16 m3/h à 36,5 m.c.e. 
Appareils de mesure 
- manomètres : 1 par pompe au refoulement, P. stat. = 3 bars 
- détecteur de niveau : protection marche à sec 
- compteur au refoulement Actaris Flostar M DN 80 
Hydraulique 
- tuyauteries : mélange acier/PVC 
Divers 
- éclairage du local 
- chaufferette 
 
CE de Dampicourt 50 m3 
Alimentation électrique : depuis la SP par câble enterré 
Coffret : protection éclairage 
Appareils de mesure 
- détecteurs de niveau dans le réservoir 
- compteur sur le départ gravitaire : Actaris Woltex M WE 80 
Hydraulique 
- tuyauteries : acier + calorifuge 
Divers 
- éclairage du local 
 
Bilan production/consommation 
Dampicourt 
- le débit de la source « Fontaine des Dames » est de 265 �  300 m3/j. 
- la consommation actuelle est de : 226 m3/jour 
  - Dampicourt : 156 m3/jour 
  - Montquintin : 20 m3/jour 
  - Couvreux : 39 – 50 m3/jour 
 

II. Travaux à réaliser 
 
- Installation d’un appareil de désinfection par rayons UV sur le départ gravitaire au 
  château d’eau et son coffret de commande �  débit de pointe : 30 m3/h. 
- Installation d’un coffret électrique 
- Installation d’un capteur de mesure de niveau, d’un débimètre 
- Installation d’un automate pour transmission sur GSM de garde des alarmes appareil  
  UV, niveau, débit,…. et arrêt de sécurité de l’appareil UV 
 

III.  Schéma de principe et estimation 
voir ci-après 

 
 
Métré estimatif 
 
Bordereau – Métré estimatif 
Abréviations : P = Pièces, m = mètre, QP = Quantités présumées, PF = Prix forfaitaire, Q = Quantités, S.A.J. = 
sommes à justifier 
 
ART. 
(1) 

DESIGNATION DES 
FOURNITURES ET 
TRAVAUX (2) 

UNITE QUANT. 
PRES. (3) 

PRIX 
UNITAIRES 
(4) 

SOMMES 
PARTIELLES 

PRIX 
TOTAL 
(en 
chiffres) 
(5) = (3) x 



(4) 
1 Coffret électrique 

PF 
 
PF 

 
1 

 
5.500 

 
5.500 

 
5.500 

2 Prise de terre 
PF 

 
PF 

 
1 

 
1.000 

 
1.000 

 
1.000 

3 Armoire de commande UV 
PF 

 
 
PF 

 
 
1 

 
 
3.000 

 
 
3.000 

 
 
3.000 

4 Automate pour transmission 
des alarmes/arrêt sécurité 
UV 
PF 

 
 
 
 
PF 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
2.500 

 
 
 
 
2.500 

 
 
 
 
2.500 

5. Canalisations électriques 
B.T. et signalisation 
PF 

 
 
 
PF 

 
 
 
1 

 
 
 
1.000 

 
 
 
1.000 

 
 
 
1.000 

6 Appareils d’éclairage de 
secours 
PF 

 
 
PF 

 
 
1 

 
 
300 

 
 
300 

 
 
300 

7 Prises de courant 
PF 

 
PF 

 
1 

 
280 

 
280 

 
280 

8 Capteur de niveau 
PF 

 
PF 

 
1 

 
875 

 
875 

 
875 

9 Appareil de désinfection 
U.V. (30 m3/h) 
PF 

 
 
 
PF 

 
 
 
1 

 
 
 
21.800 

 
 
 
21.800 

 
 
 
21.800 

10 Tuyauteries-Raccords-
Accessoires/appareils 
hydrauliques 
PF 

 
 
 
 
PF 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
5.750 

 
 
 
 
5.750 

 
 
 
 
5.750 

11 Débimètre DN 80 
PF 

 
PF 

 
1 

 
2.700 

 
2.700 

 
2.700 

12 Epreuve hydraulique 
PF 

 
PF 

 
1 

 
150 

 
150 

 
150 

13 Analyses chimiques 
PF 

 
PF 

 
1 

 
750 

 
750 

 
750 

14 Plans/Schémas 
électriques/Dossiers 
techniques 
PF 

 
 
 
PF 

 
 
 
1 

 
 
 
3.500 

 
 
 
3.500 

 
 
 
3.500 

15 Réception des installations 
électriques 
PF 

 
 
 
PF 

 
 
 
1 

 
 
 
250 

 
 
 
250 

 
 
 
250 

16 Démontage et transport du 
matériel 
PF 

 
 
PF 

 
 
1 

 
 
800 

 
 
800 

 
 
800 

     TOTAL 
H.T.V.A. 

50.155 

     T.V.A. 21 % 10.533 
     TOTAL 

T.V.A.C. 
60.688 

 
 
 
 
 



 

 
La présente dépense sera imputée à l’article 874/744-51 du budget extraordinaire de l’exercice 2008. 
 
 
24ème OBJET����: Rénovation de l’équipement électromécanique et hydraulique de la station de 
                          pompage et de la station hydrophore de Montquintin. 
 
Vu le courrier de Monsieur S. HERBEUVAL, Bourgmestre, adressé le 29 avril 2008 à l’A.I.V.E. (Association 
Intercommunale pour la Valorisation de l’Eau) scrl, Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON ; 
 
Vu la proposition de contrat d’auteur de projet faite par l’A.I.V.E., en date du 06 mai 2008, références 
AIVE/BE-152-2008/GC-PGT-sb ; 



 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE, comme suit, la convention de coopération entre l’A.I.V.E. et la Commune de ROUVROY : 
 

COMMUNE DE ROUVROY 
Rénovation de l’équipement électromécanique et hydraulique de la station de pompage et de la station 

hydrophore de Montquintin 
 

CONVENTION DE COOPÉRATION ENTRE L’AIVE  ET UNE COMMUNE ASSOCIÉE 
 
 
Entre : 
 
-  D’une part, l’Administration Communale de Rouvroy. 
 

représentée  par S. HERBEUVAL, Bourgmestre 
 et par M. NAHANT, Secrétaire communale 
 
ci-après dénommée « le Maître d’Ouvrage » 
 

et 
 

- D’autre part, l’Association Intercommunale pour la Valorisation de l’Eau, en abrégé A.I.V.E., dont le 
siège social est établi Drève de l’Arc-en-Ciel, 98 – 6700 ARLON 
 
représentée  par B. ANTOINE, Directeur Général Adjoint 
 et par G. COLLIGNON, Responsable du bureau d’études 
 
ci-après dénommée « AIVE » , 
 

il est convenu ce qui suit : 
�
��������	 �� �
���
���������������� �
Etude du projet, Direction des travaux et surveillance de chantier du dossier relatif à la rénovation de 
l’équipement électromécanique et hydraulique de la station de pompage et la station hydrophore de Montquintin. 
 
L’AIVE s’engage, pour le compte du Maître d’Ouvrage et dans les conditions déterminées par le présent contrat, 
à 

- dresser l’avant-projet des travaux ; 
- dresser le projet complet des travaux ; 
- établir le rapport d’attribution du marché ;  
- assurer le contrôle des travaux ; 
- assurer la surveillance des travaux ; 
- traiter les états de paiement de l’entrepreneur ; 

- assister le Maître d’Ouvrage à l’occasion de toute démarche entreprise par ce dernier dans le cadre du 
présent marché, ainsi qu’à l’occasion de tout différend entre celui-ci et l’entrepreneur ou un tiers ;�
- fournir la preuve qu’il a contracté une assurance couvrant sa responsabilité professionnelle au sens des 
articles 1792 et 2270 du Code Civil. 

�
����������
����������
�� �
Par lettre à l’attention de l’AIVE, le Maître d’Ouvrage commande dans le délai convenu entre parties, un avant-
projet qui portera sur l’établissement des documents suivants : 

- Descriptif de la situation existante et des aménagements proposés (y compris des différentes variantes 
possibles) ; 

- Plans des différents aménagements à réaliser ; 
- Estimation du coût de ces aménagements. 

Les documents dont question ci-dessus seront remis au Maître d’Ouvrage en 3 exemplaires. 
Sur le vu de ces documents et renseignements, le Maître d’Ouvrage détermine les travaux à prévoir dans le 
projet. 
Le Maître d’Ouvrage délivre alors une lettre de commande. 
�
����������
����
�� �
Par lettre à l’attention de l’AIVE, le Maître d’Ouvrage commande dans le délai convenu entre parties, le projet 
des travaux. 



L’AIVE dresse tous les levés et documents nécessaires à la mise en adjudication du projet. 
Le projet comprend : 

1° - Plans 
Tenant compte de la nature et de l’étendue des travaux, le projet comprendra nécessairement les plans 
suivants : 
 - Plan de situation et extrait cadastral 
 - Schéma  de principe du fonctionnement 
 - Plan d’ouvrages d’art 
 - Plans hydrauliques 
 - Plan synoptique 
soit tous les plans nécessaires à la réalisation des travaux et à la bonne compréhension du C.S.C. en tenant 
compte de l’étendue des travaux. 

2° - Dactylographies en 3 exemplaires : 
Le cahier spécial des charges, le métré descriptif des travaux, le métré récapitulatif, l’estimation du coût 
des travaux. 

3° - L’AIVE est tenue d’apporter à son projet toutes les corrections de mise au point demandées par le Maître 
d’Ouvrage. 

�
����������
���������������������������������������� �������������� �
Le Maître d’Ouvrage procède à l’ouverture des soumissions en présence de l’AIVE ou de son représentant. 
L’AIVE fait parvenir au Maître d’Ouvrage un rapport complet relatif à la désignation de l’adjudicataire dans les 
trente jours ouvrables qui suivent la date de l’ouverture des soumissions. 
Ce rapport, fourni en trois exemplaires, comprend toutes les opérations nécessaires à une juste attribution du 
marché. 
Il comprendra en tous cas : 

- la sélection qualitative des soumissionnaires ; 
- la vérification des opérations arithmétiques ; 
- la vérification de la régularité des offres ; 

- l’analyse de l’écart entre l’estimation et le montant de la soumission régulière la plus basse ; 
- l’examen des prix unitaires et notamment des prix anormaux éventuels ; 

- la proposition de désignation de l’adjudicataire, dont la décision relèvera de la compétence exclusive du 
Maître d’Ouvrage. 

�
����������
����������������� �
En temps voulu, le Maître d’Ouvrage adresse à l’AIVE : 

1° - une copie de la commande à l’entrepreneur ; 
2° - une copie de l’ordre de commencer les travaux.  Les ordres d’interruption, de reprise des travaux, sont 

donnés par le Maître d’Ouvrage sur proposition motivée de l’AIVE. 
�
����������
� ����!�������������" �
6.1. Dès le commencement des travaux, l’AIVE assure le contrôle de l’exécution des conditions du contrat 

d’entreprise ; il donne toutes les directives nécessaires à une bonne exécution des travaux. 
 Tous les manquements aux clauses et conditions du contrat d’entreprise sont constatés sous forme de 

procès-verbaux par l’AIVE.  Il transmet immédiatement ceux-ci au Maître d’Ouvrage, accompagnés de 
son avis et ses propositions. 

6.2. Préalablement à la commande de l’entrepreneur, toute modification à l’exécution ou aux conditions du 
contrat d’entreprise, ainsi que les travaux supplémentaires doivent être soumis immédiatement pour 
accord de principe au Maître d’Ouvrage.  De même, toute modification aux conditions du contrat 
d’entreprise, toute réalisation de travaux supplémentaires survenant en cours d’exécution du contrat 
d’entreprise doivent être soumis à l’approbation préalable du Maître d’Ouvrage. 

 Dès réception de cet accord, l’AIVE donne toutes les instructions nécessaires à l’entrepreneur, dresse 
selon le cas, un projet d’avenant ou un projet de décompte et soumet ce document à l’approbation du 
Maître d’Ouvrage ; le projet de décompte devra être accompagné de la justification de prix demandés par 
l’entrepreneur. 

6.3. L’AIVE vérifie les déclarations de créance ainsi que les états justificatifs des travaux exécutés, rédige un 
procès-verbal d’avancement des travaux, document qu’il transmet au Maître d’Ouvrage, avec mention du 
montant approuvé par lui. 

6.4. L’AIVE se charge d’assister le Maître d’Ouvrage dans les réceptions provisoire et définitive des travaux. 
 Elle assiste pareillement le Maître d’Ouvrage dans la rédaction du procès-verbal, soit de réception, soit de 

refus. 
6.5. Après réception provisoire, l’AIVE dresse le décompte final.  Celui-ci est soumis aux mêmes formalités 

qu’une demande d’acompte.  De plus, le décompte final sera accompagné d’une note justifiant les 
modifications aux quantités prévues et les travaux supplémentaires. 

�
��������#�
�$����������������������" �



Dès le commencement des travaux, la surveillance est assurée par l’AIVE ou son représentant. 
Elle comporte : 

- La vérification du respect des prescriptions du C.S.C. 
- La vérification du respect des plans par l’entrepreneur, tant au point de vue planimétrique qu’altimétrique. 
- Le suivi de l’exécution régulière des travaux par le contrôle de l’activité du personnel de l’adjudicataire. 
- La vérification de la conformité des matériaux mis en œuvre et du respect des délais d’exécution. 
- La tenue du journal des travaux et la consignation des relevés du travail exécuté, les conditions 
atmosphériques, interruptions pour cause d’intempéries, heures de travail, ouvriers, matériel, … 
- La signature de ces documents par l’entrepreneur et son délégué. 
- La réalisation d’un mesurage contradictoire avec l’entrepreneur au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux et l’établissement de l’état d’avancement. 
- L’information du Maître d’Ouvrage de tous les problèmes, infractions ou incidents concernant le respect 
du cahier spécial des charges et des plans. 
- La participation aux réunions de chantier. 
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-  Pour l’étude et le contrôle : 

Les interventions de l’AIVE telles qu’elles sont décrites au présent contrat, sont rémunérées au taux de 8 %. 
- Pour la surveillance : 
 Ces honoraires seront calculés au taux de 3,5 % . 
 
Les honoraires sont calculés en pourcent au prorata du coût du décompte final des travaux HTVA mais révisions 
comprises. 
�
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A.  Pour l’étude et le contrôle : 

Les paiements s’effectuent comme suit : 
9.1. A l’approbation de l’avant-projet « ou au plus tard, en cas d’absence de décision de refus dûment 

justifiée, à l’expiration d’un délai de 6 mois prenant cours à dater de son dépôt » : 30 % des honoraires 
spécifiés à l’article 8 sur la base du montant de l’estimation admise par le Maître d’Ouvrage. 

9.2. A l’approbation du projet « ou au plus tard, en cas d’absence de décision de refus dûment justifiée, à 
l’expiration d’un délai de 6 mois prenant cours à dater de son dépôt » : 60 % des honoraires spécifiés 
à l’article 8 sur la base du montant de l’estimation des travaux acceptés par le Maître d’Ouvrage. 

 Toutefois, lorsque le Maître d’Ouvrage a également confié à l’Auteur de pProjet la réalisation de 
l’avant-projet, il est fait déduction des honoraires visés à l’article 9.1. (30  %). 

9.3. A l’approbation de la soumission « ou au plus tard, en cas d’absence de décision de refus dûment 
justifiée, à l’expiration d’un délai de 3 mois prenant cours à dater de son dépôt » : 65 % des honoraires 
spécifiés à l’article 8 sur la base de la soumission approuvée, sous déduction des honoraires déjà payés 
(cfr. 9.1. et 9.2.). 

9.4. Lorsque les travaux sont exécutés pour la moitié du montant de l’adjudication : 80 % des honoraires 
spécifiés à l’article 8 sur la base de la soumission approuvée, sous déduction des honoraires déjà payés 
(cfr. 9.1., 9.2. et 9.3.). 

9.5. - 1° - Le solde des honoraires est libéré au décompte final des travaux après la réception provisoire de 
ceux-ci et au plus tard à l’expiration d’un délai de 3 mois prenant cours à dater de l’approbation 
du décompte final. 

 2° - Les décomptes survenant en cours d’exécution des travaux ou avant la réception provisoire, 
donnent lieu à révision des honoraires. 

  Cette révision intervient lors de la liquidation du décompte final. 
  Dans le cas où, sur décision du Maître d’Ouvrage, une partie de l’entreprise initiale n’est pas 

réalisée, après mise en adjudication de l’investissement, le paiement des honoraires s’effectue 
conformément aux articles 9.1., 9.2. et 9.3., le solde des honoraires (article 9.4. et 9.5.) étant 
libéré au prorata des travaux effectivement réalisés. 

B.  Exécution fractionnée : 
En cas de défaillance de l’adjudicataire initial et d’achèvement des travaux par un autre entrepreneur, les 
honoraires d’études sont revus et calculés, d’une part, sur la base du montant des travaux exécutés par le 
défaillant hors révision et, d’autre part, sur la base du montant de l’offre retenue pour l’achèvement des 
travaux sans cumuler les montants en question pour établir la base de calcul des honoraires. 

C.  Surveillance : 
Ces honoraires seront facturés au Maître d’Ouvrage au fur et à mesure des états d’avancement et factures y 
relatives et le solde au décompte final. 

�
��������	)�
�*��������������������� �
Le conseil communal aura la faculté de résilier le présent contrat aux stades suivants du dossier : 
- avant-projet ; 
- projet ; 
- adjudication (avant notification du marché). 



 
A cet effet, la commune devra notifier sa décision à l’intercommunale dans un délai de  
6 semaines à dater de la communication à la commune par l’intercommunale des différents documents relatifs à 
ces approbations. 
 
Dans le cas où la commune ferait usage de ce droit de résiliation, elle s’engage à payer à l’intercommunale les 
honoraires prévus à l’article 9 du contrat et ce, suivant le stade d’avancement atteint. 
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A. A défaut pour l’AIVE d’avoir observé les délais dont question aux articles 2 ou 3, une pénalité journalière 

de 25 € est d’application. 
 La cause étrangère, le cas de force majeure ou le cas fortuit dont l’AIVE veut se prévaloir doit, sous peine 

de forclusion, être dénoncé par lettre recommandée au Maître d’Ouvrage au plus tard dans les 5 jours de sa 
survenance. 

B. L’AIVE est pécuniairement responsable des intérêts que l’entrepreneur pourrait réclamer pour les retards 
dans les paiements qui seraient motivés par la transmission tardive par l’AIVE des demandes de paiement 
de l’entrepreneur ou d’autres documents dont dépend un paiement. 

�
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Les paiements seront effectués par virement au compte ouvert au Crédit Communal de Belgique sous le n° 091-
0104270-24 de l’Association Intercommunale pour la Valorisation de l’Eau (A.I.V.E.) - TVA BE – 204.359.994. 
 
Fait en double et de bonne foi à ................................................................................... 
Chacune des parties reconnaissant avoir reçu un exemplaire du présent contrat. 
 
L’AIVE,              
Le Responsable du bureau d’études,        Le Directeur Général Adjoint, 
G. COLLIGNON                                             B. ANTOINE 
 
Le Maître d’Ouvrage, 
La Secrétaire communale,                        Le Bourgmestre, 
M. NAHANT                                             S. HERBEUVAL 
 
 
CHARGE le Collège Communal de la signature de la convention précitée. 
 
La présente dépense sera imputée à l’article 874/744-51 du budget extraordinaire de l’exercice 2008. 
 
 
 
25ème OBJET�: Programme triennal 2007 ����  2009 (PT 2008/2). 
                         Etude endoscopique du réseau d’égouttage de la Commune de ROUVROY.  
 
Vu l’arrêté ministériel de Monsieur Philippe COURARD, Ministre wallon des Affaires intérieures et de la 
Fonction publique, daté du 18 janvier 2008, approuvant le programme triennal 2007 �  2009, et arrêtant en 
priorité 2 sur l’année 2008 « L’étude endoscopique de la Commune de ROUVROY » au montant estimé de 
181.473,38 euros avec montant estimé de l’intervention de la S.P.G.E. de 149.978 euros ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE, comme suit, le métré estimatif établi par l’AIVE (Association intercommunale pour la 
Valorisation de l’Eau de la Province de Luxembourg) scrl, Pouvoir adjudicateur et Maître de l’Ouvrage délégué, 
Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON, s’élevant au montant de 168.400 euros H.T.V.A. : 
 
N° 
poste 

Réf. 
cahier 

Réf. § Description Type  Unité Qté Prix 
unitaire 
(euros) 

Somme 
(euros) 

   CAHIER 1 – TOPOGRAPHIE 
DU RESEAU 

     

1 I 5 Levé topographique (toutes 
opérations comprises) 

Q.P. p 540 Vingt-
cinq euros 

13500 

   CAHIER II – 
CARACTERISATION DES 
OUVRAGES 

     

2 II 4,2 Acquisition de données Q.P. p 540 Vingt 10800 



métriques des regards de visite 
(en ce compris la caractérisation 
des tuyaux entrants/sortants 

euros 

3 II 4,2 Encodage/retranscription des 
fiches de terrain dans la base de 
données ACCESS du maître 
d’ouvrage délégué ou dans une 
base de données INFONET 
(toutes opérations comprises, y 
compris les correction (s) 
éventuelle (s) 

Q.P. p 5400 Dix euros 5400 

   CAHIER III – CURAGE      
4 III 2,1 Curage des canalisations et 

regards de visite 
Canalisations circulaires de 
diamètre inférieur ou égal à 500 
mm 

Q.P. m 18.500 Deux 
euros 
cinquante 

46250 

5 III 2,1 Curage des canalisations et 
regards de visite 
Canalisations circulaires de 
diamètre supérieur à 500 mm 

Q.P. m 1.000 Deux 
euros 
cinquante 

2500 

6 III 2,1 Curage des canalisations et 
regards de visite 
Canalisations non-circulaires de 
tous diamètres (ovoïdes, 
pertuis,….) 

Q.P. m 1.000 Trois 
euros 

3000 

7 III 2,3 Fraisage des canalisations par 
hydrocureuse (chaînage) : en 
heures supplémentaires 

Q.P. h 8 Cent 
cinquante 
euros 

1200 

8 III 2,3 Fraisage des canalisations par 
robot fraiseur : frais 
d’installation de chantier 

fft p 1 Mille 
euros 

1000 

9 III 2,3 Fraisage des canalisations par 
robot fraiseur : en heures 
supplémentaires 

Q.P. h 16 Cent 
cinquante 
euros 

2400 

10 III 2,2 Frais inhérents à l’évacuation 
des déchets en CET des PCRA 

Q.P. to 200 Cent vingt 
euros 

24000 

   CAHIER IV – INSPECTION 
VISUELLE 

     

13 IV 6.1.1. Endoscopie des canalisations 
pour tous diamètres (par caméra 
auto-tractée) 

Q.P. m 20.500 Deux 
euros 
cinquante 

51250 

14 IV 6,2 Fourniture des données (tous 
formats compris) 

Fft p 1 Mille cinq 
cent euros 

1500 

   DIVERS      
21 - - Somme à prévoir et à justifier Sàj euros 1 Deux 

mille 
euros 

2000 

   PRESTATIONS DIVERSES 
(EN REGIE) 

     

22 III 2,4 Location de camion hydrocureur Q.P. h 16 Cent 
cinquante 
euros 

2400 

24 IV 6,3 Location du véhicule 
d’inspection  

Q.P. h 8 Cent 
cinquante 
euros 

1200 

         
   MONTANT TOTAL H.T.V.A.     168400 
 
APPROUVE le cahier spécial des charges de topographie et d’endoscopie (dossier SPGE 85047/01/G011) pour 
la réalisation d’une campagne de reconnaissance des réseaux d’égouttage de la Commune de ROUVROY, établi 
par l’AIVE (Association intercommunale pour la Valorisation de l’Eau de la Province de Luxembourg) scrl, 
Pouvoir adjudicateur et Maître de l’Ouvrage délégué, Drève de l’Arc-en-Ciel 98 à 6700 ARLON. 
 
Le marché est passé par appel d’offre avec publicité nationale. 
 



 
26ème OBJET�: Aménagement d’allées du cimetière de ROUVROY : décision de principe. 
 
Considérant qu’une partie des allées du cimetière de ROUVROY est déjà pavée et qu’il convient de terminer les 
travaux de pavage ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE de procéder à l’aménagement d’allées au cimetière de ROUVROY, 
au montant estimé de 31.015,00 euros H.T.V.A., soit 37.528,15 euros T.V.A.C. 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges : 
 
 

ALLEES du Cimetière de ROUVROY 6767 ROUVROY 
 
CLAUSES CONTRACTUELLES ET ADMINISTRATIVES. 
 

Dispositions complémentaires à l’A.R. du 08.01.1996 relatif aux marchés publics de travaux de 
fournitures et de services et aux concessions de travaux publics. 

 
IL EST DÉROGÉ À L’ARTICLE 116, 1ER ALINÉA . 
 
ARTICLE  89 – ETABLISSEMENT  DE L ’OFFRE. 
 
LE SOUMISSIONNAIRE ÉTABLIT SON OFFRE ET REMPLIT LE MÉTRÉ RÉCAPITULATIF SUR OU CONFORMÉMENT AU 
FORMULAIRE ANNEXÉ AU PRÉSENT CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES. 
 
ARTICLE  90 – PAR. 2 – DOCUMENTS A ANNEXER  A L’OFFRE.  
 
Les documents, modèles et échantillons suivants doivent être joints à l’offre 
 
 
ARTICLE 90 – Par. 3,4 et 6. 
 
Les soumissionnaires doivent joindre à leur offre ou produire au Pouvoir adjudicateur avant l’ouverture des 
offres la ou les attestations (suivant le cas) relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale, si lesdites 
attestations sont requises. 
 
ARTICLE 96.  
 
La modification des quantités des postes du métré récapitulatif accompagnés de la mention « Quantité 
présumée » (Q.P) est interdite sous peine de nullité de l’offre. 
 
De même, le groupement de plusieurs postes du métré récapitulatif est formellement interdit. 
 
ARTICLE 100 – Par. 1er. 
 
Toutes les impositions généralement quelconques auxquelles est assujetti le marché, à l’exception de la taxe sur 
la valeur ajoutée, sont à charge de l’adjudicataire et sont censées incluses dans les prix unitaires et globaux du 
marché. 
 
La taxe sur la valeur ajoutée fait l’objet d’un poste spécial du métré récapitulatif et est ajoutée au montant de 
l’offre. 
 
A défaut pour le soumissionnaire de compléter ce poste, le prix offert sera majoré de ladite taxe par le Pouvoir 
adjudicateur. 
 
 
ARTICLE 116 – 1er alinéa. 
 
Par dérogation, les soumissionnaires restent engagés par leur offre, telle qu’elle a été éventuellement rectifiée par 
le Pouvoir adjudicateur, pendant un délai de 120 jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de la 
séance d’ouverture des offres, afin de permettre l’examen de celles-ci par l’Auteur de projet, les Autorités de 
tutelle, le Pouvoir subsidiant et éventuellement d’autres Institutions. 
 



 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES A L’A.R. DU 26.09.1996 ETABLISSANT LES REGLES GENERALES 

D’EXECUTION DES MARCHES PUBLICS ET DES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS 

 
 
ARTICLE 2 – REGLES D’EXECUTION DU MARCHE.  
 
ARTICLE 2, 2° - PRECISIONS. 
 
Pouvoir adjudicateur. 
COMMUNE DE ROUVROY Rue du Huit Septembre, 41 6767 DAMPICOURT 
 
Mode de passation du marché. 

 
Le marché est passé par                    adjudication restreinte 
    �  adjudication publique 
    �  appel d’offres restreint 
    �  appel d’offres général 
    X procédure négociée 
 
Offre. 
L’enveloppe fermée contenant l’offre et ses annexes porte les mentions suivantes : 
 
Séance d’ouverture des offres du : 03 septembre 2008 à 18 h 30. 
 
 
 
Entreprise de  
ENTREPRISE GENERALE 
Aménagement d’allées du cimetière de ROUVROY. 
Lot n°   UNIQUE 
 
Pour l’envoi par la poste, ladite enveloppe doit être glissée dans une seconde, fermée également et portant, outre 
l’adresse, la mention « OFFRE ». 
 
L’offre et le métré récapitulatif doivent être envoyés à  
COMMUNE DE ROUVROY Rue du Huit Septembre, 41 6767 DAMPICOURT 
 
L’ouverture des offres aura lieu le mercredi 03 septembre 2008 à 18 h 30, 
à la Maison Communale de ROUVROY, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT. 
 
Le cahier spécial des charges (plans inclus) sera transmis gratuitement aux entrepreneurs sélectionnés lors de la 
demande de prix. 
 
Agréation. 
Les travaux sont rangés dans la(les) catégorie(s) C ,G et la(les) sous-catégorie(s) et ils rentrent dans la classe 1 
L’agréation n’est exigée que si le montant de l’offre à retenir dépasse 75.000,-euros, taxe non comprise, pour les 
travaux classés en catégorie(s) et 50.000,-euros, taxe non comprise, pour les travaux classés en sous-catégorie(s), 
auxquels cas, si plusieurs catégories ou sous-catégories sont indiquées ci-dessus, il suffira au futur adjudicataire 
de posséder l’agréation dans l’une d’elles seulement. 
 
Enregistrement. 
 
Le soumissionnaire doit être enregistré dans les catégories 02, 04, 08, 11 ou 00. 
 
Mode de détermination des prix. 
 
Le marché est :   (1) 
 
�  À prix global. 
X À bordereau de prix. 
�  Mixte, comprenant une partie de travaux à prix global pour les postes où figure la mention « Forfait » 

(FFT) et une seconde partie, à bordereau de prix, pour les autres postes, accompagnés de la mention 
« Quantité présumée » (Q .P.). 

 



Plans. 
 
Les travaux sont exécutés conformément aux plans ci-après : 
 
Feuilles A3 :  PLAN cimetière Rouvroy 1/200 (en annexe) 
                                                  PLAN de situation 1/2000 (en annexe) 
 
Objet du marché. 
 
AMENAGENEMENT D’ALLÉES AU CIMETIERE DE ROUVROY 
 
Description des travaux. 
 
Les travaux comportent 
 
Chapitre ABORDS 
CIMETIERE : Aménagement des accès. 
    
 
 
Variante(s). 
 
 
 
 
 
 
Critères d’attribution du marché.  
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2, 3° - DOCUMENTS AUXQUELS LE CAHIER SPECIAL DES CHARGES SE REFERE. 

 
Les cahiers des charges types, normes et spécifications techniques applicables à la présente entreprise sont : 
1.- le cahier des charges types n°100 de 1984 relatif aux travaux à effectuer aux bâtiments de l’Etat, à l’article 15 
duquel il est dérogé ci-après ; 
 
2a.- la cahier des charges n°104 de 1963 relatif aux travaux à effectuer aux bâtiments de l’Etat (clauses 
techniques) et ses addenda de 1967, 1969 et 1973 ; 
 
2b.- pour les travaux d’installation de chauffage central, de ventilation et de conditionnement d’air, le cahier des 
charges type n°105 de 1990 (clauses techniques uniquement) ; 
 
2c.- pour les travaux de voirie, le cahier des charges type n°300 de 1994 (clauses techniques uniquement);  
 
2d.- pour les travaux d’installation électrique, le cahier des charges type n°400 de 1954 et ses nouvelles parties, 
et plus précisément les fascicules : 
 
 

N° OBJET Approuvée le  
400.0.01 Introduction 19.03.68 
400.A.01 Mécanique en général 16.10.54 
  (chapitres a jusque et y    
  Compris i)   (1)   
400.A.01 Mécanique en général 26.06.80 
  (chapitres j, k et l)   
400.B.02 Electricité en général 30.06.78 
  (chapitres a et b)   
400.B.01 Electricité en général 25.11.72 
  (chapitres c jusque et y    



  Compris f)  (2)   
400.B.01 Electricité en général 25.11.72 
  (chapitres g jusque et y    
  Compris n)  (2)   
400.C.02 Ascenseurs et escaliers  23.11.82 
  Roulants   
400.D.02 Installations d'éclairage et  19.11.83 
  prises de courant dans les    
  Bâtiments   
400.D.01 Addenda 02.10.79 
400.E.01 Installations diverses à 23.10.75 
  courant faible dans les   
  Bâtiments   
400.F.01 Installations de paratonnerres (1) 16.10.54 
400.G.01 Installations de signalisation 31.10.74 
  Routière   
400.H.01 Signalisation fluviale (1) 16.10.54 
400.I.01 Eclairage routier 15.01.76 
400.J.02 Télétechnique (chapitre a) 17.12.80 
400.K.01 Equipement d'ouvrages d'art 16.10.54 
  Grues et ponts roulants (1)   
400.L.02 Hydrauliques 29.09.83 
400.M.01 Oléohydrauliques 19.03.68 
 
 
------ 
 

(1) Texte de l’édition originale du cahier des charges type 400 de 1954 reproduit intégralement. 
(2) Texte de l’édition originale de la partie 400 B.01 du 25.12.1972 reproduit intégralement. 

 
(clauses techniques), ainsi que les articles du Règlement général sur les installations électriques approuvés par 
l’A.R. du 10.03.1981 (M.B. du 29.04.1981), les A.R. du 02.09.1981 (M.B. du 30.09.1981) et du 29.05.1985 
(M.B. du 04.06.1985) modifiant ledit Règlement, et les dispositions prévues par les A.M. qui en découlent ; sont 
également d’application la loi du 11 juillet 1961 et les A.R. du 23.03.1977 (M.B. du 31.03.1977), du 12.08.1981 
(M.B. du 09.09.1981) et du 09.09.1982 (M.B. du 17.09.82) relatifs aux garanties de sécurité que doivent 
présenter certaines machines, appareils et canalisations électriques, ainsi que l’A.R. du 06.07.1981 relatif aux 
instruments destinés à la mesure de l’énergie électrique (M.B. du 04.09.1981) et, de même, les dispositions 
prévues par les A.M. qui en découlent ; 
 
3.- le cahier des charges de référence n°901 de 1989 ; 
 
4.- les spécifications techniques unifiées S.T.S. ; 
 
5.- les normes N.B.N. homologuées ou enregistrées, éditées par l’Institut Belge de Normalisation, pour autant 
qu’elles aient au moins 30 jours d’âge au commencement de la procédure de passation du marché ; 
 
6.- le Règlement général sur la Protection du Travail (dernière édition). 
 
 

DISPOSITION COMPLÉMENTAIRES À L’ANNEXE DE L’A.R. DU 26 SEPTEMBRE 1996 FIXANT LE CAHIER GÉNÉRAL 
DES CHARGES DES MARCHÉS  PUBLICS DE TRAVAUX DE FOURNITURE ET DE SERVICES ET DES CONCESSIONS DE 

TRAVAUX PUBLICS. 

 
Il est dérogé aux articles 13, par.4 et 48, par. 1er du cahier général des charges. 
 
ARTICLE 1 er : CONTRÔLE DE L’EXECUTION.  
 
La direction des travaux sera assumée par la ou les personnes suivantes (à désigner par le Pouvoir adjudicateur) : 
DELSTANCHE Xavier, agent technique. 
 
ARTICLE 4, § 2 – PLANS DE DETAIL ET D’EXECUTION ETABLIS PAR L’ADJUDICATAIRE. 



NUL 
 
ARTICLE 5.2. – NATURE DU CAUTIONNEMENT 
 
Le droit belge sera d’application et seules les juridictions belges seront compétentes. 
 
ARTICLE 10, § 1er : SOUS-TRAITANTS. 
 
Toutes les personnes agissant en qualité de sous-traitant, à quelque stade que ce soit, doivent obligatoirement 
être inscrites sur la liste des entrepreneurs agréés et être titulaires d’une agréation dans la catégorie 
correspondant à la nature des travaux qui leur sont confiés et dans la classe correspondant à leur participation au 
marché. 
 
En outre, dans le cas où la participation au marché n’atteint pas les montants fixés par l’article 2 de l’A.R. du 
26.09.1991, c’est-à-dire 75.000,-euros pour les travaux rangés dans les catégories et 50.000,-euros pour ceux 
rangés dans les sous-catégories, ne peuvent évidemment intervenir comme sous-traitant les personnes figurant 
sur la liste des entrepreneurs exclus des marchés publics. 
 
Toute infraction à cette obligation sera considérée comme un manquement de l’adjudicataire aux clauses de son 
contrat, à moins qu’il ait obtenu, avant le début des travaux des personnes visées ci-dessus, une dispense à ladite 
obligation. 
 
Hormis le cas où une telle dispense a été accordée, le Pouvoir adjudicateur peut ordonner, sans mise en demeure, 
l’arrêt immédiat de toute exécution par un sous-traitant non agréé et dans ce cas l’adjudicataire supporte toutes 
les conséquences de l’arrêt. 
 
L’adjudicataire reste dans tous les cas responsable vis-à-vis du Pouvoir adjudicateur. 
 
Au surplus, l’adjudicataire et le sous-traitant qui sont dispensés, dans les conditions prévues ci-dessus, de faire 
appel à un sous-traitant agréé, ne sont pas réputés avoir satisfait aux obligations qui leur sont imposées au par. 1er 
et 3 de l’article 12 de la loi du 24 décembre 1993, en matière fiscale et de sécurité sociale. 
 
L’adjudicataire est tenu de communiquer au fonctionnaire dirigeant les noms de ses sous-traitants, leur n° 
d’inscription sur la liste des entrepreneurs agréés, leur n° d’inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés, 
leur n° d’immatriculation à l’O.N.S.S., ainsi que l’importance des travaux qui leur sont confiés au moins quinze 
jours de calendrier avant le début des travaux concernés. 
 
ARTICLE 12, § 1er : MODES DE RECEPTION TECHNIQUE.  
 
L’Article 12, § 1er est complété comme suit. 
 
Les produits porteurs de la marque de conformité BENOR et ceux qui font l’objet, lors de leur fabrication ou 
après leur fabrication, d’un contrôle par un organisme impartial agréé par la Région Wallonne ne sont pas 
soumis à réception technique préalable. 
 
ARTICLE 12, § 4 : FRAIS RELATIFS A LA RECEPTION TEC HNIQUE.  

 
L’article 12, 4 est complété comme suit. 
 
Pour les produits qui sont censés subir les vérifications aux usines du fabricant, le mode de calcul des frais 
relatifs à la réception technique préalable est conforme aux règlements des organismes impartiaux agréés par la 
Région Wallonne. 
 
REVISION DES PRIX. 

 
ARTICLE 13 – Par.1er – SALAIRES, CHARGES SOCIALES ET MATERIAUX.  
 

I. Clauses de révision. 
 
Les dispositions ci-après sont applicables à la présente entreprise : 
 
1°) pour les entreprises de travaux dont le délai d’exécution indiqué au cahier spécial des charges est inférieur à 
60 (soixante) jours ouvrables et dont le montant total de l’offre, taxe non comprise, est inférieur à 14.873,61,-
euros, il n’y a  pas lieu de réviser le montant du marché ; 
 



2°) pour les entreprises de travaux dont le délai d’exécution indiqué au cahier spécial des charges est inférieur à 
60 (soixante) jours ouvrables et dont le montant total de l’offre, taxe non comprise, est égal ou supérieur à 
14.873,61,-euros, les modalités de révision du montant du marché pour tenir compte des fluctuations des 
salaires, des charges sociales et des assurances sont les suivantes. 
 
 La révision est appliquée lors de chaque acompte. 
 
Les sommes à payer sont déterminées par l’application au montant de chaque état d’avancement des travaux 
proprement dits, établi sur la base du contrat, de la formule : 
 
 
p=P(a s + b + c) 
          S 
 
dans laquelle P représente le montant de l’état établi sur la base du contrat et p le montant rajusté compte tenu 
des fluctuations des salaires et des charges sociales et assurances afférentes aux salaires.  
 
Dans la formule de révision, le terme a s est relatif au salaire horaire moyen formé par la  
         S 
moyenne des salaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la Commission paritaire de la 
Construction. 
Les salaires sont majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances, tel qu’il est admis par le 
Ministère des Travaux Publics. 
 
Dans le terme a s , 
    S 
S est le salaire horaire moyen en vigueur à une date qui précède de dix jours la date fixée pour l’ouverture des 
offres et majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des Travaux 
Publics à la même date ; 
 
s est le même salaire horaire moyen en vigueur à la date initiale de la période mensuelle considérée dans 
l’acompte, majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des Travaux 
Publics à la même date. 
 
La formule de révision se résout de la façon suivante. 
Le rapport s est réduit en un nombre décimal comprenant au maximum 5 décimales dont la 
       S 
cinquième est majorée de 1 si la sixième décimale est égale ou supérieure à 5. 
Quant au produit de la multiplication du quotient ainsi obtenu par la valeur du paramètre correspondant, il est 
arrêté à la cinquième décimale, laquelle est également majorée de 1 si la sixième est égale ou supérieure à 5. 
 
La valeur contractuelle attribuée au paramètre a est fixée à 0,40. 
 
Elle ne peut subir aucune modification au cours de l’entreprise.  La valeur totale de b + c, non sujette à révision, 
est donc définie par la formule b + c = 1-a. 
 
La formule de révision prend dès lors la forme suivante : 
 p= P (0,40 s + 0,60). 
        S 
 
Pour l’application de la formule, les travaux sont censés être classés dans la catégorie D. 
 
Les variations éventuelles du prix des matériaux, matières et produits ne donnent pas lieu à révision. 
 
 
3°) Pour les entreprises de travaux dont le délai d’exécution indiqué au cahier spécial des charges est au moins 
de 60 (soixante) jours ouvrables et dont le montant total de l’offre, taxe non comprise, est égal ou supérieur à 
14.873,61, -euros, les modalités de révision du montant du marché pour tenir compte des fluctuations du prix des 
matériaux et des matières mis en œuvre sur le chantier ou entrant dans les produits de consommation, des 
salaires, des charges sociales et des assurances sont les suivantes. 
 
 La révision est appliquée lors de chaque acompte. 
 
Les sommes à payer sont déterminées par l’application au montant de chaque état d’avancement des travaux 
proprement dits, établis sur la base du contrat, de la formule : 
 
p=P (a s + b + i + c) 



 S I 
dans laquelle P représente le montant de l’état établi sur la base du contrat et p le montant rajusté compte tenu 
des fluctuations des salaires et des charges sociales et assurances afférentes aux salaires, ainsi que du prix des 
matériaux, matières ou produits de consommation. 
 
Dans la formule de révision, le terme a s est relatif au salaire horaire moyen formé par la  
         S 
moyenne des salaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la Commission paritaire de la 
Construction. 
Les salaires sont majorés du pourcentage des charges sociales et assurances, tel qu’il est admis par le Ministère 
des Travaux Publics. 
 
Dans le terme a s, 
    S 
S est le salaire horaire moyen en vigueur à une date qui précède de 10 jours la date fixée pour l’ouverture des 
offres et majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des Travaux 
Publics à la même date ; 
 
s est le même salaire horaire moyen en vigueur à la date initiale de la période mensuelle considérée dans 
l’acompte, majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des Travaux 
Publics à la même date. 
 
Les éléments I et i intervenant dans le terme b i représentent l’indice mensuel calculé sur 
          I 
la base d’une consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l’Industrie de la Construction sur 
le marché intérieur. 
Leur valeur est établie mensuellement. 
 
I est cet indice se rapportant au mois de calendrier précédent la date fixée pour l’ouverture des offres. 
 
i est cet indice se rapportant au mois de calendrier précédent la date initiale de la période mensuelle considérée 
dans l’acompte. 
 
c est le terme fixe non sujet à révision. 
 
Les valeurs contractuelles attribuées aux paramètres sont fixées forfaitairement comme suit : 
 
 a= 0,40 ;      b= 0,40   c=0,20. 
La formule de révision prend la forme suivante: 
 
 p=P (0,40 s + 0,40 i + 0,20). 
       S           I 
 
Les valeurs attribuées aux paramètres a,b et c entrant dans la formule de révision ci-dessus ne peuvent subir 
aucune modification au cours de l’entreprise. 
La formule de révision se résout de la façon suivante : 
 
chacun des rapports s et i est réduit en un nombre décimal comprenant au maximum 5 décimales             
S    I 
dont la cinquième est majorée de 1 si la sixième décimale est égale ou supérieure à 5. 
 
Quant aux produits de la multiplication des quotients ainsi obtenus par la valeur du paramètre correspondant, ils 
sont arrêtés à la cinquième décimale, laquelle est également majorée de 1 si la sixième est égale ou supérieure à 
5. 
 
Pour l’application de la formule, les travaux sont censés être classés dans la catégories D. 
 
 

------------------- 
 

II.  Pour les entreprises comportant des travaux de plantations, les dispositions sont les suivantes. 
 
SALAIRES. 
 
 Sont applicables à l’entreprise : 

a) les conditions de travail fixées par la convention collective de travail de la Commission paritaire de la 
Construction, pour ce qui concerne les travaux relevant de cette Commission ; 



b) les conditions de la Commission paritaire des entreprises horticoles pour les ouvriers occupés dans les 
entreprises d’implantation et d’entretien des parcs et des jardins, en ce qui concerne les travaux relevant 
de ladite Commission. 

 
Clauses de révision. 
 
Si les travaux de l’entreprise relèvent entièrement ou partiellement de la compétence de la Commission paritaire 
pour les entreprises horticoles, les dispositions ci-avant figurant au paragraphe I (salaires, charges sociales et 
matériaux) sont entièrement applicables. 
 
ARTICLE 13 – Par. 4. 

 
Les salaires et matériaux ne sont pas soumis à révision pour des prestations effectuées dans une période de retard 
imputable à l’entrepreneur, hormis le cas où la formule de révision, appliquée dans la limite de la durée réelle 
d’exécution, conduit à une baisse des prix. 
 
Cette disposition dérogatoire vise à simplifier le calcul des sommes dues à l’entrepreneur. 
 
     ���  
La prime de séparation n’est pas remboursée. 
 
 
     ���  
 
ARTICLE 15 – Par. 1er – PAIEMENT DES TRAVAUX.  
 
Les travaux sont payés par acomptes mensuels dont le premier est dressé, sauf disposition contraire, un mois 
après la date fixée dans l’ordre de service pour le commencement des travaux. 
 
La révision des prix prévue à l’article 13 ci-dessus sera appliquée lors de chaque acompte. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 15 du cahier des charges type n°100, les approvisionnements, 
quant à eux, sont payables à concurrence de 40% du prix fixé par l’entrepreneur et, par dérogation, ne sont pas 
révisables, pour des raisons de simplification des calculs de révision des prix des états d’avancement des travaux. 
 
La somme maximum qui peut être portée en compte du chef desdits approvisionnements ne peut dépasser les 2/3 
du montant des travaux exécutés. 
 
D’autres part, les travaux de chauffage central, de ventilation et de conditionnement d’air éventuellement 
compris dans l’entreprise ne seront payés qu’à concurrence de 90% de leur valeur aussi longtemps que les essais 
prévus au cahier spécial des charges (clauses techniques) n’auront pas été réalisés. 
Cette dérogation rend applicables les dispositions du cahier des charges type n°105 aux fins de constituer une 
réserve garantissant la bonne réalisation de ces travaux. 
 
Le solde de l’entreprise est liquidé lors de la réception provisoire de l’ensemble des travaux. 
 
ARTICLE 19 – DELAI DE GARANTIE . 

 
Le délai de garantie est fixé à un an. 
 
ARTICLE 24, § 2 – TRAVAUX AUTRES QU’A PRIX GLOBAL . 

 
L’article 24, § 2 est complété comme suit. 
 
Pour l’exécution des travaux, en cas de contradiction entre eux, les documents contractuels font foi selon la 
hiérarchie suivante : 
 

1. les plans ; 
2. les clauses du cahier spécial des charges  
3. le métré récapitulatif. 

 
Pour le paiement des travaux, celui-ci se fait sur base des clauses du métré récapitulatif.  En cas de contradiction 
entre les documents contractuels, la rectification est notée au journal des travaux et, le cas échéant, un décompte 
modificatif est établi. 
 



ARTICLE 25, § 1er – ELEMENTS INCLUS DANS LES PRIX. 
 
L’article 25, § 1er, est complété comme suit : 
 
7° la fourniture des produits et les terrassements accessoires indispensables à l’exécution des postes du métré ;  
 
8° l’alimentation en eau et en électricité, y compris tous frais quelconques tels que ceux résultant de ou 
provoqués par l’abonnement, l’installation, la consommation, ainsi que ceux relatifs aux épreuves et essais ; 
 
9° l’état des lieux des propriétés et des ouvrages pouvant être influencés par les travaux ; 
     cet état est transmis au fonctionnaire dirigeant avant le début des travaux ; 
 
10° les frais de signalisation du chantier dont question à l’article 30, § 1er, point B ; 
 
11° le matériel de chantier et de laboratoire dont question à l’article 30, § 4. 
 
ARTICLE 27, § 6 – PRODUIT ACCEPTES. 

 
L’article 27, §6 est complété comme suit. 
 
S’il existe une marque de conformité (BENOR ou autre marque délivrée par un organisme impartial agréé par la 
Région Wallonne), seuls des produits portant cette marque sont approvisionnés. 
 
La livraison anticipée de produits en béton BENOR n’est pas autorisée. 
 
ARTICLE 28 – Par. 1er, 1° - ORDRE D’EXECUTION DES TRAVAUX.  
 
La Pouvoir adjudicateur doit fixer la date de commencement des travaux entre le quinzième et le quarante-
cinquième jour de calendrier qui suivent la notification de l’approbation de l’offre pour les travaux dont le 
montant ne dépasse pas 1.810,- euros, taxe non comprise, et entre le trentième et le soixantième jour de 
calendrier pour ceux dont le montant dépasse cette somme. 
 
ARTICLE 28 – Par. 1er, 2° - DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX.  
 
Le délai d’exécution de l’entreprise est de 30 jours ouvrables comptés à partir de la date fixée pour le début des 
travaux. 
 
ARTICLE 28 – PAR. 2 – MARCHES A EXECUTER SIMULTANEM ENT. 

 
D’autres entreprises, citées ci-après, seront exécutées simultanément sur le chantier. 
 
Autres marchés. 

 
SANS 
 
ARTICLE 29 – Par. 2 – DECOUVERTES AU COURS DES TRAVAUX. 

 
En cas de découverte, il y a lieu d’alerter immédiatement, outre le Pouvoir adjudicateur, le Ministère de la 
Région Wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, Division 
du Patrimoine, 1, rue des Brigades d’Irlande, 5100 JAMBES. 
 
ARTICLES 30, § 1 – SIGNALISATION DES CHANTIERS.  

 
Les chantiers des travaux cofinancés par la Région Wallonne dans le cadre du décret du 1er décembre 1988 
devront être signalés par des panneaux tels que décrits à l’article additionnel n°6 du présent cahier des charges. 
 
ARTICLE 30, § 2 – PREVENTION DES DOMMAGES AUX INSTA LLATIONS SOUTERRAINES –  
DEGATS AUX TIERS. 

 
L’entrepreneur dresse, à ses frais, un constat de l’état des propriétés et des ouvrages pouvant être influencés par 
les travaux. 
 
ARTICLE 30, § 3 – LOCAUX MIS A LA DISPOSITION DU PO UVOIR ADJUDICATEUR.  



 
Le local mis à disposition du Pouvoir adjudicateur ne doit pas être raccordé au réseau téléphonique. 
 
ARTICLE 31 – TRACE DE L’OUVRAGE.  

 
- Localisation : TROTTOIR EXISTANT à proximité de l’entré vers l’extension du cimetière. 
- Niveau de référence : NIV 000 

(Niveau à créer : à déterminer sur place avec le contrôleur de l’exécution.) 
 
 

ARTICLE 33 – MATERIAUX PROVENANT DES DEMOLITIONS.  

 
Evacuation des déchets. 
 
Dans sa formule d’offre, l’entrepreneur spécifie l’installation autorisée de tri, regroupement et/ou recyclage vers 
laquelle les déchets du chantier sont évacués ainsi que les centre d’enfouissement techniques (C.E.T.) agréés 
vers lesquels les différents types de déchets non recyclables seront évacués. 
 
Si des déchets dangereux doivent être évacués, le nom du transporteur ou du collecteur agréé est mentionné. 
 
Les listes des installations et C.E.T.autorisés, transporteurs et collecteurs agréés, disponibles à l’Office wallon 
des Déchets (O.W.D.), avenue Prince de Liège, 15 à 5100 JAMBES –  
Tél. 081/32.58.51 ou 32.57.69, fax : 081/32.57.75 – font foi. 
 
L’entrepreneur est censé s’être informé préalablement au dépôt de son offre des conditions d’accès et 
d’acceptation à l’installation et aux C.E.T. préconisés. 
 
A défaut de ces indications, il est supposé avoir choisi l’installation de tri, regroupement et/ou recyclage autorisé 
la plus proche, ou si il n’en existe pas dans un rayon de 60 km du chantier, le C.E.T.agréé le plus proche de son 
chantier, sans pouvoir prétendre à quelque indemnité que ce soit si ces hypothèses s’avéraient non réalisées au 
cours de l’exécution du chantier. 
 
Journal des travaux et documents pour la tenue des attachements. 
 
Les terres jugées non réutilisables, les boues, les vases ainsi que les déchets et débris non réutilisables sont 
évacués au fur et à mesure des terrassements, démontages et démolitions. 
  
Le caractère dangereux, non dangereux ou inerte de chaque lot de déchets est déterminé avant évacuation par 
l’entrepreneur.  S’il s’agit de déchets dangereux, celle-ci est menée par un collecteur ou un transporteur de 
déchets dangereux agréé en Région Wallonne.  Les listes peuvent être obtenues à l’O.W.D..  La société choisie 
est mentionnée au journal des travaux. 
 
Pour les déchets non dangereux et les déchets inertes, le lieu d’évacuation est mentionné au journal des travaux. 
 
L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que : 
 
�  des déblais de terrassement généraux devant être évacués hors du chantier doivent : 
 
 � soit être évacués vers une installation de tri, regroupement et/ou recyclage autorisé ; 
 � soit être évacués vers un C.E.T. autorisé ; 
 
�  des déblais de terre arable devant être évacués hors du chantier le seront vers une installation de tri, 
regroupement et/ou recyclage autorisé ; 
 
�  des matériaux de démolition devant être évacués hors du chantier doivent ; 
 
 � soit être évacués vers une installation autorisée de tri, regroupement et/ou recyclage ; 
 � soit être évacués vers un C.E.T. autorisé. 
 
Dans le cadre du Plan wallon des Déchets 1996-2000 et du suivi statistique qu’il nécessitera, trois formulaires on 
été élaborés, un pour les travaux de rénovation, de construction et de démolition de bâtiments, le deuxième pour 
travaux routiers et d’égouttage et le troisième pour les travaux qui ne sont par repris dans les deux premières 
catégories.  Ces formulaires devront être joints à l’état final du chantier. 
 
Documents relatifs à l’évacuation des déchets. 



 
L’entrepreneur a l’obligation de tenir au chantier un registre, collection des bons de transport, numérotés en 
continu. 
 
Des modèles du formulaire statistique et du bon de transport sont annexés au présent cahier spécial des charges. 
 
Un bon de transport sera obligatoirement présent dans le camion pendant son déplacement. 
 
Une copie du bon de transport est conservée par l’entrepreneur en attente du retour de l’original signé par le 
responsable de l’installation de recyclage ou du C.E.T. 
 
Le registre précité sera tenu à disposition des fonctionnaires représentant le Pouvoir adjudicateur, de la Division 
de la Police de l’Environnement ainsi que l’Office wallon des Déchets. 
 
Prescriptions complémentaires de la Circulaire du 23 février 1995 relative à l’organisation de l’évacuation des 
déchets dans le cadre des travaux publics en Région Wallonne. 
 
Les dispositions de l’article 42 de l’annexe du l’A.R. du 36.09.1996 fixant le cahier général des charges relatives 
aux modifications de prix unitaires pour variations de quantités ne sont pas d’application pour les variations de 
quantités présumées pouvant intervenir aux postes décrits ci-après relatifs aux travaux de démolition 
d’immeubles, d’ouvrages d’art et de voiries : 
 

- réutilisation dans le cadre du chantier de matériaux récupérables provenant de la démolition (même 
unité que pour démolition) ; 

- évacuation vers une installation de recyclage des produits de démolition, y compris le transport des 
déchets de démolition (même unité que pour démolition) ; 

- évacuation vers C.E.T. agréé, y compris le transport des déchets de démolition au cours de l’exécution 
du chantier, redevances et taxes diverses (même unité que pour démolition). 

 
Le formulaire statistique relatif aux déchets sera visé par le Pouvoir adjudicateur avant d’être joint au décompte 
final et transmis à l’Office wallon des Déchets. 
 
ARTICLE 37 – Par. 1er – JOURNAL DES TRAVAUX.  
 
L’entrepreneur est tenu de fournir un journal des travaux en bonne et due forme, qu’il mettra à la disposition du 
représentant du Pouvoir adjudicateur, lequel le remplira au jour le jour. 
 
ARTICLE 43, § 2 – RECEPTION PROVISOIRE. 

 
Le délai garantie est de 1 AN ………………………(1) 
 
ARTICLE 43, § 3 – RECEPTION DEFINITIVE.  
 
L’article 43, § 3 est complété comme suit. 
 
Entre le 45e et 30e jour de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, il appartient à 
l’entrepreneur de demander la réception définitive des travaux au fonctionnaire dirigeant, par lettre 
recommandée. 
 
ARTICLE 48 – Par. 1er. 
 
En cas de retard dans l’exécution des travaux imputable à l’entrepreneur, les frais de surveillance lui 
incomberont à partir de l’expiration du délai.  Ces frais excédentaires, calculés suivant les clauses de 
l’engagement de surveillant par le Pouvoir adjudicateur, seront déterminés proportionnellement au montant des 
travaux exécutés pendant la période de retard. 
 
Cette disposition dérogatoire vise à ne pas pénaliser indirectement le Pouvoir adjudicateur du fait d’un 
manquement de la part de l’entrepreneur à une clause du marché. 
Tout manquement à la tenue des documents exigés à l’article 33 du présent cahier spécial des charges est 
sanctionné par une pénalité unique de 495,79,- euros par camion. 
 
L’absence de tenue sur chantier du registre des déchets visé à l’article 33 est sanctionnée par une pénalité 
journalière de 1.239,47,-euros. 
 
 

ARTICLES ADDITIONNELS  



 
 

1. Travaux exécutés à proximité de canalisations souterraines de gaz ou autres produits 
inflammables. 

 
Il est rappelé à Messieurs les entrepreneurs l’obligation de consulter les plans de pose de canalisations de 
transport et de distribution de gaz ou autres produits inflammables et de s’entendre avec l’exploitant de ces 
canalisations sur les mesures de sécurité à prendre au cours des travaux à réaliser. 
 
Il y a lieu de se conformer à ce sujet aux prescriptions et obligations de consultation et d’information édictées par 
l’arrêté royal du 21 septembre 1988 (M.B. du 08.10.1988). 
 
       ����  
 

2. Travaux exécutés à proximité d’une installation téléphonique. 
 
L’entrepreneur est tenu de prendre de sa propre initiative, toutes dispositions en vue d’éviter de causer des 
dommages aux installations aériennes et souterraines de Belgacom. 
Son attention est particulièrement attirée sur l’article 21 de la loi du 13.10.1930 libellé comme suit : 
  
« Sera puni d’un emprisonnement de 1 à 7 jours et d’une amende, ou d’une de ces peines seulement, quiconque 
aura procédé, sans avoir averti Belgacom au moins 8 jours d’avance, à l’élagage ou l’abattage d’arbres, au 
creusement de fouilles ou de tranchées, à des constructions ou démolitions, au placement d’échafaudages ou tout 
autre travail susceptible de dégrader une installation téléphonique ou d’en compromettre le fonctionnement ». 
 
L’entrepreneur devra obligatoirement faire une demande écrite à Belgacom, rue des Alliés, 1, à 6800 – 
LIBRAMONT, pour obtenir les plans et repérages des installations téléphoniques.  Ces documents sont délivrés 
gratuitement. 
 
      ����  
 

3. Travaux exécutés à proximité de canalisations et câbles souterrains. 
 
En cas d’existence de canalisations et câbles souterrains, un plan les reprenant intitulé « Impétrants » est annexé 
à l’étude. 
Les renseignements y figurant sont à prendre avec les réserves d’usage ; ceci est précisé par une note libellé sur 
ledit plan. 
Le cas échéant, les soumissionnaires sont invités à prendre connaissance du rapport (joint ci-après, si c’est le cas) 
établi après la réunion des impétrants lors du dépôt du projet crayon. 
 
      ����  
 

4. Travaux exécutés sur une voirie utilisée pour le transport public. 
 
Dans le cas où des travaux seront exécutés sur une voirie empruntée par des services réguliers d’autobus, 
l’entrepreneur est tenu de prendre préalablement contact avec les Société de transports intéressées en vue de 
discuter, le cas échéant, de l’organisation du transport public pendant la durée des travaux. 
 
En outre, l’entrepreneur doit aviser en temps opportun lesdites Sociétés de la date réelle de début des travaux. 
 
      ����  
 

5. Sécurité et hygiène des chantiers. 
 
Aux termes de la Convention Collective du Travail, du 14.02.1980 de la Commission Paritaire de la 
Construction, rendue obligatoire par l’A.R. du 24.04.1980 (M.B. du 05.08.1980), modifiée par celle du 
29.03.1984, rendue obligatoire par l’A.R. du 29.05.1984 (M.B. du 14.07.1984), l’entrepreneur est tenu à 
l’obligation d’information au Comité National d’Action pour la Sécurité et l’Hygiène dans la Construction 
(C.N.A.C.), 70, Boulevard Poincaré, à 1070 BRUXELLES, pour les travaux suivants : 
 

1. tous les travaux dont le délai d’exécution s’élève à 30 jours ouvrables ou plus ; 
 

2. les travaux spéciaux, insalubres et/ou incommodes, cités ci-après, même pour une durée d’exécution de 
travaux inférieure à 30 jours ouvrables, sauf lorsqu’il s’agit de petits travaux d’entretien ou de 
réparation : 

 
�  travaux de couverture sur des toitures à pente, situés à une hauteur minimum de 20m ; 



�  pose d’égouts et autres canalisations exécutée en tranchées étroites d’au moins 1,20m de 
profondeur ; 

�  Travaux en galeries et puits ; 
�  construction, réparation et revêtement neufs de flèches de tours et dômes ; 
�  travaux de démolition des immeubles, dont la stabilité est compromise ; 
�  travaux nécessitant l’emploi d’explosifs ; 
�  construction, réparation et démolition de cheminées d’usine ; 
�  construction de réfrigérants, châteaux d’eau et tours de pression ; 
�  travaux dans l’air comprimé ; 
�  travaux de terrassement à moins de 0,70 mètre de conduites souterraines signalées par le 

Pouvoir adjudicateur ou le concessionnaire, dont la rupture accidentelle pourrait provoquer des 
dommages corporels. 

 
Les informations seront fournies au plus tard 15 jours avant le début des travaux, au moyen d’un formulaire 
signalétique mis à disposition de l’entrepreneur, sur sa demande, par le C.N.A.C. 
 
Comme preuve qu’il a été satisfait à l’obligation d’information, une copie dudit formulaire, certifiée conforme 
par l’entrepreneur, doit être affichée sur le chantier de façon visible et à un endroit aisément accessible pour le 
personnel. 
 

6. Information.  
 
Pas de panneau d’information prévu pour ce travail. 



 
 

BON DE TRANSPORT N°………… 

 

TRANSPORTEUR 

- Société : ………………………………………………………………………………………………... 

- Personne à contacter : ………………………………………………………………………………….. 

- Téléphone : …………………………………………………………………………………………….. 

- Fax : ………………………………………………………………………………………….………… 

- Camion : ……………………………………………………………………………………………….. 

- N° immatriculation : …………………………………………………………………………………… 

- Chauffeur : ……………………………………………………………………………………………... 

- N°carte d’identité : …………………………………………………………………………………….. 

- N°permis de conduire : ………………………………………………………………………………… 

Signature du chauffeur : ……………………………………………………………………….………… 

DECHETS 

- Code : …………………………………………………………………………………………………... 

- Nature : ………………………………………………………………………………………………… 

- Quantité : …………………………………………………………………………………….………… 

- Origine : ………………………………………………………………………………………………... 

- soc./chantier : …………………………………………………………………………………………... 

- pers.contacter : …………………………………………………………………………………………. 

- adresse : ………………………………………………………………………………………………... 

- téléphone : ……………………………………………………………………………………………... 

- fax : …………………………………………………………………………………………………….. 
 
HEURE DE DEPART :………………………………………………………………………………… 
 
Signature du responsable :……………………………………………………………………………….. 

- Destination : 

- soc./chantier : …………………………………………………………………………………………... 

- pers.contacter : …………………………………………………………………………………………. 

- adresse : ………………………………………………………………………………………………... 

- téléphone : ……………………………………………………………………………………………... 

- fax : …………………………………………………………………………………………………….. 
 
HEURE D’ARRIVEE  :………………………………………………………………………………… 
 
Signature du responsable : …………………………………………………………………….………… 
 
N° d’ordre de la livraison : …………………………………………………………………….………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CAHIER SPECIAL DES CHARGES – COMMUNE DE ROUVROY 

EXTENSION DU CIMETIERE DE ROUVROY 

 

OFFRE 

 
- Le soussigné :  

(Nom et prénoms) 
  
 Qualité ou profession : 
 
 Nationalité : 
 
 Domicilié à : 
  (Pays, localité, rue, n°) 
 
 ou bien (1) 
 

- La Société 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 

 
 représentée par le(s) soussigné(s) 
 
 ou bien (1) 
 

- Les soussignés : 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 

 en association momentanée pour la présente entreprise, 
 
 s’engage(nt) sur ses (leurs) biens meubles et immeubles à exécuter conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges le marché relatif à l’entreprise de travaux de :  
 
Lot unique ……………. 
 
moyennant la somme de : 
(en chiffres, T.V.A. comprise) :…………………… 
 
(en lettres, T.V.A. comprise) :………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………. 
 
 

Biffer les mentions qui ne sont pas d’application. 
 
 
A.RENSEIGNEMENTS GENERAUX. 
 

- Immatriculation(s) O.N.S.S. : n° (s) 
- T.V.A. (uniquement en Belgique): n° (s) 
 
- Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés : 

N° (s) 
Catégorie(s), sous-catégorie(s) et classe(s) 

- Inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés : 
N°(s)      (catégories) 

- Numéro de téléphone : 
- Numéro de fax : 

 
 
B. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’AGREATION.  
Toute fausse déclaration en matière d’agréation peut entraîner l’application d’une des sanctions prévues à 
l’article 19 de la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux (M.B. du 06.04.1991). 
 

 
 
Catégorie :  



1° La (ou les) agréation(s) obtenue(s) ne correspond (ent) aux conditions fixées par le cahier des charges pour 
ce que concerne la catégorie ou sous-catégorie. (1) 

  Ou bien 
2° la (ou les) agréation(s) obtenue(s) ne correspond (ent) pas aux conditions fixées par le cahier 
des charges pour ce que concerne la catégorie ou sous-catégorie. (1) 

   Dans ce cas, voir le point c) ci-après. 
 

Classe :  
 

Montant de l’offre 
 

1° Le montant de l’offre ne dépasse pas le maximum de la classe d’agréation obtenue (1) 
  Ou bien 

2° Le montant de l’offre dépasse le maximum de la classe d’agréation obtenue. (1) 
Dans ce cas également, voir le point c) ci-après. 

 
(1) Biffer les mentions qui ne sont pas d’application. 

 
 

Montant maximum de travaux exécutés simultanément 
 
 

1° Le montant total des travaux, tant publics que privés, qui, au moment de l’attribution du 
marché devront être exécutés simultanément, compte tenu de l’état d’avancement des 
entreprises en cours, ne dépassera pas le maximum correspondant à la classe obtenue. (1) 

  Ou bien 
2° le montant total des travaux, tant publics que privés, qui, au moment de l’attribution du 
marché, devront être exécutés, compte tenu de l’état d’avancement des entreprises en cours, 
dépassera le maximum correspondant à la classe d’agréation obtenue (1). En conséquence, je 
joins en annexe à la présente offre une demande de dérogation conformément à l’article 17-4° 
de l’arrêté royal du 26 septembre 1991 (M.B. du 18.10.1991) fixant certaines mesures 
d’application de la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux. 

 
Documents à fournir par l’entrepreneur non agréé ou insuffisamment agréé : 

 
Je joins à la présente offre les documents qui sont exigés en vertu de l’article 1 de l’arrêté 
ministériel du 27.09.1991 (M.B. du 18.10.1991) et qui démontrent que je satisfait aux 
conditions fixées pour obtenir l’agréation requise pour l’attribution du présent marché. (1) 

  Ou bien  
Je joins à la présente offre une copie de l’attestation délivrée par le Ministre constatant 
l’introduction d’un dossier complet, conformément à l’article 6 de l’arrêté royal du 26.09.1991. 
(1) 

 
C. SOUS-TRAITANTS. 
Mes sous-traitants de nationalité étrangère ont leur résidence à : 
  (Pays, Commune) 
 
Montant des travaux qui seront confiés à mes sous-traitants : 
 1°ressortissants d’un pays de la C.E.E. :  F ……………………………… 
  (par pays) 
 
 2°ressortissants d’autres pays :  F ……………………………. 
  (par pays) 
 
D.PERSONNEL. 
Les membres de mon personnel sont de nationalité : 
 
(1) Biffer les mentions qui ne sont pas d’application. 
 
E.MATERIAUX ET PRODUITS. 

1°Aucun produit non originaire des Etats membres des Communautés européennes ne sera en œuvre pour 
l’exécution de ce marché. (1) (2) 

ou bien  
 2°Conformément aux disposition de l’article 90, § 1, 5° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, une note 
distincte, datée et signée, est annexée mentionnant l’origine des produits à fournir et/ou des matériaux à utiliser 
non originaires des Etats membres des Communautés européennes. 



Elle indique par pays d’origine le montant, droits de douane non compris, pour lequel ces produits et/ou 
matériaux à parachever ou à mettre en œuvre sur le territoire des Etats membres des Communautés européennes, 
elle indique la valeur des matières. (1) (2) (3) 
 
F.PAIEMENTS. 
Les paiements seront valablement opérés par virement 

- au compte n° ……………………………………….. 
de l’établissement financier suivant (4) ……………. 

  ouvert ou nom de (5)………………………………... 
 
 

(1) Biffer la mention qui n’est pas d’application. 
(2) Ne pas tenir compte des produits de provenance étrangère imposés par le cahier spécial des charges. 
(3) Le soumissionnaire qui n’a pas fait la déclaration est censé ne pas utiliser de produits ou matériaux non 

originaires des Etats membres des Communauté européennes pour l’exécution de l’ensemble financier. 
(4) Dénomination exacte de l’établissement financier. 
(5) Dénomination exacte du compte. 

 
 
G.ATTESTATIONS. 
- (Pour les entrepreneurs établis en Belgique) 

J’annexe ou nous annexons à cette offre l’attestation de l’Office national de sécurité sociale établissant 
la situation de mon ou de notre compte envers cet Office conformément à l’article 90, § 3 de l’arrêté 
royal du 8 janvier 1996. (1) (2) 

Ou bien 
- (Pour les entrepreneurs étrangers) 

Je joins ou nous joignons à la présente, les attestations pour les soumissionnaires étrangers, visées à 
l’article 90, § 4 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996. (1) (2) 
 
En outre, le Pouvoir adjudicateur est autorisé à prendre toutes informations utiles de nature financière 
ou morale au sujet du (des) soussigné(s) (ou de la société ici soumissionnaire) auprès d’autres 
organismes ou institutions. 

 
H.ANNEXES. 
Sont également annexés à la présente offre : 

�  les documents datés et signés ainsi que les modèles et échantillons exigés par le cahier spécial des 
charges. 

�  Les documents exigés à l’article 30, deuxième alinéa, 1° et 2° de l’A.R. du 25-01-2001 concernant 
les chantiers temporaires ou mobiles. 

 
 
I.RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’EVACUATION DES DECHETS. 

1) J’atteste avoir procédé à la recherche d’une installation de tri, regroupement et/ou recyclage et/ou d’un 
centre d’enfouissement technique (C.E.T.) autorisé pour les besoins de l’entreprise. 

 
Je m’engage en tant qu’adjudicataire du présent marché à évacuer en conformité avec la réglementation 
en vigueur les matériaux démontés, les déchet routiers, les déblais excédentaires résultant des travaux 
qui seront effectués par mon entreprise ou un sous-traitant dans le cadre du marché. 
De plus, je confirme avoir prix connaissance du cahier spécial des charges. 

 
2) Renseignements relatifs à l’évacuation des déchets. 

 
a) Dénomination et localisation du centre de tri, regroupement et/ou recyclage autorisé vers 

lequel les déchets inertes recyclables du chantier seront évacués : 
………………………………………………………………………………… 

 
b) Dénomination et localisation du centre d’enfouissement technique agréé de classe 3 dans 

lequel les déchets inertes, non recyclables, issus du chantier seront évacués et, s’il n’existe pas 
d’installation de tri, regroupement et/ou de recyclage dans un rayon de 60 km, où tous les 
déchets inertes du chantier seront évacués : 
………………………………………………………………… 

 
c) Dénomination et localisation du centre d’enfouissement technique agréé de classe 2 dans 

lequel les déchets non dangereux mais non inertes (comme le bois, les plastiques et autres 
déchets putrescibles) seront évacués : 
…………………………………………………………………………………... 

 



d) Dénomination du collecteur ou transporteur agréé de déchets dangereux : 
…………………………………………………………………………………... 

 
 
        Fait à     le, 
 

Case réservée au Pouvoir adjudicateur 
 
         Le(s) soumissionnaire(s), 
   APPROUVE 
 
 
 
 
 
 

(1) Biffer le mention qui n’est pas d’application. 
(2) Si la dette en cotisation est supérieur à 2.500 €, le soumissionnaire est invité à joindre à sa soumission 

tous les renseignements relatifs aux créances éventuelles dont question à l’art. 90, § 3 de l’A.R. du 
08.01.1996. 

 



 
  Commune de Rouvroy        
  Aménagement d'allée au cimetière de Rouvroy        
  Estimatif        
         
         

N° 
poste

s 

Postes 
RW99 

Description Réf. 
RW99 

Types 
de prix  

Unités  Quantité
s 

Prix 
unitaires 

Prix totaux 

         
1 D5131-E Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en hydrocarboné, 

épaisseur : E <= 10 cm, en vue d'une évacuation 
D.2. QP m2 210 10,00 € 2.100,00 € 

2 D5142-E Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en béton armé, en vue 
d'une évacuation (Dalle devant une sépulture) 

D.2. QP m2 3,5 15,00 € 52,50 € 

3 D6222-C Démontage de bordures enterrées en béton préfabriqué et ragréage 
(Bordures 20 x 10 des allées déjà réalisées pour raccord avec nouvelle 
allée) 

D.2. QP m 8 10,00 € 80,00 € 

4 D9310 Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables d'enrobé 
bitumineux en morceaux (D > 32 mm) 
 
Code wallon des déchets : 17.03.02 
 
Mélanges bitumeux 

D.2. QP t 27 18,00 € 486,00 € 

5 D9322 Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton 
armé 
 
Code wallon des déchets : 17.01.01 
 
Béton 

D.2. QP t 2 25,00 € 50,00 € 

6 D9450 Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sables et pierres 
naturelles en mélange 
 
Code wallon des déchets : 17.05.04 
 
Terres et cailloux autres que 17.05.03 

D.2. QP m3 90 18,00 € 1.620,00 € 

7 E2330-E Déblais localisés pour coffre de trottoir et/ou zone d'immobilisation, en vue 
d'une évacuation 

E.2.2. QP m3 90 35,00 € 3.150,00 € 



8 F2410 Sous-fondation de type 2, épaisseur : E = 10 cm (Sous-fondation des 
bordures) 

F.3. QP m2 65 10,00 € 650,00 € 

9 F2430 Sous-fondation de type 2, épaisseur : E = 20 cm (Sous-fondation des pavés 
et de l'emplacement de la dalle enlevée) 

F.3. QP m2 190 13,00 € 2.470,00 € 

10 F3231 Fondation en empierrement continu de type IA (au ciment), épaisseur : E = 
10 cm 

F.4.2. QP m2 185 12,00 € 2.220,00 € 

11 F4231 Fondation en béton maigre type I pour fondation et contrebutage d'élément 
linéaire, section : S <= 0,05 m2 

F.4.5. QP m 238 10,00 € 2.380,00 € 

12 G8517 Revêtement en pavés de béton type A1 ou A2, rectangle ou carré, 
épaisseur : E = 60 mm (Pavés 14,5 x 14,5 x 6 
Voir clauses techniques) 

G.4.3. QP m2 185 35,00 € 6.475,00 € 

13 G8570 Sciage de pavés en béton pour terre-plein aménagé G.4.3. QP m 10 8,00 € 80,00 € 
14 G8581 Supplément pour pavés pour terre-plein aménagé, colorés dans la masse 

(mortier seulement) (Teinte "Luxembourg") 
G.4.3. QP m2 185 3,50 € 647,50 € 

15 G8593* Supplément pour couche de pose en poussier-ciment de pavés en béton 
pour terre-plein aménagé 

G.4.3. QP m2 185 4,00 € 740,00 € 

16 G8833* Revêtement en gravier, épaisseur : E = 6 cm (Grenaille grise calibre 4/8 épaisseur 6 
cm et variable (ragréage)) 

QP m2 150 7,00 € 1.050,00 € 

17 H1341 Bordure en béton, type ID4, largeur : B = 60 mm,  hauteur : H =200 mm, 
élément droit, longueur : L = 1 m 

H.1.2. QP m 238 20,00 € 4.760,00 € 

18 H1349* Bordure en béton, type ID4, largeur : B = 60 mm, hauteur : H = 200 mm, 
supplément pour béton coloré (Teinte "Luxembourg") 

H.1.2. QP m 238 8,00 € 1.904,00 € 

19 H1920 Sciage de bordure en béton H.1.2. QP p 10 10,00 € 100,00 € 
         
      Total HTVA  31.015,00 € 
      TVA 21%  6.513,15 € 
      Total TVAC  37.528,15 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rouvroy : Allée du cimetière



 
Commune de Rouvroy 

Aménagement d'allée au cimetière de Rouvroy 
    

Rue du 8 
Septembre  

41 
6767 

DAMPICOU
RT 

      

      Métré 
récapitulatif   

       

  A compléter par le soumissionnaire, à signer et à joindre à la soumission    

       
NUMERO CODE                               REF. CCT RW99  QUANTITE  PRIX UNITAIRE (EN TOUTES LETTRES) SOMME 

 LIBELLE DES TRAVAUX ET FOURNITURES UNITES     
 REMARQUE                           Révision     

1 D5131-E          D.2. QP     

 Démolition sélective de revêtement de terre-
plein, en hydrocarboné, épaisseur : E <= 10 
cm, en vue d'une évacuation 

m2 210    

       
       

2 D5142-E          D.2. QP     

 Démolition sélective de revêtement de terre-
plein, en béton armé, en vue d'une évacuation 

m2 3,5    

 Dalle devant une sépulture      
       

3 D6222-C          D.2. QP     

 Démontage de bordures enterrées en béton 
préfabriqué, et ragréage 

m 8    



 Bordures 20 x 10 des allées déjà réalisées 
pour raccord avec nouvelle allée 

     

NUMERO CODE                               REF. CCT RW99  QUANTITE  PRIX UNITAIRE (EN TOUTES LETTRES) SOMME 
 LIBELLE DES TRAVAUX ET FOURNITURES UNITES     
 REMARQUE                           Révision     

4 D9310            D.2. QP     

 Mise en Centre de Traitement Autorisé de 
déchets valorisables d'enrobé bitumineux en 
morceaux (D > 32 mm) 
Code wallon des déchets : 17.03.02 
Mélanges bitumeux 

t 27    

       
       

5 D9322            D.2. QP     

 Mise en Centre de Traitement Autorisé de 
déchets valorisables de béton armé 
Code wallon des déchets : 17.01.01 
Béton 

t 2    

       
       

6 D9450            D.2. QP     

 Mise en site autorisé de déchets traités de 
terres, sables et pierres naturelles en mélange 
Code wallon des déchets : 17.05.04 
Terres et cailloux autres que 17.05.03 

m3 90    

       
       

7 E2330-E          E.2.2. QP     

 Déblais localisés pour coffre de trottoir et/ou 
zone d'immobilisation, en vue d'une évacuation 

m3 90    

       
       



8 F2410            F.3. QP     

 Sous-fondation de type 2, épaisseur : E = 10 
cm 

m2 65    

 Sous-fondation des bordures      
NUMERO CODE                               REF. CCT RW99  QUANTITE  PRIX UNITAIRE (EN TOUTES LETTRES) SOMME 

 LIBELLE DES TRAVAUX ET FOURNITURES UNITES     
 REMARQUE                           Révision TVA    

9 F2430            F.3. QP     

 Sous-fondation de type 2, épaisseur : E = 20 
cm 

m2 190    

 Sous-fondation des pavés et de l'emplacement 
de la dalle enlevée 

     

       
10 F3231            F.4.2. QP     

 Fondation en empierrement continu de type IA 
(au ciment), épaisseur : E = 10 cm 

m2 185    

       
       

11 F4231            F.4.5. QP     

 Fondation en béton maigre type I pour 
fondation et contrebutage d'élément linéaire, 
section : S <= 0,05 m2 

m 238    

       
       

12 G8517            G.4.3. QP     

 Revêtement en pavés de béton type A1 ou A2, 
rectangle ou carré, épaisseur : E = 60 mm 

m2 185    

 Pavés 14,5 x 14,5 x 6 
Voir clauses techniques 

     

       
13 G8570            G.4.3. QP     



 Sciage de pavés en béton pour terre-plein 
aménagé 

m 10    

       
       

14 G8581            G.4.3. QP     

 Supplément pour pavés pour terre-plein 
aménagé, colorés dans la masse (mortier 
seulement) 

m2 185    

 Teinte "Luxembourg"      
NUMERO CODE                               REF. CCT RW99  QUANTITE  PRIX UNITAIRE (EN TOUTES LETTRES) SOMME 

 LIBELLE DES TRAVAUX ET FOURNITURES UNITES     
 REMARQUE                           Révision TVA    

15 G8593*           G.4.3. QP     

 Supplément pour couche de pose en poussier-
ciment de pavés en béton pour terre-plein 
aménagé 

m2 185    

       
       

16 G8833*            QP     

 Revêtement en gravier, épaisseur : E = 6 cm m2 150    
 Grenaille grise calibre 4/8 épaisseur 6 cm et 
variable (ragréage) 

     

       
       

17 H1341            H.1.2. QP     

 Bordure en béton, type ID4, largeur : B = 60 
mm,  hauteur : H =200 mm, élément droit, 
longueur : L = 1 m 

m 238    

       
       

18 H1349*           H.1.2. QP     

 Bordure en béton, type ID4, largeur : B = 60 
mm, hauteur : H = 200 mm, supplément pour 
béton coloré 

m 238    



 Teinte "Luxembourg"      
       

19 H1920            H.1.2. QP     

 Sciage de bordure en béton p 10    
       
       
       

       
RESUME : TOTAUX      

  TOTAL     

  TOTAL TVA    

       
  TOTAL GENERAL TVAC   

 



 
Vu, vérifié et complété par l’indication des prix unitaires ainsi que des sommes partielles et totales ayant servi à 
établir le montant de ma soumission en date de ce jour et afin d’être joint à celle-ci. 
 
 
    Fait à      le, 
 
 
   
      Le(s) soumissionnaire(s) 
 
 
__________________________________________________________________________________________
______________________  
 
    CASE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 
 
 
Vu pour être joint à la soumission approuvée en date de ce jour. 
 
 
    Fait à      le, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Aménagement d'allée au cimetière de Rouvroy       

Tableau des déchets : mise en site autorisé de déch ets traités       

         

n° du 
poste 
métré 

code du CPN 
avec indice E 

libellé succinct fraisats 
d'enrobés 
bitumineu

x 

fraisats 
de 

revêteme
nts en 
béton 

terres sables 
naturels 

ou sables 
de pierres 
naturelles 

pierres 
naturelles 
(empierre
ment non 

lié, 
pavés,…) 

terres, 
sables 

naturels 
ou pierres 
naturelles 

en 
mélange 

   D9411 D9412 D9420 D9430 D9440 D9450 

         
7 E2330-E Déblais pour coffre de trottoir      90 
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         

  TOTAUX      90 



 
 

Aménagement d'allée au cimetière de Rouvroy          

Tableau des déchets : mise en C.T.A. de déchets val orisables         

            

n° du 
poste 
métré 

code du 
CPN avec 
indice E 

libellé succinct enrobés 
bitumine

ux en 
morceau

x 

béton 
non 

armé 

béton 
armé 

empierre
ment lié 

maçonne
rie 

métaux 
ferreux 

métaux 
non 

ferreux 

bois déchets 
de 

constructi
on et de 
démolitio

n en 
mélange 

   D9310 D9321 D9322 D9323 D9330 D9341 D9342 D9350 D9360 

            
1 D5131-E Démolition de revêtement hydro 27         
2 D5142-E Démolition de revêtement béton armé (dalle)   2       
            
            
            
            

  TOTAUX 27  2       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Profil en travers type

Ech : 1/20

Rouvroy : Allée du cimetière

1.60

Bordure 20/6 posée sur une fondation 
BM ép 10 cm contrebutage 4/4

Pavés béton  14.5 x 14.5 x 6

Sous fondation type 2 ép: 20 cm
Fondation type IA ép: 10 cm
Couche de pose ép: 4 cm



 



 



La présente dépense sera imputée à l’article 878/721-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2008. 
 
 
27ème OBJET : Mise en conformité de l’électricité et d’installation du chauffage et sanitaire 
                         pour la maison Rue du Mersan 4 à Harnoncourt : logement de transit dans 
                         l’ancrage communal 2007-2008. 
 
Vu l’article 31 du Code wallon du Logement (A.G.W. du 19 juillet 2007) déterminant les conditions d’octroi de subventions 
pour le logement de transit ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 19 mars 2008 décidant d’inscrire le dossier « Mise en conformité de l’électricité et 
d’installation du chauffage et sanitaire pour la maison Rue du Mersan 4 à Harnoncourt » avec l’affectation de cet immeuble en 
logement de transit dans l’ancrage communal 2007-2008, afin de bénéficier de la subvention ; 
 
Vu la lettre du Ministère de la Région wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du 
Patrimoine, Division du Logement, Direction des Subventions aux Organismes publics et privés, Rue des Brigades d’Irlande 1 
à 5100 NAMUR, datée du 21 avril 2008, références DL/DSOPP/31/08/85047/01, notifiant la conformité de la demande de 
subvention, sous réserve d’obtenir la décision communale d’affecter le logement de transit durant 15 ans ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’affecter le logement de transit, sis Rue du Mersan 4 à 6767 HARNONCOURT, durant 15 ans. 
 
 
 
28ème OBJET�: Achat de l’immeuble « PONLOT » sis à Dampicourt, Rue du 8 Septembre 16 : 
                         approbation du projet d’acte d’acquisition. 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 27 juin 2007, prenant la décision de principe d’acquérir l’immeuble sis Rue du 8 
Septembre 16 à 6767 DAMPICOURT, cadastré ROUVROY-1ère division-Dampicourt, section C n° 1 c (80 ca), pour y réaliser 
des logements d’insertion dans le cadre de la stratégie communale d’actions en matière de logement 2007-2012/Programme 
communal d’actions 2007-2008, et chargeant le Comité d’Acquisition d’Immeubles à 6840 NEUFCHÂTEAU d’établir 
l’estimation ; 
 
Vu l’estimation remise le 25 juillet 2007 par le Comité d’Acquisition d’Immeubles à 6840 NEUFCHÂTEAU, au montant de 
20.000 euros ; 
 
Vu le courrier du Ministère de la Région wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du 
Patrimoine, Division du Logement, Direction des Subventions aux Organismes publics et privés, Rue des Brigades d’Irlande 1 
à 5100 NAMUR, daté du 17 décembre 2007, références DL/DSOPP/AC 2007-2008, notifiant que l’opération « Réhabilitation 
de 2 logements d’insertion Rue du 8 Septembre 16 à 6767 DAMPICOURT » est retenue pour l’année 2008 dans l’ancrage 
communal 2007-2008 approuvé par le Gouvernement wallon en date du 06 décembre 2007 ;  
 
Le Conseil Communal, par 5 voix pour, 
                                            1 abstention (C. FERIR), 
                                           1 voix contre (F. SCHMITZ : la laisser acheter par un privé),    
 
APPROUVE, comme suit, le projet d’acte d’acquisition de l’immeuble « PONLOT » sis à 6767 DAMPICOURT, Rue du 8 
Septembre 16, établi par le Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles, Cité Administrative de 
l’Etat, Clos des Seigneurs 2 à 6840 NEUFCHÂTEAU : 
 
ACTE D’ACQUISITION D’IMMEUBLE  
 
L’an deux mille huit 
Le 
Nous, André INCOUL, Commissaire au Comité d’Acquisition d’Immeubles de Neufchâteau, actons la convention suivante, 
intervenue entre : 
 
D’UNE PART, 
 
Comparaissant devant nous : 
 
Monsieur PONLOT Philippe, né à Schaerbeek, le vingt-trois août mil neuf cent cinquante-sept, connu au registre national sous 
le numéro 57.08.23.433-33, époux de Madame PREUDHOMME Anne Ghislaine, née à Uccle, le douze décembre mil neuf 
cent cinquante-sept, domicilié à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, Rue Jean Deraeck, numéro 26. 
 



Lequel déclare s’être marié sous le régime légal à défaut de contrat de mariage et déclare en outre n’y avoir apporté aucune 
modification. 
 
Madame DIEZ Marguerite Elisa, née à Bièvre, le seize février mil neuf cent vingt et un, connu au registre national sous le 
numéro 21.02.16.348-15, veuve de Monsieur PONLOT Denis, domiciliée à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, Rue de la Cambre, 
numéro 101. 
 
Madame PONLOT Hélène Marie, née à Uccle, le vingt-sept août mil neuf cent quarante-neuf, connue au registre national sous 
le numéro 49.08.27.350-22, divorcée, domiciliée à 1200 Woluwe-Saint-Lambert, Rue Jacques Hoton, numéro 28. 
 
Madame PONLOT Anne Marie, née à Ottignies-Louvain-Neuve, le quatre mars mil neuf cent cinquante et un, connue au 
registre national sous le numéro 51.03.04.418-69, célibataire, domiciliée à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, Rue de la Cambre, 
numéro 101. 
 
Mademoiselle PONLOT Eléonore Gaétane, née à Woluwe-Saint-Lambert, le vingt-quatre janvier mil neuf cent quatre-vingt-
six, connue au registre national sous le numéro 86.01.24.234-83, célibataire, domiciliée à 1950 Kraainem, Avenue Baron 
Albert d’Huart, numéro 289. 
 
Monsieur PONLOT Thibault Pierre, né à Woluwe-Saint-Lambert, le quatorze juillet mil neuf cent quatre-vingt-sept, connu au 
registre national sous le numéro 87.07.14.427-59, célibataire, domicilié à 1950 Kraainem, Avenue Baron Albert d’Huart, 
numéro 289. 
 
Ci-après dénommés « le comparant ». 
 
ET D’AUTRE PART, 
 
La COMMUNE DE ROUVROY, ici représentée par le fonctionnaire instrumentant en vertu de l’article 61, paragraphe 
premier, de la loi-programme du six juillet mil neuf cent quatre-vingt-neuf et en exécution d’une délibération du Conseil 
Communal en date du 28 mai 2008, délibération devenue définitive au regard des règles régissant la tutelle et dont un extrait 
certifié conforme restera ci-annexé, 
 
Ci-après dénommée « le Pouvoir public ». 
 
ACQUISITION 
 
Le comparant vend au Pouvoir public, qui accepte, le bien désigné ci-dessous, aux conditions indiquées dans le présent acte. 
 

I. DESIGNATION DU BIEN 
 
COMMUNE DE ROUVROY 1ère division/Dampicourt/Article 02500 
 
Une parcelle cadastrée comme maison, sise au lieu-dit « Rue du 8 Septembre », section C, numéro 1 C, pour une contenance 
de QUATRE-VINGTS CENTIARES (80 CA). 
 
ORIGINE DE PROPRIETE 
 
Le comparant déclare que ce bien appartenait il y a plus de trente ans à Messieurs PONLOT Denis et PONLOT Robert. 
Monsieur PONLOT Denis est décédé le vingt-cinq mai deux mille cinq et sa succession est échue pour l’usufruit à sa veuve 
Madame DIEZ Marguerite et la nue propriété à ses trois enfants PONLOT a) Hélène, b) Anne-Marie, c) Philippe. 
Monsieur PONLOT Robert est décédé le * et sa succession est échue à ses deux enfants PONLOT a) Eléonore et b) Thibault. 
  
OCCUPATION 
 
Le comparant déclare que le bien est libre d’occupation. 
 

II. BUT DE L’ACQUISITION 
 
L’acquisition a lieu pour cause d’utilité publique et plus spécialement pour y réaliser deux logements d’insertion (stratégie 
communale d’actions en matière de logement 2007-2012/Programme communal d’actions 2007-2008). 
 

III.  CONDITIONS 
 
GARANTIE – SITUATION HYPOTHECAIRE 
 
Le comparant garantit le Pouvoir public de tous troubles, évictions ou autres empêchements quelconques. 
 



Le bien est vendu pour quitte et libre de toutes charges privilégiées et hypothécaires quelconques, tant dans le chef du 
comparant que dans le chef des précédents propriétaires. 
 
Si le bien était grevé de pareilles charges, le Pouvoir public aurait la faculté de se libérer en versant le prix à la Caisse des 
Dépôts et Consignations, sans offres préalables ni mise en demeure.  Il en serait de même en cas d’opposition au paiement.  
Les frais de retrait seraient à charge du comparant. 
 
SERVITUDES 
 
Le Pouvoir public souffrira toutes les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues et discontinues, qui pourraient 
grever le bien, et il jouira des servitudes actives, s’il y en a, le tout à ses frais, risques et périls et sans que la présente clause 
puisse donner à qui que ce soit plus de droits que ceux fondés sur des titres réguliers transcrits et non prescrits ou sur la loi. 
 
ETAT DU BIEN – CONTENANCE 
 
Le bien est vendu dans l’état où il se trouve. 
 
Le comparant garantit le Pouvoir public pour les éventuels vices cachés. 
 
Aucune réclamation ne peut être élevée du chef d’erreur de désignation ou de contenance, la différence en plus ou en moins, 
fût-elle supérieure au vingtième, faisant profit ou perte pour le Pouvoir public. 
 
ASSURANCE 
 
Le vendeur déclare que le bien n’est pas assuré contre l’incendie et les périls connexes. 
 

IV. PROPRIETE – JOUISSANCE – IMPÔTS 
 
Le Pouvoir public aura la propriété du bien à dater de ce jour.  Il en aura la jouissance et la libre occupation, à dater du jour du 
paiement du prix et au plus tard trois mois à dater des présentes. 
 
Le Pouvoir public supportera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférents au bien à partir du premier janvier 
prochain. 
 

V. PRIX 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de VINGT MILLE EUROS (20.000,00 euros). 
 
Ce prix comprend le prorata de précompte immobilier afférent au restant de l’année en cours. 
 
Il est payable, après l’enregistrement et la transcription du présent acte, dans les trois mois à compter de ce jour.  A partir de 
l’expiration de ce délai, le montant de la somme due sera productif d’un intérêt au taux de l’intérêt légal dont il suivra, de plein 
droit, les modifications.  Toutefois, cet intérêt ne sera pas dû si et dans la mesure où le retard est imputable au comparant, dans 
le cas d’opposition au paiement. 
 
Le paiement sera valablement effectué par virement au crédit du compte numéro *, ouvert au nom du comparant. 
 

VI. MENTIONS LEGALES 
 
T.V.A. 
Le fonctionnaire instrumentant donne lecture au comparant, de l’article 62, paragraphe 2 et de l’article 73 du Code de la taxe 
sur la valeur ajoutée. 
Article 62, paragraphe 2 : 
« Tout assujetti, propriétaire ou titulaire d’un droit réel sur un bien susceptible d’une hypothèque, est tenu de faire connaître sa 
qualité d’assujetti au notaire qui est chargé de dresser l’acte ayant pour objet l’aliénation ou l’affectation hypothécaire de ce 
bien, suite à la demande que celui-ci lui adresse. 
Le Ministre des Finances règle les modalités d’application du présent paragraphe. » 
Article 73 : 
« Sans préjudice des amendes fiscales, sera puni d’un emprisonnement de huit jours à deux ans et d’une amende de 250 à 
12.500 EUR ou de l’une de ces peines seulement, celui qui, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, contreviendra 
aux dispositions du présent Code ou des arrêtés pris pour son exécution ». 
Sur notre interpellation, le comparant a déclaré ne pas posséder la qualité d’assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, telle que 
cette qualité est précisée par l’arrêté ministériel numéro 13 du quatre mars mil neuf cent nonante-trois.  Il déclare en outre ne 
pas avoir aliéné d’immeuble sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée dans la période de cinq années qui précèdent la 
passation du présent acte, ne pas faire partie d’une unité T.V.A. au sens de l’article 4, paragraphe 2 du Code de la taxe sur la 
valeur ajoutée et ne pas faire partie d’une association de fait ou momentanée qui par son activité a la qualité d’assujetti à la 
taxe sur la valeur ajoutée. 



 
URBANISME 
 
Le fonctionnaire instrumentant déclare que le bien est situé en zone d’habitat à caractère rural au plan de secteur du Sud-
Luxembourg (AR. 27/03/1979). 
Le comparant déclare que le bien n’a fait l’objet d’aucun permis d’urbanisme ni d’un certificat d’urbanisme laissant prévoir la 
possibilité d’effectuer ou de maintenir sur ce bien aucun des actes et travaux visés à l’article 84, paragraphe premier et, le cas 
échéant, à l’article 84, paragraphe 2, alinéa premier du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine et qu’en conséquence aucune engagement n’est pris quant à la possibilité d’effectuer ou de maintenir ces actes et 
travaux sur ce même bien. 
Aucun des actes et travaux mentionnés ci-avant ne peut être accompli sur le bien tant que le permis d’urbanisme n’a pas été 
obtenu. 
 
DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE 
 
Interrogé par le fonctionnaire instrumentant sur l’existence d’un dossier d’intervention ultérieure afférent au bien décrit ci-
dessus, le vendeur a répondu par la négative et a confirmé que, depuis le premier mai deux mille un, aucune entrepreneur 
n’avait effectué, relativement au dit bien, de travaux nécessitant la rédaction d’un dossier d’intervention ultérieure 
conformément à l’arrêté royal du vingt-cinq janvier deux mille un concernant les chantiers temporaires ou mobiles. 
 

VII.  DISPOSITIONS FINALES 
 

FRAIS 
Tous les frais des présentes sont à charge du Pouvoir public. 
 
DISPENSE D’INSCRIPTION D’OFFICE 
Le comparant déclare dispenser le Conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office lors de la transcription du 
présent acte. 
 
ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes, le Pouvoir public fait élection de domicile en ses bureaux et le comparant à son domicile. 
 
CERTIFICAT D’ETAT CIVIL 
Le fonctionnaire instrumentant certifie que les nom, prénoms, lieu et date de naissance du comparant, tels qu’ils sont 
renseignés ci-dessus, sont conformes aux indications du registre national dont il a pris connaissance. 
Le comparant déclare autoriser le fonctionnaire instrumentant à faire usage de son numéro d’identification au Registre 
national. 
 
IDENTIFICATION 
Le fonctionnaire instrumentant déclare avoir bien identifié les parties aux présentes notamment au vu de leur carte d’identité. 
 
DECLARATIONS 
Le comparant déclare : 

- qu’il n’a, à ce jour, déposé aucune requête en règlement collectif de dettes auprès du juge des saisies dont la décision 
d’admissibilité rendrait indisponible son patrimoine ; 

- qu’il n’est pourvu ni d’un administrateur provisoire, le cas échéant désigné par le Tribunal de commerce, ni d’un 
conseil judiciaire ou d’un curateur ; 

- qu’il n’a pas déposé de requête en concordat judiciaire ; 
- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et qu’il n’a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour ; 

 
DONT ACTE. 
 
Passé à *, et signé par le comparant et le fonctionnaire instrumentant, après lecture commentée. 
 
 
CHARGE le Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles, Cité Administrative de l’Etat, Clos des 
Seigneurs 2 à 6840 NEUFCHÂTEAU, de la passation de l’acte authentique d’acquisition. 
 
La présente dépense sera imputée à l’article 922/712-56 du budget extraordinaire de l’exercice 2008. 
 
 
29ème OBJET�: Lotissement communal « A la Croix du Pâquis », Rue du Mersan à Harnoncourt. 
                          Mise en vente des lots. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 



APPROUVE le plan et les prescriptions urbanistiques tels que levés et dressés les 09 mai 2003, 02 février 2004 et 11 juillet 
2006 par ARPENLUX S.P.R.L., Géomètres-experts immobiliers à 6760 RUETTE, dossier 02192, relatifs au permis de lotir 
délivré le 14 juin 2006 par la Région wallonne, Division de l’Urbanisme, Direction d’Arlon, sous la réf : 
85047/LCP3/2006.1/JS/CP/bf, pour le bien sis à ROUVROY-2ème division-Harnoncourt, section B n° 80f, 79g, 77f, 80l et 79h 
d’une superficie de 1 ha 52 a 91 ca de 17 lots dont 16 lots sont destinés à la construction, le lot 17 étant situé en zone agricole ; 
 
Considérant que les travaux d’aménagement des infrastructures (voirie-égouttage-distribution d’eau (projet établi par 
GEOSPHERE à 6800 LIBRAMONT, réf. M 2004048 ; travaux réalisés par Entreprise ROISEUX à 6870 SAINT-HUBERT) et 
électricité (dossier n° Trace 89732 et devis n° 20074704 et n° 20074705 n° Trace 87523 d’INTERLUX à 6700 ARLON) sont 
terminés ; 
 
Attendu que les lots 1 (4 a 50 ca), 2 (3 a 84 ca) et 3 (4 a 39 ca), partie des parcelles section B n° 80N et 77F, ont fait l’objet 
d’un échange de terrains et que les lots 15 (5 a 01 ca) et 16 (10 a 18 ca) sont propriétés de M. Didier CAPOEN à Harnoncourt ; 
 
DECIDE la mise en vente des lots 4 à 14, propriétés de la Commune de ROUVROY ; 
 
FIXE , comme suit, les prix et le mode de vente : 
 
1. FIXE la valeur de chacun des lots comme suit, au vu du procès-verbal d’estimation en date du 23 
    janvier 2008, du Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles à 6840 
    NEUFCHÂTEAU, réf. 85047C282 : 
 
Lot 4 – contenance 5 a 92 ca Trente mille euros 30.000 euros 
Lot 5 – contenance 6 a 12 ca Trente et un mille euros 31.000 euros 
Lot 6 – contenance 6 a 80 ca Trente-quatre mille euros 34.000 euros 
Lot 7 – contenance 6 a 67 ca Trente-quatre mille euros 34.000 euros 
Lot 8 – contenance 13 a 32 ca Soixante-sept mille euros 67.000 euros 
Lot 9 – contenance 6 a 78 ca Trente-quatre mille euros 34.000 euros 
Lot 10 – contenance 7 a 28 ca Trente-sept mille euros 37.000 euros 
Lot 11 – contenance 7 a 64 ca Trente-neuf mille euros 39.000 euros 
Lot 12 – contenance 7 a 36 ca Trente-sept mille euros 37.000 euros 
Lot 13 – contenance 7 a 84 ca Quarante mille euros 40.000 euros 
Lot 14 – contenance 9 a 91 ca Cinquante mille euros 50.000 euros 
 
2. Les intéressés seront invités à faire une offre sous pli cacheté, dont le montant sera au minimum la valeur du 
    lot ; ils peuvent remettre offre pour plusieurs lots. 
 
3. Les offres seront ouvertes par le Collège Communal chargé d’attribuer les lots au mieux des intérêts de la 
    Commune. 
 
4. Les acquéreurs de ces parcelles à bâtir devront s’engager à construire dans un délai de deux ans à dater de la 
    passation de l’acte de vente une maison d’habitation pour leur usage personnel sous peine de rétrocession.  Ils 
    supporteront en outre tous les frais de ces mutations. 
 
5. La présente sera soumise à l’enquête publique de commodo et incommodo. 
 
6. Le Comité d’Acquisition d’Immeubles sera chargé d’établir le projet d’acte de lotissement. 
 
Les actes de vente seront dressés par le même comité ou par un notaire choisi par l’acquéreur attendu que les frais sont à 
charge de l’acquéreur. 
 
 
30ème OBJET�: Lotissement communal Rue de Saint-Mard à Harnoncourt. 
                          Mise en vente des lots. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le plan et les prescriptions urbanistiques tels que levés et dressés le 15 novembre 2005 par ARPENLUX 
S.P.R.L., Géomètres-experts immobiliers à 6760 RUETTE, dossier 04040, relatifs au permis de lotir délivré le 16 octobre 2006 
par la Région wallonne, Division de l’Urbanisme, Direction d’Arlon, sous la réf : 85047/LCP3/2006.3/JS/CP/bf, pour le bien 
sis à ROUVROY-2ème division-Harnoncourt, section B n° 52c, 53r, 57/2, 104b et 104c d’une superficie de 62 a 06 ca, dont 4 
lots sont destinés à la construction, le lot 5 (47 a 76 ca) étant situé en zone agricole ; 
 
Considérant que les travaux d’aménagement des infrastructures (création réseau d’égouttage et réseau de distribution d’eau, 
dossier établi par la D.S.T./Province de Luxembourg, réf. 2007-5, travaux réalisés par l’Entreprise HOMEL FRERES S.P.R.L. 
à 6810 JAMOIGNE) sont terminés ; 



 
 
DECIDE la mise en vente des lots 1 à 4 ; 
 
FIXE , comme suit, les prix et le mode de vente : 
 
1. FIXE la valeur de chacun des lots comme suit, au vu du procès-verbal d’estimation en date du 25 
    juillet 2007, du Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles à 6840 
    NEUFCHÂTEAU, réf. 85047C284 : 
 
Lot 1 – contenance 4 a 18 ca Dix-sept mille euros 17.000 euros 
Lot 2 – contenance 3 a 97 ca Seize mille euros 16.000 euros 
Lot 3 – contenance 3 a 15 ca Treize mille euros 13.000 euros 
Lot 4 – contenance 3 a 00 ca Douze mille euros 12.000 euros 
 
2. Les intéressés seront invités à faire une offre sous pli cacheté, dont le montant sera au minimum la  
    valeur du lot ; ils peuvent remettre offre pour plusieurs lots. 
 
3. Les offres seront ouvertes par le Collège Communal chargé d’attribuer les lots au mieux des intérêts 
    de la Commune. 
 
4. Les acquéreurs de ces parcelles à bâtir devront s’engager à construire dans un délai de deux ans à 
    dater de la passation de l’acte de vente un ou plusieurs logements, avec au minimum un logement 
    par lot. 
 
5. En cas d’offre équivalente, priorité sera donnée à l’acquéreur qui y construira une maison 
    d’habitation pour son usage personnel. 
 
6. La présente sera soumise à l’enquête publique de commodo et incommodo. 
 
7. Le Comité d’Acquisition d’Immeubles sera chargé d’établir le projet d’acte de lotissement. 
 
Les actes de vente seront dressés par le même comité ou par un notaire choisi par l’acquéreur attendu que les frais sont à 
charge de l’acquéreur. 
 
 
31ème OBJET : Ancrage communal – Programme communal 2009 - 2010. 
 
Le Conseil Communal,  
 
APPROUVE le programme communal d’actions en matière de logement pour les années 2009-2010, tel qu’il a été élaboré en 
sa séance du 14 mai 2008 et présenté par le Collège Communal, et ensuite confirmé par la réunion de concertation du 20 mai 
2008, dont le récapitulatif des opérations pour lesquelles une demande d’aides est introduite, dans le cadre du Code Wallon du 
Logement (art. 188 CWL), auprès du Ministère de la Région Wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du 
Logement et du Patrimoine, Division du Logement, Rue des Brigades d’Irlande 1 à 5100 JAMBES, classées par ordre de 
priorité décroissant, figure ci-après : 
 
ordre de  Intitulé du projet Nombre de  Estimation de  Estimation Estimation  
priorité   logements l'acquisition du  Logements éq uipements  
      bien   HTVA 
          hors frais 

1 Création d’un  1 Propriété de la  50.000,00 € 
Années appartements d'insertion   Commune     

2009 Rue du Mersan, 4B         
2010 Harnoncourt, ROUVROY         

          
2 Acquisition d’appartements 4 / 250.000,00 €  

Années d’insertion à rénover        
2009 Non localisés         
2010          

 
 
 



HUIS CLOS. 
 
1er OBJET����: Désignation d’une ouvrière d’entretien contractuelle, à raison de 2 heures/15 jours, pour le 
                      nettoyage du garage-atelier, Rue Centrale 1 à 6767 HARNONCOURT.  
 
2ème OBJET�: Enseignement primaire communal.  Personnel enseignant. 
             nomination à titre définitif d’une institutrice primaire à temps plein au 01 mai 2008. 
 
3ème OBJET�: Enseignement primaire communal.  Personnel enseignant. 
             Ratification de la prolongation de désignation d’une institutrice primaire, à mi-temps (12/24 
                        périodes/semaine), à titre temporaire, jusqu’au 28 avril 2008, dans un emploi non vacant, en 
                        remplacement de la titulaire en congé de maladie. 
 
4ème OBJET�: Enseignement primaire communal.  Personnel enseignant. 
             Ratification de la prolongation de désignation d’une institutrice primaire, à raison de 5/24 
                        périodes/semaine, à titre temporaire, jusqu’au 28 avril 2008, dans un emploi non vacant, en 
                        remplacement de la titulaire en congé de maladie. 
 
5ème OBJET : Fabriques d’Eglises de Dampicourt, Lamorteau et Torgny : renouvellement de la petite moitié  
                        des Conseils de Fabriques. 
 
6ème OBJET�: Acquisition terrains SIMEON : parcelles cadastrées ROUVROY-2ème division- 
                       Harnoncourt, section B n° 525G/525F (1 ha 23 a 50 ca), n° 687E (2 a 35 ca) et n° 687F  
                       (54 a 55 ca). 
 
 
Aucune remarque n’ayant été émise en cours de séance, le procès-verbal de la séance du 19 mars 2008 est 
considéré approuvé sans observation. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à : 21 h 40. 
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(s) M. NAHANT                                                (s) S. HERBEUVAL 


